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RÉSUMÉ 

Le non-respect de la vitesse est un phénomène généralisé et non seulement réservé à un 
petit groupe délinquant : entre 50 et 80 % des conducteurs québécois enfreignent les limites 
légales. Le problème sévit autant en ville que sur les routes rurales et sur les autoroutes. 
Parler de vitesse excessive ne fait pas seulement référence aux grands excès1 ou aux 
grandes vitesses2 qui sont plutôt marginaux. La majorité du problème est due à des 
dépassements de vitesse moins grands, mais beaucoup plus fréquents.  
 
Or, malgré l'émission croissante de contraventions pour vitesse au Québec, la perception du 
risque d'être arrêté reste faible. Et pour un risque comparable, peu d'interventions 
systématiques et soutenues ont été implantées à ce jour pour contrer la vitesse, comme ce 
fut le cas pour l'alcool au volant.  
 
Enjeux pour la santé 
 
La littérature mondiale a amplement démontré le lien entre la vitesse des véhicules à moteur 
et le risque de collision et de blessures. En réalité, la vitesse est en cause comme facteur 
contributif dans tous les cas de mortalité et de morbidité. Une loi de la physique explique ce 
fait : le transfert d'énergie absorbée par le corps lors de l'impact est la cause unique des 
traumatismes. La vitesse accroît la quantité d'énergie transférée et ce, de façon 
exponentielle.  
 
Au Québec, le bilan annuel moyen des victimes de la route atteint environ 700 décès et 
6 000 hospitalisations. La vitesse serait la cause directe de 30 à 50 % des collisions 
mortelles et de 25 % des collisions avec blessés graves. Par la seule mortalité, la vitesse 
créerait ainsi un déficit équivalent aux naissances de deux villes comme Rimouski et 
Drummondville. 
 
Sur l'environnement, la vitesse accentue les effets pervers des polluants émis par le 
transport : les émissions des principaux contaminants ont augmenté dans l'air à la suite 
d'une hausse des vitesses pratiquées aux États-Unis. 
 
De même, parce qu'elle crée de l'insécurité, la vitesse nuit à la pratique de la marche et de la 
bicyclette, reconnues pour leur effet protecteur au regard de plusieurs maladies chroniques. 
 
Le choix de la vitesse : une responsabilité partagée 
 
Plusieurs facteurs influencent le choix de la vitesse des conducteurs : le véhicule, 
l'environnement routier et les lois. Les fabricants sont autorisés à construire, à publiciser et à 
vendre des véhicules qui peuvent atteindre des vitesses bien supérieures à celles permises. 
L'aménagement de routes larges, rectilignes et sans obstacle favorise la vitesse. Des lois 

                                                 
1  ≥15 km/h1 au-dessus des limites permises. 
2  ≥ 130 km/h dans une zone de 100 km/h. 
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moins sévères et une application moins systématique que pour l'alcool au volant affaiblissent 
le message « La vitesse tue ». Avec autant d'incitatifs à transgresser la loi, on laisse aux 
seuls conducteurs la décision de respecter la limite, sous peine de sanction. C'est ainsi que 
les vitesses pratiquées résultent d'une responsabilité partagée : entre l'État, qui édicte les 
lois et les normes, l'industrie et les usagers.  
 
Les mesures pour y remédier 
 
Dans l'approche de prévention des traumatismes, les actions prioritaires misent sur 
l'efficacité des interventions à empêcher, limiter ou atténuer l'accumulation et le transfert 
d'énergie. Parce qu'elles agissent dans ce sens, les améliorations techniques « passives », 
(coussin gonflable, ceinture de sécurité, casque de vélo et de moto) ont le plus contribué à la 
réduction des victimes, selon le Conseil européen pour la sécurité dans les transports3.  
 
L'examen des interventions visant à réduire la vitesse et les traumatismes associés conclut 
dans le même sens. 
 
Le limiteur de vitesse4 est considéré comme la technologie ayant le plus grand potentiel de 
réduction des vitesses et du nombre de victimes, dès que le parc automobile en sera équipé 
dans une bonne proportion. Il rendrait même caduques les autres mesures. Cependant, 
comme toute innovation, cette technologie doit faire l'objet d'une implantation progressive : 
en Angleterre et en Suède, on prévoit déjà qu'elle pourrait devenir obligatoire d'ici 10 à 15 
ans.  
 
Optimale, son efficacité repose sur sa capacité à réduire la vitesse sur l'ensemble du réseau 
routier et à toute heure, une fois implantée sur les véhicules. On lui impute aussi des effets 
positifs sur l'environnement grâce à une diminution estimée de la consommation d'essence 
et d'émission de polluants.  
 
Favorables aux piétons et aux cyclistes, les mesures d'apaisement de la circulation incitent 
ou forcent le conducteur à ralentir par des obstacles physiques ou des aménagements. 
Largement implantée en Europe, cette approche appliquée en milieu urbain, a démontré des 
effets moins probants, mais positifs sur la sécurité et la réduction de la vitesse. Les 
carrefours giratoires et les dos-d’âne seraient parmi les mesures ciblées les plus efficaces : 
une fois installées dans un milieu donné, elles ne requièrent aucun renforcement (passives). 
 

                                                 
3  Cet organisme estime à 15 % la part de ces dispositifs sur la réduction du nombre de victimes 

comparativement à 11 % pour les mesures sur l'alcool au volant et à 6,5 % pour celles portant sur les 
infrastructures. 

4 Le limiteur de vitesse adaptatif, par un mécanisme de contrôle externe au conducteur, ralentit le véhicule qui 
dépasse les vitesses autorisées. Le dispositif ne contraint aucunement ceux qui conduisent à l'intérieur des 
limites permises.  
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Mais avant tout, toutes les mesures s'appuient sur le choix des vitesses autorisées. 
L'expérience américaine et européenne a prouvé abondamment que les hausses de limites 
de vitesse influencent les vitesses pratiquées et le bilan des victimes. Inversement, 
l'abaissement des vitesses légales a un effet positif sur celles pratiquées, et sur le nombre et 
le taux de vies sauvées. Des vitesses crédibles incitent fortement les conducteurs à les 
respecter et pour ce faire, elles doivent être adaptées au milieu et à l'ensemble des usagers. 
 
Par ailleurs, les mesures visant à modifier le comportement ont eu des résultats limités. Les 
campagnes de promotion et de sensibilisation, réalisées seules, ont un effet à court terme. 
Elles ne réussissent ni à augmenter le respect de la vitesse, ni à réduire le nombre de 
victimes. 
 
Une forte évidence empirique a depuis longtemps démontré les effets préoccupants de cours 
de conduite et des programmes d'éducation à la conduite chez les nouveaux conducteurs. 
En incitant les jeunes à prendre leur permis plus tôt, ces activités augmentent leur exposition 
et leur taux d'implication dans les collisions et parmi les victimes. Ainsi, ces mesures doivent 
être exclues des actions d'une stratégie préventive.  
 
Quant à l'efficacité des mesures de contrôle (surveillance policière ou automatisée), elle 
repose sur la perception du risque d'être arrêté. Pour modifier la vitesse et les blessures, il 
faut maintenir une grande intensité des activités de surveillance. Or, ces programmes 
coûtent cher et les effets restent limités dans le temps et aux sites de contrôles. 
 
Le cinémomètre photographique (photoradar) amplifie la perception du risque d'être arrêté 
parce qu'il permet de détecter un grand nombre de contrevenants, à toute heure du jour ou 
de la nuit. Pour être efficaces, les sites doivent être choisis sur le critère de leur dangerosité 
associée aux vitesses pratiquées : sans quoi la mesure est discréditée parce que perçue 
comme une taxe destinée à remplir les coffres de l'État. De toute façon, une fois la mesure 
bien implantée, les bénéfices financiers s'amenuisent avec le temps. 
 
Au-delà des mesures : une volonté gouvernementale 
 
Au-delà des interventions précises pour lesquelles existent des données probantes, un 
constat plus général s'impose : les plus grandes réussites sur la diminution du nombre de 
victimes de la route appartiennent aux pays ayant retenu la vitesse comme une priorité 
équivalente à l'alcool. Des pays comme la Grande-Bretagne, la Suède, les Pays-Bas et 
l'Australie ont adopté une politique gouvernementale de sécurité qui repousse les seuils de 
mortalité évitable à leur plus bas niveau. Leur vision promeut la technologie comme un 
moteur pour atteindre des objectifs ambitieux et réalistes. Elle rééquilibre aussi l'importance 
de la sécurité par rapport aux dictats de la mobilité. 
 
Les coûts humains, sociaux et économiques des traumatismes routiers justifient le choix des 
mesures les plus aptes à réduire le nombre de victimes associées à la vitesse. C'est aussi le 
leitmotiv du Programme national de santé publique.  
 



La vitesse au volant : son impact sur la santé et des mesures pour y remédier 
Synthèse des connaissances 
 

VI Institut national de santé publique du Québec 

À ce jour, la Politique québécoise de sécurité dans les transports 2001-2005 a inscrit des 
interventions qui ciblent surtout la modification du comportement (surveillance policière, 
cinémomètre, sensibilisation, sanctions et publicité), la définition de normes de 
l'aménagement routier et l'établissement de critères pour la détermination des vitesses sur le 
réseau. Or, afin de protéger la population au moindre coût, et sur la base de l'efficacité, tout 
examen attentif de la littérature devrait cibler les interventions s'appliquant à tous les 
véhicules en tout temps : les mesures passives. Les mesures physiques d'apaisement de la 
circulation peuvent être introduites à moyen terme dans un contexte d'expérimentation tandis 
que l'introduction de limiteurs de vitesse qui permettent de régler le problème à la source est 
envisageable à moyen et à long terme. À court terme, les solutions visant le comportement 
des conducteurs doivent être modulées selon les critères reconnus pour accroître leur 
efficacité. 
 
Les orientations qui découlent de cet état des connaissances sont suffisamment claires pour 
susciter les meilleurs choix. Seule une perspective globale permet d'intégrer à la fois des 
objectifs de santé publique, de développement durable et de sécurité pour l'ensemble des 
usagers du réseau routier. 
 
Cette plate-forme peut servir de base de discussion entre les acteurs qui partagent la 
responsabilité du problème et des solutions.  

Une seconde. C'est le temps minimum qu'il faut au conducteur vigilant pour réagir à 
l'obstacle. 76 mètres. C'est la distance totale qu'aura franchie un véhicule avant de 
s'arrêter si le conducteur roulait à 100 km/h sur une chaussée sèche, et 165 mètres s'il 
roule à 130 km/h. Zéro. C'est la probabilité pour un piéton de survivre à un impact s'il a 
été frappé par un véhicule à 80 km/h. 708. Chaque année en moyenne, c'est le nombre 
de décès sur les routes du Québec soit l'équivalent des passagers de deux Boeing 747 
ou du total des naissances des villes de Rimouski et Drummondville dans une année. 
6 167. C'est le nombre de journées d'hospitalisation annuel moyen pour cette même 
cause. 30 à 50 %. Le rôle de la vitesse dans les collisions mortelles selon plusieurs 
experts dans le monde, ce qui en fait un facteur aussi important que l'alcool au volant. 
D'autant plus que le phénomène est répandu chez l'ensemble des usagers. 596 649. 
C'est le nombre d'infractions pour dépassement de vitesse au Québec en 2001, soit les 
trois quarts de toutes les infractions émises par les policiers. Un conducteur sur deux. 
Et même deux sur trois et trois sur quatre qui ne respectent pas les limites de vitesse 
autorisée selon le type de route au Québec. 95 %. C'est la proportion d'automobilistes 
qui considèrent sécuritaire leur vitesse personnelle. Faible. C'est la perception du risque 
de se faire arrêter pour dépassement de la vitesse chez les conducteurs québécois. 
200 km/h. La vitesse maximale que peuvent atteindre plus de 50 % des véhicules 
construits et vendus aujourd'hui. L'énergie. Les lois de la physique montrent que le 
transfert d'énergie que subit le corps lors d'une collision est l'unique cause des décès et 
des blessures : avec la vitesse, le risque croît de façon exponentielle. Exiger du seul 
conducteur qu'il réfrène la puissance de son véhicule et se priver des moyens 
techniques, tel le limiteur de vitesse, pour réduire à la source ces décès évitables, 
équivaudrait à se priver d'un vaccin connu pour contrer une épidémie. Un fléau qui atteint 
surtout les adultes et les jeunes de la société québécoise. 
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1. INTRODUCTION 

L'automobile a véritablement opéré une révolution sur le transport des personnes et des 
marchandises pour accompagner une économie en plein essor. Mais aussi, elle influençait 
nos valeurs et nos modes de vie. En effet, elle a progressivement permis d'éloigner le lieu de 
résidence du lieu de travail, de déplacer les écoles et les services hors des quartiers où 
vivent les gens. Ces conditions ont eu pour effet d'augmenter le recours à l'automobile, 
diminuant ainsi la quantité de petits déplacements utilitaires de moins d’un ou deux 
kilomètres effectués à pied et allongeant le temps consacré au transport sur une base 
quotidienne. D'autre part, l'évolution de la technologie des véhicules à moteur offre 
aujourd'hui des véhicules5 plus puissants, plus confortables, mieux insonorisés qui atténuent 
quelque peu les désagréments de la circulation. Or, parmi les conséquences de son 
utilisation grandissante, plusieurs ont des effets néfastes sur la santé et la qualité de la vie et 
particulièrement sur ce grave problème de santé publique que sont les traumatismes 
routiers, mais aussi sur l'environnement et la pratique d'activités saines telle la marche ou le 
vélo. 

Dans ce contexte, il est peu étonnant de constater que la vitesse, considérée comme le 
deuxième facteur le plus important après l'alcool pour la survenue de collision6, est un 
problème généralisé à la majorité des usagers de la route et non seulement réservé à un 
petit groupe délinquant. En effet, selon les zones de vitesse, entre 50 et 80 % des 
conducteurs québécois ne respectent pas les limites autorisées par la loi.  

Cet enjeu a été retenu comme l'une des principales orientations de la politique globale de 
sécurité routière adoptée en Suède, en Australie, en France, en Grande-Bretagne et aux 
Pays-Bas, pour ne nommer que quelques pays d'Europe.  

À cet égard, l'objectif de réduction de la vitesse ne concerne pas que les grands excès 
(≥15 km/h7 au-dessus des limites permises) ou les très grandes vitesses (≥ 130 km/h dans 
une zone de 100 km/h) mais inclut aussi bien des vitesses non adéquates pour le milieu en 
augmentant le risque pour les usagers.  

C’est en vertu de sa mission d'informer le ministre de la Santé et des Services sociaux des 
impacts des politiques publiques sur la santé de la population que l’Institut national de santé 
publique du Québec a produit le présent document. Il vise à soutenir le ministre dans le rôle 
de conseiller du gouvernement que lui a donné la nouvelle Loi sur la santé publique afin de 
promouvoir l'adoption de politiques publiques favorables à la santé.  

                                                 
5  À moins de le préciser, l'expression « véhicule » réfère à celle de véhicule à moteur. 
6  Ce terme a été retenu de préférence à « accident » et inclut tout événement avec un ou plusieurs véhicules 

qu'il y ait eu collision avec objet fixe, un autre véhicule, un piéton ou dit « sans collision » comme le suggère 
l'OMS.  

7  Quinze km/h au-delà de la vitesse dans une zone de 50 km/h correspond à un dépassement de 30 %, ce qui 
dépasse largement même les seuils de tolérance les plus élevés qui varient autour de 10 % de la limite 
autorisée (Paquette, 1998). 
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Ainsi, lorsqu'il s'agit de fixer des objectifs prioritaires pour le gouvernement, de choisir des 
interventions fondées sur des données rigoureuses et d'influencer l'adoption de politiques ou 
l'application des lois, le rôle et les mandats légaux de la santé publique s'inscrivent 
clairement en continuité avec ceux de plusieurs acteurs des secteurs du transport, de la 
justice, de l'environnement, des affaires municipales et des partenaires de la communauté. 

Le présent document abordera donc les éléments suivants. Dans un premier temps, seront 
présentés la problématique de la vitesse, les concepts, définitions et indicateurs, et les 
impacts sur la santé en termes de traumatismes ou autres conséquences, soit la qualité de 
l'air et la sédentarité.  

Dans un deuxième temps, une recension des écrits sur les interventions visant à réduire la 
vitesse et les traumatismes a permis d'examiner l'efficacité des principales mesures qui 
portent sur la modification du comportement, des environnements physique, 
socioéconomique ou du véhicule en regard de l'amélioration du bilan sur les traumatismes. 

C'est donc sur la base de données probantes qu'ont été sélectionnées et priorisées les 
stratégies et les mesures d'intervention qui auraient les meilleurs effets sur la réduction des 
blessures associées à la vitesse, et ce, sur l'ensemble du réseau routier et pour tous les 
usagers. 

Enfin, l'analyse de ces connaissances et des enjeux relatifs à la vitesse permet de proposer 
un cadre de référence et des conclusions qui pourront influencer le choix de politiques et 
d'interventions visant l'atteinte des objectifs de l'État sur la réduction des blessures 
associées au réseau routier, notamment ceux visés par le Programme national de santé 
publique 2003-2012 du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS, 2003). 

Nous espérons que cet état des connaissances contribuera à orienter ces choix et à les faire 
vivre dans l'esprit d'une responsabilité globale et partagée. 
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2. MISE EN CONTEXTE 

2.1. TRAUMATISMES ROUTIERS : UN ENJEU DE SANTÉ PUBLIQUE 

Les traumatismes liés à la route coûtent la vie à 1,26 million d'hommes, de femmes et 
d'enfants chaque année dans le monde, soit en moyenne plus de 3 000 personnes par jour 
(OMS, 2004). On estime qu'entre 20 millions et 50 millions d'autres sont blessées ou 
handicapées à la suite d'accidents de la circulation. Cette cause de décès prématurés frappe 
surtout les jeunes adultes de 15 à 44 ans qui comptent pour près de 50 % des victimes. Au 
Québec, cela se traduit par 708 victimes de la route en moyenne à chaque année (1997-
1998) et plus de 6 000 hospitalisations pour l'ensemble des usagers de la route qu'ils soient 
occupants de véhicule à moteur, motocyclistes, piétons ou cyclistes (Hamel, 2001). 

Le coût économique des traumatismes dûs à la circulation est estimé à 2 % du Produit 
national brut (PNB)8 dans les pays à revenu élevé et, selon l'Organisation mondiale de la 
santé, les efforts actuellement déployés et les sommes investies dans la prévention et la 
sécurité routière ne sont pas à la hauteur de la gravité du problème. 

Or, ce problème de santé publique, hautement prévisible et évitable, bénéficie déjà d'un 
corpus de connaissances suffisant pour mettre en œuvre des politiques et des interventions 
qui auraient un impact significatif pour réduire le nombre de victimes de la route (OMS, 
2004). Même si l'erreur humaine entre en jeu dans 90 % des collisions, les mesures les plus 
efficaces pour les prévenir relèvent le plus souvent des solutions technologiques ou liées à 
l'environnement plutôt que celles cherchant à agir sur le comportement des individus. D'où la 
nécessité pour les secteurs publics de prendre la responsabilité des politiques et des 
initiatives qui incombent aux concepteurs de système, de normes (routes, véhicules, 
aménagement urbain), de lois, et de leur application dans toutes les ramifications de la 
société (transport, justice, santé, environnement) et ce, du plus haut palier gouvernemental 
jusqu'à la communauté (OMS, 2004). 

Au Québec, des gains substantiels sur le bilan routier ont été accomplis depuis 20 ans grâce 
à l'application de normes visant l'atténuation d'impact sur les véhicules (coussin gonflable, 
ceinture à trois points d'ancrage) et l'application de mesures telles que le port de la ceinture 
de sécurité et celles pour contrer l'alcool au volant. Bien qu'amorcée, l'amélioration des 
infrastructures routières doit se poursuivre au chapitre de la sécurité. 

Par ailleurs, si les améliorations technologiques sur les véhicules ont contribué à plusieurs 
de ces gains, ces dernières années les fabricants automobiles ont réintroduit une partie du 
risque en augmentant le poids et la puissance des véhicules qui peuvent aujourd'hui 
atteindre des vitesses qui vont bien au-delà des limites permises mettant ainsi en péril bon 
nombre des efforts consacrés à l'amélioration du bilan routier. En effet, la quasi-totalité des 
voitures peut atteindre 150 km/h et un tiers d'entre elles, 200 km/h ou plus. Comme la 

                                                 
8 Soit l'équivalent de 1,4 milliard de dollars pour le Canada. 
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vitesse et la masse des véhicules contribuent à la quantité d'énergie absorbée par les 
personnes lors d'une collision, les gains à la sécurité réalisés d'une part sont grugés par une 
industrie dont le produit augmente l'offre de vitesse et le risque de blessures qui en découle. 
C'est alors qu'apparaissent les discordances entre les possibilités technologiques des 
véhicules et les politiques publiques qui visent à réglementer et à faire respecter les limites 
de vitesse autorisées.  

2.2. POLITIQUE DE SÉCURITÉ DANS LES TRANSPORTS ET LE LIVRE VERT 

Au Québec, la Politique de sécurité dans les transports 2001-2005 (MTQ et SAAQ, 2001) 
reconnaît qu'un ensemble de variables doit être considéré pour contrer le phénomène de la 
vitesse. L'environnement routier joue un rôle déterminant sur les vitesses pratiquées de 
même que l'environnement socioéconomique (valeurs, lois et règlements, le contrôle) 
constitue l'un des éléments majeurs de la problématique.  

Depuis 1995, le ministère des Transports indique qu'un certain nombre d'interventions ont 
été mises en place pour améliorer la gestion de la vitesse. Un guide de détermination des 
limites de vitesse sur les chemins du réseau routier municipal comportant au plus deux voies 
de circulation a été élaboré. Les gestionnaires de réseaux routiers reçoivent régulièrement 
de la formation pour apprendre à utiliser efficacement ces outils. Des réflexions sur le 
cinémomètre photographique, des campagnes de sensibilisation, des programmes de 
contrôle de la vitesse, des relevés de vitesse sur les routes ont également été effectués. 

Dans sa Politique 2001-2005, le MTQ et la SAAQ (2001) proposent neuf pistes d'action :  

1.  Amender le Code de la sécurité routière afin de permettre l’utilisation du cinémomètre 
photographique dans les endroits désignés comme étant problématiques. 

2.  Mettre en place des moyens favorisant le respect des limites de vitesse dans les zones 
scolaires, entre autres en utilisant des panneaux à messages variables, et si nécessaire, 
en modifiant les aménagements. 

3.  Faire une plus grande utilisation des aménagements visant l’apaisement de la 
circulation. 

4. Poursuivre les campagnes de sensibilisation visant à montrer le risque associé aux 
excès de vitesse, et ce, de façon à favoriser un changement d’attitude dans la 
population. 

5. Intensifier la surveillance policière et resserrer les critères d’application en matière de 
contrôle de la vitesse. 

6.  Évaluer l’opportunité de mettre en place des programmes de contrôle de la vitesse 
(détermination des zones à risque, sensibilisation, contrôle et évaluation) comme cela 
s’est fait en Mauricie. 

7.  Considérer la possibilité d’imposer des sanctions plus sévères pour les grands excès de 
vitesse. 
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8.  Continuer de dénoncer auprès des Normes canadiennes de la publicité (NCP), les 
messages axés sur la vitesse, la performance et autres comportements à risque. 

9.  Poursuivre les efforts de sensibilisation auprès des constructeurs automobiles et des 
agences de publicité. 

 
Le constat à ce jour montre que le Québec s'est engagé ou a prévu de s'engager dans des 
interventions qui relèvent surtout de la modification du comportement (surveillance policière 
et cinémomètre photographique, sensibilisation, sanctions et publicité) et d’une amorce dans 
le domaine de l'environnement physique avec les aménagements d'apaisement de la 
circulation.  

Dans le Livre vert (MTQ, 1999), le ministère des Transports proposait une mesure unique 
pour contrer le problème de la vitesse, soit le cinémomètre photographique (ou photoradar). 
Le secteur de la santé publique a répondu à la consultation dans un mémoire publié en 2000 
et concluait que l'utilisation du cinémomètre, bien qu'efficace dans certaines conditions, n'est 
pas une panacée au problème de la vitesse, et que les mesures dans l'environnement et sur 
le véhicule restaient des composantes essentielles pour une approche globale et intégrée de 
la réduction de la vitesse qui a le potentiel d'atteindre l'objectif d'améliorer le bilan des 
victimes de la route (Conseil des directeurs de santé publique et Conférence des régies 
régionales, 2000). 

Un nouvel élan, sous l'égide de la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ), 
pour définir les avenues d'intervention et les politiques québécoises en matière de prévention 
de la vitesse a pris la forme d'une table de concertation intersectorielle à laquelle était 
conviée le MSSS à l'automne 2003. Un rapport préliminaire de la Table sur le résultat de ces 
travaux a été déposé à ses membres en juin 2004 (SAAQ, 2004, document non diffusé). 

2.3. RÔLE D'INFORMATION DE LA SANTÉ PUBLIQUE EN MATIÈRE DE POLITIQUES 
GOUVERNEMENTALES  

Ce rapport s'inscrit dans le cadre des arrangements récemment mis en place par le 
gouvernement pour s'assurer que ses décisions dans tous les secteurs prennent en compte 
les impacts sur la santé de la population. Un premier élément de ces arrangements a été de 
confier à l'Institut national de santé publique du Québec, via sa loi constitutive, la mission 
particulière d'informer le ministre de la Santé et des Services sociaux des impacts sur la 
santé des politiques publiques. Le deuxième élément est l'entrée en vigueur, le 18 juin 2002, 
de l'article 54 de la Loi sur la santé publique qui octroie de nouveaux rôles au ministre par 
rapport aux politiques adoptées par le gouvernement. Cet article se lit comme suit : 

Art. 54. « Le ministre (de la santé) est d'office le conseiller du gouvernement sur 
toute question de santé publique. Il donne aux autres ministres tout avis qu'il 
estime opportun pour promouvoir la santé et adopter des politiques aptes à 
favoriser une amélioration de l'état de santé et du bien-être de la population. » 



La vitesse au volant : son impact sur la santé et des mesures pour y remédier 
Synthèse des connaissances 
 

6 Institut national de santé publique du Québec 

« À ce titre, il doit être consulté lors de l'élaboration des mesures prévues par les 
lois et règlements qui pourraient avoir un impact significatif sur la santé de la 
population. » 

Le présent document est produit pour appuyer le ministre de la Santé et des Services 
sociaux dans son rôle de conseiller du gouvernement en matière de politiques publiques 
favorables à la santé. Il fait partie d'une série de rapports qui seront publiés sur des sujets de 
politiques publiques dans le cadre d'une entente de services signée avec la Direction 
générale de la santé publique du ministère. « Les interventions visant à réduire la vitesse sur 
les routes et ses conséquences sur la santé » est l'un des thèmes retenus dans l'application 
de cette entente. 

Pour répondre à ce mandat, le présent document de l'Institut doit réaliser trois objectifs : 

• Documenter les effets de la vitesse sur la santé et la sécurité; 

• Faire une synthèse des connaissances et des expériences réalisées à ce jour sur 
l'ensemble des mesures incluant les environnements physique et socioéconomique, les 
véhicules et les comportements pour réduire la vitesse;  

• Dégager des orientations pour l'adoption de politiques et priorités d'intervention en 
s'appuyant sur les données probantes qui ont démontré des effets significatifs sur la 
santé de la population soit : l'amélioration du bilan routier et la réduction des 
traumatismes, la promotion du transport actif et sécuritaire et finalement la réduction de 
la pollution liée au transport. 
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3. PROBLÉMATIQUE DE LA VITESSE 

Dans cette section, il sera question des principaux concepts relatifs à la vitesse, du modèle 
d'analyse multifactorielle sur lequel est bâtie la classification des interventions et des facteurs 
de risque, de même que de la relation causale avec les collisions et les traumatismes. On y 
traitera aussi des impacts de la vitesse sur la santé liés à l'environnement et à la pratique de 
la marche et du vélo. 

3.1. DÉFINITIONS ET CONCEPTS RELIÉS À LA VITESSE 

3.1.1. Définitions 

La notion de vitesse réfère à plusieurs définitions. La vitesse permise (légale) est celle que la 
loi autorise et qui correspond aux limites de vitesse affichées sur les routes. La vitesse 
pratiquée est celle qu'un conducteur décide d'adopter en conformité ou non avec la limite 
légale. La vitesse tolérée est celle au-dessous de laquelle les policiers n'émettent pas de 
constat d'infraction (Marret, 1994). On parle aussi de vitesse de conception, c'est-à-dire celle 
qui est déterminée par les ingénieurs et qui sert de référence pour appliquer les normes lors 
de la construction de la route. Celle-ci tient habituellement compte de l'équilibre mobilité et 
sécurité. 

Ainsi, lorsqu'il sera question de vitesse d'infraction, on parle généralement de dépassement 
de la limite légale, tandis que dans la littérature on fera référence à la notion « d'excès de 
vitesse » ou de « vitesse excessive » pour les grands écarts par rapport à la vitesse légale 
ou à la vitesse moyenne. La vitesse excessive est à l'extrême droite de la distribution des 
vitesses et est pratiquée par un plus petit nombre de conducteurs que le groupe plus 
important qui dépassent les limites autorisées. 

Certains auteurs européens, notamment dans l'approche globale « Vision Zéro », parleront 
de vitesse sécuritaire lorsque les limites de vitesse choisies sont déterminées en privilégiant 
la sécurité à la mobilité, et en optant pour des seuils qui tiennent compte des effets de la 
vitesse (énergie cinétique) sur le bilan routier et sur les victimes. 

Dans ce document de santé publique, l'expression « vitesse » sera considérée en regard de 
tout le spectre de la distribution des vitesses, c'est-à-dire tout écart aux limites légales et non 
seulement dans la partie extrême qualifiée de vitesse excessive qui ne concerne qu'un sous-
groupe de contrevenants. Cette perspective a pour but de ne pas banaliser les 
dépassements de la vitesse permise se situant en deçà des vitesses dites excessives et qui 
pourrait, à l'usage, entraîner une tolérance générale face à la vitesse. Une telle tolérance 
contribuerait à repousser la courbe des vitesses vers la droite et ce faisant, à augmenter la 
moyenne des vitesses pratiquées et leurs conséquences sur la santé.  
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3.1.2. Concepts 

La vitesse est le rapport entre une distance et le temps mis pour la parcourir (v = x/t). Dans 
le champ qui nous occupe, elle est mesurée en kilomètre/heure ou mètre/seconde. Bien 
qu'on associe plus fréquemment la vitesse à la notion de célérité ou rapidité, même celui qui 
marche lentement circule à une vitesse donnée. 

Dans la relation « homme/machine » qu'implique la conduite d'un véhicule, il faut prendre en 
compte les lois de la physique qui, au regard de la vitesse, concernent à la fois les capacités 
et les limites de l'être humain et du véhicule. En effet, avec l'augmentation de la vitesse, les 
capacités visuelles diminuent, la distance d'arrêt du véhicule augmente, de même que la 
force centrifuge dans les virages. La seule chose qui reste stable est la capacité limitée du 
corps à absorber ces chocs lors d'une collision. 

3.1.2.1. Énergie cinétique 

Comme tous les corps en mouvement, les véhicules qui se déplacent accumulent de 
l'énergie cinétique (Ec). Celle-ci augmente au carré de la vitesse (v2) selon la formule 
Ec = (m ∗ V2/2) ou m = masse. C'est la vitesse à l'impact au moment de la collision qui 
détermine la quantité d'énergie à dissiper et, par conséquent, le risque et la gravité des 
blessures. À cette première vague de dégagement d'énergie du véhicule sur l'obstacle, 
s'ajoute l'énergie acquise par le corps lui-même qui poursuit sa trajectoire jusqu'à ce qu'il soit 
arrêté par un objet quelconque (volant, mur, sol ou la ceinture de sécurité qui dissipe une 
certaine partie de cette énergie). Une troisième vague correspond au choc des organes à 
l'intérieur du corps qui continuent leur mouvement après que le véhicule se soit arrêté. La 
force d'énergie dégagée lors d'une collision à 30 km/h seulement représente environ vingt 
fois le poids de l'automobiliste (1 500 kg). Un choc à 50 km/h équivaut à une chute de trois 
étages, tandis qu'à 100 km/h, il équivaut à une chute de treize étages (40 mètres de haut). 

La probabilité de survivre à une collision décroît rapidement avec l'augmentation des 
vitesses. La probabilité de décès pour un occupant de véhicule est vingt fois plus élevée à 
80 km/h qu'à 32 km/h. Pour les occupants non attachés par une ceinture de sécurité, le 
risque est encore augmenté (Evans, 1991 dans TRB 1998; NHTSA, 2000). On estime que 
50 % des personnes décédées qui n'étaient pas attachées auraient survécu si elles l'avaient 
été. Quant aux piétons, ils ont 90 % de chances de survivre à une collision si la vitesse 
d'impact est de 30 km/h ou moins, mais leur chance de survie tombe à moins de 50 % si 
cette vitesse est supérieure ou égale à 45 km/h et n'est que de 20 % à 64 km/h ou plus 
(Pasanen, 1991; Ashton et Mackay, 1983 dans OMS, 2004). 
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3.1.2.2. Distance d'arrêt 

La distance d'arrêt se compose de la distance parcourue pendant le temps de réaction du 
conducteur ajoutée à la distance de freinage du véhicule (Tableau 1). Ainsi, on estime que le 
conducteur, lorsqu'il est en pleine possession de ses moyens9, met une seconde pour 
commencer à freiner ou, entre une et deux secondes selon la situation du trafic. Le chemin 
de réaction est la distance parcourue pendant ce laps de temps. En admettant un temps de 
réaction de 1,5 seconde et une vitesse de 50 km/h, cette distance parcourue est de 21 
mètres (1,5s ⋅ 14m/s) après quoi le freinage commence à faire son effet. À cette distance, il 
faut encore ajouter la distance de freinage (la distance parcourue jusqu'à l'arrêt complet du 
véhicule) qui dépend essentiellement de deux facteurs : la vitesse et l'état de la chaussée. 
Sur route mouillée, la distance de freinage est près de deux fois plus longue que sur route 
sèche. Sur route enneigée ou glacée, le coefficient de friction diminue ce qui peut augmenter 
jusqu'à quatre à huit fois la distance de freinage. D'autres facteurs influencent aussi la 
distance de freinage tels la pression et l'usure des pneus, l'état du système de freinage et la 
masse du véhicule. Le tableau 1 donne un exemple des distances d'arrêt selon la vitesse, 
mais il faut savoir que les valeurs qui y sont illustrées sont faibles comparées à celles 
retenues lors de la conception routière puisque les critères de sécurité prennent en compte 
des conditions plus défavorables (de l'état de la chaussée, des pneus, temps de réaction de 
l'usager) (Bureau suisse de prévention des accidents, non daté). 

Ainsi, un véhicule circulant à 60 km/h, dont le conducteur a réagi au même endroit qu'un 
autre roulant à 50 km/h, aura encore une vitesse de 43 km/h lorsque le second aura 
complètement arrêté. 

Tableau 1 – Exemple : distance d’arrêt 

Distance de freinage 
Chaussée 

Distance d’arrêt 
Chaussée Vitesse 

Chemin 
de réaction 
m/seconde Sèche Mouillée Sèche Mouillée 

30 km/h 8 m 5 m 7 m 13 m 15 m 

50 km/h 14 m 12 m 20 m 26 m 34 m 

80 km/h 22 m 31 m 50 m 53 m 72 m 

100 km/h 28 m 48 m 80 m 76 m 108 m 

120 km/h 33 m 70 m 111 m 103 m 144 m 

Source : Bureau suisse de prévention des accidents - Les lois de la physique utiles aux conducteurs de véhicules. 

                                                 
9  État de vigilance maximale : a bien dormi, n'a ni bu ni absordé de drogues ou médicaments altérant son 

attention, n'est pas en train de téléphoner ou de changer le CD, ni sur le « pilote automatique » comme pour 
les trajets longs, connus ou ayant peu d'interactions, etc.  
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3.1.2.3. Force centrifuge dans les courbes 

La force centrifuge est une conséquence d'une loi de la physique à laquelle est soumis tout 
véhicule dans un virage. Celle-ci augmente en fonction de la vitesse et du rayon de la 
courbe. Lorsque la force centrifuge est supérieure à l'adhérence disponible, le véhicule 
dérape. Mais dans la pratique, il faut ajouter d'autres éléments qui contribuent à améliorer ou 
à nuire à cette performance tels que l'usure ou la pression des pneus, la suspension des 
roues, le dévers de la courbe et l'adhérence de la chaussée. La vitesse dans les courbes doit 
donc être adaptée à la géométrie et aux circonstances. 

3.1.2.4. Réduction des habiletés visuelles 

Un autre aspect de la vitesse est relié à la capacité du cerveau humain de traiter une 
quantité importante d'informations. Sur la route, 90 % des décisions d'un conducteur seraient 
basées sur ce qu'il voit. Toutefois, avec l'augmentation de la vitesse du véhicule, le cerveau 
élimine une partie des informations parce qu'il ne peut les traiter. C'est ainsi qu'une partie 
des habiletés visuelles est affectée. L'effet principal est au niveau du champ visuel. À 
l'immobilité, le champ visuel normal est de 180 degrés, mais se rétrécit progressivement 
pour atteindre 90 degrés à 100 km/h, de sorte que tout obstacle qui surgirait de chaque côté 
de cet angle réduit ne sera pas perçu, ni pris en compte par le conducteur pour lui permettre 
d'ajuster ses manœuvres (Graphique 1). En réalité, plus la vitesse augmente, plus la vision 
se concentre sur un seul point droit devant (Association des optométristes du Québec, dans 
Marret, 1994). 

Figure 1 – Réduction du champ visuel due à la vitesse 

 

Source : www.saaq.gouv.qc.ca. 

En plus d'affecter la largeur du champ visuel, la perception de la profondeur est aussi 
modifiée et il devient difficile d'évaluer les distances. L'acuité visuelle dynamique fait en sorte 
que pour chaque 10 km/h, le conducteur doit être à 3,75 m plus près d'un panneau avant de 
le voir (Marret, 1994).  
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La conduite d'un véhicule est considérée comme une activité complexe de gestion de 
l'information qui requiert plusieurs habiletés organisées dans le temps souvent sollicitées de 
façon quasi simultanée. On peut les résumer en quatre étapes : voir, décoder l'information, 
décider et agir. La vitesse, au plan strict des lois physiques, contribue à limiter certaines de 
ces facultés essentielles à la conduite, davantage sollicitées en cas d'urgence. Or, la 
limitation de l'une ou l'autre de ces capacités diminue la performance du conducteur et en 
conséquence la sécurité. Actuellement, il s'avère difficile de modifier l'effet de ces lois 
physiques sur l'être humain et la seule façon d'en atténuer les conséquences est par la 
réduction de la vitesse. 

3.1.3. Mesures et indicateurs 

Les principales mesures et indicateurs utilisés dans les études ont servi à établir une relation 
causale entre la vitesse et la probabilité d'être impliqué dans un accident ainsi qu'à évaluer 
les effets des différentes interventions visant à réduire la vitesse sur le bilan routier. 
Lorsqu'on réfère à la distribution des vitesses dans la circulation, la majorité des études 
considère trois mesures : la vitesse moyenne, le 85e percentile et la dispersion des vitesses. 
La dispersion peut être mesurée soit par la variance des vitesses, l'écart-type, un pas de 
10 km/h ou l'étendue (la plus haute valeur moins la plus basse) des unités de mesure.  

Ainsi, les changements de la vitesse moyenne seront considérés comme une mesure des 
effets à la suite des modifications de limites de vitesse ou des campagnes de renforcement, 
par exemple. De même, la dispersion des vitesses, selon qu'elle tend vers une plus grande 
homogénéité ou, au contraire, vers plus d'hétérogénéité, a été considérée comme une 
mesure des effets. Cet indicateur est important à considérer en raison de la relation trouvée 
dans certaines études entre une plus grande dispersion des vitesses et les taux d'accident. 
Comme le souligne Kloeden et coll. (1997), il est très difficile d'appliquer des modèles 
d'analyse qui permettent de trancher avec certitude laquelle de ces mesures traduit la 
relation d'association la plus forte, la vitesse moyenne ou les mesures de dispersion, 
notamment la variance, surtout que ces deux mesures sont probablement fortement 
corrélées entre elles. C'est pourquoi, on ne peut juger de la valeur d'une étude en fonction 
du choix d'une mesure, comme la vitesse moyenne plutôt que la variance, car la preuve 
disponible provenant des études de corrélation suggère une relation positive entre la vitesse 
et les collisions, non linéaire, même si elles ne peuvent pas toujours l'expliquer.  

Enfin, les mesures des effets de la vitesse sur la santé se rapportent à la mortalité (nombre 
et taux de décès ou d'accidents mortels) et à la sévérité des blessures (nombre et taux 
d'accidents graves). Plusieurs études utilisent aussi l'indicateur d'accidents avec victimes 
(nombre et taux) sans distinction de la sévérité.  

3.2. FACTEURS LIÉS À LA VITESSE : MODÈLE MULTIFACTORIEL 

Que la vitesse ait un impact sur la probabilité d'être tué ou blessé gravement s'explique par 
les lois de la physique à cause de l'énergie déployée par le choc lors d'une collision. La 
vitesse à laquelle les conducteurs choisissent de conduire dépend toutefois de plusieurs 
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facteurs soit le facteur humain, ceux liés aux environnements physique et socioéconomique 
et ceux liés au véhicule (Tableau 2). En effet, l'aménagement ou le tracé de la route et de 
ses abords peuvent encourager ou dissuader les conducteurs à faire de la vitesse. De 
même, la puissance des véhicules augmente la capacité d'atteindre des vitesses maximales 
de plus en plus élevées. Les caractéristiques de la circulation, la présence d'une loi limitant 
la vitesse et le niveau d'application des lois et des sanctions, sont autant de facteurs dans 
l'environnement du conducteur qui influencent ces choix. L'interaction de véhicules circulant 
à des vitesses supérieures à 30 km/h avec des piétons et des cyclistes constitue également 
un facteur aggravant les conséquences en cas d'impact. L'âge et le sexe, en particulier chez 
les jeunes conducteurs masculins, ajoutés à l'inexpérience et à d'autres facteurs tels que la 
conduite nocturne et l'alcool, sont tous des éléments associés à l'augmentation des vitesses 
pratiquées. 

Tableau 2 – Exemples de facteurs influant sur le choix de vitesse des conducteurs 

Route et véhicule Circulation et environnement Conducteur 

ROUTE : CIRCULATION : âge 

largeur densité de véhicules sexe 
pente mixité des usagers temps de réaction 
alignement vitesse générale attitudes 
abords ENVIRONNEMENT ET LOIS : recherche de sensations 
tracé temps acceptation des risques 
marquage état du revêtement perception des dangers 
qualité de la surface éclairage routier alcoolémie 
VÉHICULE : signalisation propriété du véhicule 

type limite de vitesse circonstance du 
déplacement 

rapport puissance/poids application de la loi occupants 
vitesse maximale   
confort   

Source : OMS, 2004 - Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dûs aux accidents de la circulation.   

3.3. RELATION CAUSALE ENTRE LA VITESSE ET LE RISQUE DE COLLISION 

Il semble que toutes les études vont dans le même sens d'une relation causale entre la 
vitesse et le risque de collision (Gougam, 2002). Le point de discorde principal est 
essentiellement lié à la forme que prend cette relation. Pour les études américaines, la 
relation est en forme de U; ce qui fait ressortir que le risque d'être impliqué dans une collision 
est au plus bas à proximité de la vitesse moyenne, autour de 60 m/h (96 km/h) dans les 
données de Solomon (Graphique 2) et est au plus haut dans les extrémités pour les plus 
basses et les plus hautes vitesses (Solomon, 1964; Cirillo, 1968; Research Triangle Institute, 
1970). D'autres études ont permis de relativiser l'interprétation de ces résultats pour les 
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vitesses les plus basses en montrant que d'autres facteurs que la vitesse expliquaient ces 
taux élevés principalement, les petits nombres de cas à basse vitesse et le type d'accident 
davantage lié aux intersections.  

Figure 2 - Courbe de Solomon - en U 

 

Par ailleurs, selon une étude plus récente réalisée en Australie (Kloeden et coll., 1997) et 
portant sur des zones urbaines, les auteurs ont plutôt trouvé que le risque de collision grave 
ou mortelle prend la forme d'une courbe exponentielle (R 2 = 0,993 pour des vitesses 
supérieures à 60 km/h). Ainsi, à partir de 60 km/h le risque d'être impliqué dans une collision 
double pour chaque intervalle de 5 km/h (Graphique 3). Par ailleurs, il semble que le risque 
relatif d'être impliqué dans une collision grave ou mortelle ne varie que très peu pour des 
vitesses inférieures à 60 km/h. 

Figure 3 - Risque relatif d'être impliqué dans une collision en fonction de la vitesse 
(Kloeden et coll., 1997) 
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Or, selon Gougam (2002), les différences observées dans ces modèles sont dues 
principalement à l'influence des autres variables explicatives de la survenue de collision 
(effets confondants) que la seule analyse des banques de données ne permet pas de 
prendre en compte. 

La vitesse et l’alcool 

La comparaison de la vitesse avec l'alcool quant au risque relatif d'être impliqué dans une 
collision est également instructive. La seule étude cas témoin dans le monde permettant 
d'établir cette comparaison aurait été réalisée à l'intérieur d'une même ville. Selon cette 
étude réalisée à Adelaide en Australie (McLean, Holubowycx et Sandow, 1980, dans 
Kloeden, 1997), il ressort que le risque relatif de collision avec blessure est comparable en 
conduisant à 65 km/h dans une zone de 60 km/h qu’en conduisant avec un niveau d'alcool 
de 0,05 g/100 ml dans le sang comparé à une alcoolémie 0. Au tableau 3, on peut voir que 
conduire à 70 km/h ou à 75 km/h est également aussi risqué que de conduire avec une 
alcoolémie de 0,08 et 0,12 comparé à leurs seuils de base respectifs (60 km/h pour la 
vitesse et 0 mg pour l'alcool). 

Tableau 3 - Risque relatif d'être impliqué dans une collision avec blessure pour 
l'alcool et la vitesse (McLean et coll., 1980, dans Kloeden et coll., 1997) 

Vitesse 
(km/h) 

Risque relatif 
Vitesse 

Alcool 
(g/100 ml) 

Risque relatif 
Alcool 

    
60 1,0 0 1,0 

65 2,0 0,05 1,8 

70 4,2 0,08 3,2 

75 10,6 0,12 7,1 

80 31,8 0,21 30,4 
 

Par ailleurs, si le niveau de risque peut varier sur le parcours quand on parle de vitesse alors 
qu'il est plus constant pour toute la durée du déplacement en ce qui a trait à l'alcool, il faut 
aussi considérer que la conduite à des vitesses dépassant la limite légale est beaucoup plus 
fréquente que la conduite avec facultés affaiblies. Aussi les mesures pour contrer la vitesse 
devraient être au moins aussi importantes que pour l'alcool et les sanctions devraient refléter 
le rôle de la vitesse comme facteur d'insécurité (Kloeden et coll., 1997) 
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3.4. IMPACT DE LA VITESSE SUR LA SANTÉ 

3.4.1. Relation causale entre la vitesse et la sévérité des blessures 

La relation entre la vitesse et la sévérité des blessures est plus directe que celle entre la 
vitesse et la probabilité de collision. Lorsqu'un véhicule entre en collision avec un autre 
véhicule, un piéton ou avec un objet fixe, celui-ci subit une décélération rapide de la vitesse 
qui correspond au Delta-V10. Si le Delta-V correspond au « changement de la vitesse » à 
l'impact, celui-ci est le résultat de la combinaison de trois facteurs : la vitesse absolue, la 
masse des véhicules et la configuration de la collision de l'impact (face à face, deux 
véhicules roulant dans la même direction, un mur de béton ou une clôture déformable, etc.). 
Très correlé avec les taux de blessures graves et mortelles, le Delta-V est une mesure 
absolue de sévérité à l'impact couramment utilisée dans les analyses statistiques de cas.  

La probabilité qu'une collision entraîne des blessures aux occupants augmente de façon non 
linéaire avec la vitesse à l'impact. En raison de la formule présentée ci-haut, Ec = m*v2/2, 
l'énergie ainsi libérée est proportionnelle au carré de la vitesse à l'impact. Par exemple, une 
hausse de 18 % de la vitesse à l'impact (de 89 à 105 km/h) lors d'une collision aura pour 
effet d'augmenter de 40 % l'énergie absorbée par les occupants du véhicule à moteur (TRB, 
1998). 

L'impact de la vitesse sur les décès et les blessures a été démontré d'abord par Solomon 
(1964) qui a rapporté que sur 100 collisions impliquant deux véhicules, entre 20 à 30 
personnes avaient subi des blessures et une personne avait été tuée à 72 km/h, tandis qu'à 
105 km/h, 70 personnes étaient blessées pour 6 tuées. Même si depuis cette époque de 
nouvelles normes de sécurité pour les véhicules ont été introduites, réduisant ainsi les 
conséquences sur les blessures en termes absolus, des études plus récentes ont confirmé la 
même relation. En effet, la probabilité pour un conducteur de mourir des suites d'une 
collision entre deux véhicules était deux fois plus élevée à 80 km/h qu'à 64 km/h (O, Day et 
Flora, 1982 dans TRB, 1998). Jocksch (1993) a exprimé cette relation de la façon suivante : 
la probabilité de décès est équivalente au Delta-V à la puissance 4. D'autres auteurs ont 
aussi établi la même relation au Delta-V pour la sévérité des blessures non mortelles, 
confirmant ainsi que les données recensées en situation réelle correspondent aux lois de la 
physique (TRB, 1998). 

En ce qui concerne les piétons, la démonstration est encore plus dramatique. Dans ce cas, 
les probabilités qu'une collision soit fatale augmentent rapidement sur des vitesses de 
24 km/h à 80 km/h, seuil où les chances de survie sont à peu près nulles (Pasanen et 
Salmivaara, 1993, dans TRB, 1998).  

                                                 
10  Delta signifie changement et V est pour vélocité ou vitesse. 
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De nombreux auteurs ont établi la relation entre la vitesse et les blessures chez les piétons 
(Pitt et coll., 1990; Pasanen, 1992; Anderson et Nilsson, 1997, dans NHTSA, 1999) 
principalement sur la sévérité qui croît selon une courbe exponentielle. À quelque différence 
près, la plupart des estimés de ces auteurs convergent pour dire qu'à 32 km/h, 5 % des 
piétons qui sont frappés par un véhicule à moteur décèdent, ce pourcentage augmente à 
40 % à 48 km/h et atteint 80 % à 64 km/h (NHTSA, 1999). Une étude d'Anderson et coll. 
(1997, dans NHTSA, 1999) a projeté les effets de vitesse réduite sur les 176 cas de décès 
dans des collisions avec piétons dans une zone de 60 km/h. Les auteurs ont estimé qu'il y 
aurait une réduction de 13 % des décès, si tous les véhicules respectaient la limite de 
vitesse, et de 48 %, si cette limite était inférieure de 10 km/h soit à 50 km/h. Enfin, deux 
études recensées par Wazana et coll. (1997, dans NHTSA, 1999) indiquent que les enfants 
ont un risque relatif de subir des blessures comme piétons de 3,2 sur les routes avec une 
vitesse de 40-49 km/h par rapport à des routes ayant des vitesses inférieures, par exemple 
dans les zones 30 km/h, là où la densité d'enfants piétons le justifie. 

Le résultat de la collision sur l'occurrence de blessures variera aussi en fonction de 
l'utilisation d'un système de retenue, de la présence du coussin gonflable amortissant la 
force de l'impact ou de la capacité du véhicule et de l'environnement à dissiper l'énergie. 
L'âge est un autre facteur de risque, car il augmente la fragilité du corps à résister aux chocs 
subis lors d'une collision. En comparaison avec un conducteur de 20 ans, le risque de 
décéder pour un conducteur de 70 à 80 ans serait de 3 à 4 fois plus grand pour une même 
vitesse (Evans 1991 dans TRB, 1998). 

3.4.2. Impact de la vitesse sur les traumatismes au Québec 

La Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) a estimé, sur la base des rapports 
d'accidents remplis par les policiers, que la vitesse serait la cause principale des collisions 
ayant entraîné 22 % des décès, 17 % des blessés graves et 1 % des blessés légers entre 
1999-2003 soit l'équivalent de 150 décès, 900 blessés graves et 5 000 blessés légers en 
moyenne par année (Brault, 2003). Or, si la vitesse n'est pas toujours identifiée comme 
cause principale, elle est néanmoins un facteur contributeur de la survenue d'un pourcentage 
d'autres collisions et un facteur aggravant de la sévérité des blessures. Si on additionne la 
proportion estimée pour la vitesse comme cause principale ou deuxième cause, c'est 35 % 
des décès, 27 % des blessés graves et 19 % des blessés légers au Québec selon la SAAQ 
(Brault, 2003). L'impact réel de la vitesse sur le bilan total des victimes reste encore 
nettement sous-estimé. Des auteurs (Fildes et Lee, 1993; OMS, 2004) estiment que la 
vitesse est responsable de 30 à 50 % des collisions mortelles. 

Un survol des statistiques illustrant l'ampleur des traumatismes permettra de mieux saisir les 
enjeux en termes de gains potentiels à réaliser en agissant sur ce facteur considéré comme 
le deuxième en importance après l'alcool. 
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3.4.2.1. Prévalence des blessures pour l'ensemble des usagers de la route  

Globalement, le Québec a connu une diminution importante du taux de victimes décédées 
de 1973 à 2000, passant d'un taux de 36 à 10 décès pour 100 000 de population (Hamel, 
2001). Selon cette même source de données, le tableau 4 montre que la mortalité pour 
l'ensemble des usagers de la route s'établissait à 722 personnes décédées en moyenne par 
année pour la période 1997-1999. Selon la SAAQ (2005) une réduction du nombre de 
victimes décédées de 6,6 % entre les périodes de 1999 à 2003/2004.  

Le tableau 4 permet de comparer la mortalité selon le type d'usager. Pour les seuls 
occupants de véhicule automobile, le taux ajusté de mortalité était de 7,5 pour 100 000 soit 
556 victimes décédées en moyenne par année pour cette période, les piétons venant au 2e 
rang avec 110 décès, suivis des motocyclistes avec 30 décès et des cyclistes avec 26 
décès.  

Tableau 4 - Mortalité et morbidité hospitalières pour les traumatismes routiers, selon 
la catégorie. Nombre annuel moyen et taux ajusté pour 100 000, Québec 

  
Occupants 

de véhicule à 
moteur 

Motocyclistes Piétons Cyclistes Total 

       

Décès11 
1997-1999 

Nombre 
annuel moyen  556 30 110 26 722 

 Taux ajusté/ 
100 000 7,5 0,4 1,5 0,4 -- 

Hospitalisations12 
2000-2002 

Nombre 
annuel moyen 3 166 606 633 1 020 5 425 

 Taux ajusté/ 
100 000 42,5 8,2 8,3 13,8 -- 

Jours 
hospitalisation 
2000-2002 

Nombre total 31 693 5 404 7 887 4812 54 103 

 Taux ajusté/ 
100 000 418,8 72,4 100,8 62,3 -- 

Données extraites de Hamel D. 2001- Évolution des traumatismes au Québec de 1991 à 1999 

Le tableau 4 montre aussi que le nombre annuel moyen d'hospitalisations atteint 5 425 pour 
l'ensemble des usagers et totalise 54 103 journées d'hospitalisation pour la période 2000-
2002. Les occupants de véhicules à moteur arrivaient au premier rang pour le taux ajusté 
d'hospitalisation avec 42,5 pour 100 000 personnes suivi des cyclistes (13,8), des piétons 
                                                 
11  La transition du système de classification des données de décès qui est passé en 2000 de la CIM 9 à la CIM 

10 ne permet pas d'utiliser les données plus récentes avant qu'un processus de validation n'ait permis de 
reclasser le grand nombre de cas non précisés.  

12  Les données d'hospitalisations du fichier MED-ECHO utilisent toujours le système de classification de la 
CIM-9 jusqu'en 2002. 
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(8,3) et des motocyclistes (8,2). Les données illustrent cependant que les piétons arrivent au 
2e rang pour ce qui est de la durée des hospitalisations en nombre de jours et selon le taux 
ajusté par 100 000. 

En ce qui concerne le sous-groupe des camions lourds parmi les véhicules à moteur, il 
importe de souligner qu'ils comptent pour 2,6 % du parc de véhicules, mais sont impliqués 
dans 7 % de tous les accidents corporels et 18 % des accidents mortels pour la période 
1997-2001 (SAAQ, 2003). Cette surreprésentation des camions lourds est en partie 
attribuable au kilométrage annuel parcouru et à leurs caractéristiques physiques (masse et 
dimension). Si l'on considère l'ensemble des accidents corporels qui a connu une baisse de 
1 % pour l'ensemble des véhicules, la hausse de 12 % pour les accidents de camions lourds 
exprime une différence marquée attribuable surtout aux camions articulés dont la proportion 
s'est accrue au cours des dernières années. Les victimes décédées dans une collision avec 
un camion lourd sont surtout (89 %) les occupants des autres véhicules impliqués. Ces 
collisions se produiraient en majorité dans les zones de 50 km/h et de 80 km/h ou plus. Des 
données préliminaires plus récentes (SAAQ, 2005) indiquent un accroissement de 15 % du 
nombre de victimes dans des collisions impliquant des véhicules lourds passant de 4 470 à 
5 113 de 1999 à 2004. 

3.4.2.1.1. Prévalence des blessures chez les piétons  

Le risque de blessures chez les piétons est supérieur à celui des occupants de véhicules à 
moteur à cause de leur plus grande vulnérabilité et en fonction, notamment, de la vitesse des 
véhicules impliqués au moment de la collision.  

Le Québec a connu une réduction importante des taux de mortalité chez les piétons aussi au 
cours des vingt dernières années (1976-1978 à 1997-1998 — données non illustrées) 
passant de 5,0 à 1,5 décès pour 100 000 de population en moyenne par année. Pour la 
dernière période disponible (1997-1999), on a enregistré 110 décès (Tableau 4). Par rapport 
à l'ensemble des groupes d'âge, les 65 ans et plus ont les taux les plus élevés de mortalité. Il 
est intéressant de noter que les diminutions de mortalité enregistrées entre 1991 et 1998 
sont surtout chez les 0-9 ans, le taux passant de 1,8 à 0,9 pour 100 000, soit près de 50 % 
alors qu'il est resté stable pour les 65 ans et plus (Hamel, 2005).  

Les circonstances montrent que 100 % des décès sont survenus lors d'une collision entre un 
véhicule à moteur et un piéton. La grande majorité des décès survient dans les régions avec 
plus grande concentration de population avec Montréal en tête, suivie des régions de 
Québec, de la Montérégie et de la Mauricie-Centre-du-Québec. Les régions rurales, telles 
que le Saguenay-Lac-St-Jean et la Côte-Nord, rapportent cependant des taux ajustés plus 
élevés de mortalité par 100 000 personnes (Hamel, 2005). 
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Malgré une baisse générale13, la fréquence élevée d'hospitalisation et la durée de séjour 
démontrent la gravité des blessures subies par les victimes en tant que piétons. En effet, la 
morbidité hospitalière a aussi connu une diminution des taux d'hospitalisation de plus de 
50 %, soit 18,0 à 8,3 pour 100 000 en moyenne par année entre 1976-1978 et 2000-2002 
répartie dans l'ensemble des régions (données non illustrées). Le nombre d'hospitalisations 
atteint 633 en moyenne par année pour la période 2000-2002, en baisse14 de 28 % par 
rapport à la période de 1991-1993. Cette diminution se manifeste surtout chez les 0-14 ans. 
Avec un séjour moyen de 12,5 jours, les traumatismes infligés aux piétons sont 
responsables de près de 8 000 jours d'hospitalisation en moyenne par année pour la période 
2000-2002 (Hamel, 2005). Les collisions avec un véhicule à moteur sont la cause de 95 % 
des blessures ayant nécessité une hospitalisation. 

À quoi attribuer ces baisses est une question difficile à résoudre, car peu d'interventions ont 
été recensées pour prévenir les traumatismes chez les piétons au Québec durant ces 
périodes. Les données québécoises sur la diminution de la marche chez les jeunes incitent à 
faire l'hypothèse que cette baisse d'exposition est peut-être en partie responsable des gains 
réalisés en termes de la diminution du nombre de victimes chez les piétons notée surtout 
chez les 0-14 ans. Si elle s'avère fondée, cette hypothèse rappelle le risque de la pratique de 
la marche sans ajout d'interventions visant à la rendre plus sécuritaire. 

3.4.2.1.2. La prévalence des blessures chez les cyclistes 

Pour les cyclistes, la tendance générale à la baisse des taux de mortalité des dernières 
années s'est stabilisée à un taux ajusté de 0,4 pour 100 000 depuis 1991-1993 (données 
non illustrées). Il y a peu de décès, en moyenne 26 par année (1997-1999), et ils se 
produisent en majorité chez les cyclistes de sexe masculin. Le groupe des 10-14 ans est le 
plus à risque. On observe aussi que 90 % des décès font suite à une collision avec un 
véhicule à moteur. De plus, la cause médicale du décès est due à des blessures crâniennes 
pour la moitié d'entre eux. 

Les hospitalisations chez les victimes cyclistes sont restées stables depuis vingt ans avec un 
taux de 15,9 pour 100 000 (1997-1999) pour diminuer quelque peu en 2000-2002 à 13,8 
pour 100 000 avec un nombre annuel moyen de 1 020 hospitalisations par année pour la 
dernière période. Les traumatismes ont aussi occasionné 4 812 journées d'hospitalisation en 
moyenne annuellement (Tableau 4). Près de 80 % des événements ayant mené à une 
hospitalisation sont survenus hors de la voie publique contrairement aux décès et 20 % suite 
à une collision avec un véhicule à moteur (Hamel, 2001). 

                                                 
13  Idem que la note 7. 
14 Il faut noter que les modifications dûes au virage ambulatoire ont pu contribuer à ces baisses observées. 
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3.4.3. Impact de la vitesse sur l’environnement et la santé 

Outre les conséquences de la vitesse sur les traumatismes routiers, les vitesses pratiquées 
ont aussi des impacts sur d'autres aspects de la santé et de la vie en communauté. Il y aura 
donc un bref examen de ces effets dans l'environnement à cause de la pollution engendrée 
par les émissions de contaminants chimiques dans l'air et des gaz à effet de serre.  

Le transport est une source importante de pollution atmosphérique, et le niveau ainsi que le 
type de pollution engendrée par le transport dépendent de plusieurs facteurs tels le genre de 
combustible, le type de véhicule, son âge et son entretien, le type de conduite, le niveau de 
charge sur le moteur et la vitesse (Holman, 1999).  

Cette section fait un bref survol de la contribution relative du transport à la pollution 
atmosphérique, de l’impact sanitaire des polluants émis par ce secteur et de l’impact de la 
vitesse de conduite sur les émissions de polluants par les véhicules. 

3.4.3.1. Pollution engendrée par le transport 

Tout processus de combustion émet des contaminants dans l’air, et le transport ne fait pas 
exception. Les principaux contaminants émis sont les oxydes d’azote (NOX), les composés 
organiques volatils (COV), la matière particulaire (PM2,5), le monoxyde de carbone (CO) et 
les gaz à effet de serre (GES), notamment le CO2.  

La contribution relative du transport à ces polluants varie selon le contaminant précis et 
selon le milieu (urbain ou rural). Le tableau 5 présente ces informations pour le Québec dans 
son ensemble. 

Tableau 5 - Contribution relative du transport à la pollution atmosphérique (Québec, 
1999-2000) 

Contaminant % 

  
NO

X
* 84 

COV * 34 

PM2,5 17 

CO 60 

GES 38 

Source : Ministère de l’Environnement du Québec, 2004. *  Précurseurs d’ozone 
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Les NOX et les COV réagissent sous l’effet du rayonnement solaire et de la chaleur (réaction 
photochimique) pour produire de l’ozone. Étant donné le pourcentage élevé de ces deux 
précurseurs provenant du transport, on voit que ce secteur est une source importante de ce 
contaminant. 

3.4.3.2. Impact des contaminants dégagés par le transport sur la santé publique 

Il importe de bien faire la distinction entre les constituants du smog et les gaz à effet de serre 
comme le CO2 qui contribuent au réchauffement climatique dont les impacts sanitaires sont 
bien documentés.  

Le smog est un mélange de plusieurs contaminants nocifs dont un ou plusieurs dépassent 
les critères acceptables (ce qui donne un avis de smog). Les composantes principales ayant 
un impact sur la santé publique sont l’ozone (formé à partir des NOX et des COV par réaction 
photochimique) et les particules fines (ou les particules dont le diamètre est inférieur à 2,5µ 
appelées PM2,5) (RSQA, 2002).  

Des études effectuées depuis une quinzaine d’années ont permis d’identifier des risques 
faibles, mais statistiquement significatifs associés à des niveaux de pollution qui respectent 
les valeurs limites recommandées. Il est important de souligner ici qu’un faible risque pour 
des maladies fréquemment rencontrées chez une vaste population a un impact majeur en 
termes de santé publique en raison du nombre de personnes potentiellement affectées par 
un tel risque (Quénel et coll., 2003). 

L’ozone (O3) est un puissant irritant pour les yeux, le nez et les voies respiratoires 
supérieures lorsque rencontré à forte concentration. La plupart des études effectuées chez 
les populations en milieu urbain exposées à l’ozone vérifient son impact sur la morbidité et la 
mortalité (Delfino et coll., 1997; Burnett et coll., 1997). Une étude récente suggère que 
l’ozone peut aussi jouer un rôle dans le développement de l’asthme chez les enfants qui 
pratiquent des sports à l’extérieur (McConnell et coll. 2002).  

Pour leur part, les particules fines PM2,5  pénètrent jusqu’aux alvéoles pulmonaires. Leur 
toxicité dépend aussi de leur composition. Plusieurs études ont été effectuées pour évaluer 
leur impact sur la santé publique. Par exemple, deux études de série temporelle de Goldberg 
et coll. (2001a, 2001b) effectuées à Montréal ont rapporté des excès de mortalité en lien 
avec une augmentation de la concentration des particules fines dans l’air extérieur. Ces 
études ont également tenu compte de certaines variables dans leur analyse (ex. : 
paramètres météorologiques, présence d’autres polluants).  

Des études de cohorte effectuées depuis une dizaine d’années sur l’impact à long terme des 
particules fines sur la mortalité démontrent que les résidents des villes plus polluées sont 
plus à risque de mourir de maladies cardio-pulmonaires et de cancer pulmonaire 
comparativement aux résidents des villes moins polluées (Dockery et coll., 1993; Pope et 
coll., 1995; Abbey et coll., 1999; Pope et coll., 2002).  
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Une autre façon de tenter de comprendre l’impact de la pollution reliée au transport sur la 
santé publique est d’étudier des populations qui vivent le long des artères achalandées. 
Ainsi, l'impact de la pollution sur la mortalité semble plus élevé pour la population vivant le 
long des artères achalandées (Roemer et Wijnen, 2001).  

Les gaz à effet de serre (GES) sont préoccupants en raison de leur impact sur les 
changements climatiques qu’ils provoquent. Au Québec, les émissions des GES sont 
dominées par le CO2 qui est responsable des 75,8 % du total (Environnement Québec, 
2003). De façon générale, dans le contexte des changements climatiques, les impacts sur la 
santé humaine pourraient être significatifs et risqueraient d’être plus souvent négatifs que 
positifs. L’effet principal appréhendé sur le climat est une augmentation des températures, ce 
qui se traduira, entre autres, par une augmentation de la fréquence, de la durée et de 
l’intensité des canicules au Québec et autres changements météorologiques tel 
l'accroissement des phénomènes météorologiques extrêmes (www.climatechange.qc.ca).  

Une telle situation aura deux types de conséquences sur la santé, les effets directs et les 
effets indirects. Le coup de chaleur est l’effet direct le plus dramatique, car il peut être mortel 
(Auger et Kosatsky, 2002).  

Les problèmes indirectement attribuables à la chaleur sont plus fréquents. Ces problèmes 
résultent habituellement de l’exacerbation d’un état médical chronique chez les personnes 
âgées en période de canicule, notamment les affections cardiovasculaires, 
cérébrovasculaires, respiratoires, neurologiques et rénales. Les personnes vivant dans des 
îlots thermiques urbains sont particulièrement à risque, surtout celles qui sont défavorisées 
sur le plan socioéconomique (Auger et Kosatsky, 2002).  

De plus, certaines études suggèrent que les changements climatiques augmentent 
l’exposition aux polluants chimiques (COV) et aux aéroallergènes naturels en favorisant la 
production de spores et la dispersion de pollens.   

En d’autres mots, non seulement l’augmentation des températures est associée avec 
plusieurs problèmes de santé chez des personnes vulnérables, mais cette augmentation des 
températures contribue à l’augmentation de la concentration des polluants atmosphériques 
(tels les composés organiques volatils ou COV) qui sont également associés avec des 
problèmes de santé chez ces mêmes personnes vulnérables.  

Les spécialistes prévoient que les changements climatiques favoriseront la survie de divers 
vecteurs et hôtes ainsi que les agents infectieux qu’ils transmettent, augmentant de ce fait la 
probabilité de diverses maladies infectieuses vectorielles. Ainsi, des vecteurs tels que des 
tiques, des moustiques et autres organismes pourraient atteindre le Québec en étendant 
vers le Nord leur actuelle répartition géographique. À ce sujet, l'arrivée au Canada plus 
rapidement que prévue du virus du Nil occidental illustre l'état de vulnérabilité dans lequel 
pourrait éventuellement se retrouver le Québec face à ce genre de menace.  
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Enfin, si la tendance au réchauffement induisait une diminution du nombre de jours de 
grands froids en hiver, ceci pourrait diminuer le nombre des décès durant la saison froide. 
Toutefois, les prévisions faites par des chercheurs américains suggèrent que le léger recul 
de la mortalité l’hiver ne pourra compenser la forte augmentation de mortalité prévue pour 
l’été (Auger et Kosatsky, 2002). 

3.4.3.3. Impact de la vitesse sur l’émission des contaminants 

Les polluants reliés au transport ont donc des effets sanitaires importants et toute démarche 
visant à réduire ceux-ci aura un effet bénéfique sur la santé publique. 

Ainsi, la vitesse est un facteur parmi plusieurs qui ont un impact sur le niveau d’émission des 
polluants par les véhicules. Par exemple, en milieu urbain l’accélération et la décélération, la 
congestion, le type de conduite et l’entretien du véhicule auront un effet important sur la 
consommation d’essence et le niveau de polluants émis (Holman, 1999; Brault et Kirouac, 
Document non publié, 2003). De plus, la courbe typique d’émission de polluants est en forme 
de U; c’est-à-dire les émissions augmentent à faible vitesse et à haute vitesse (Brault et 
Kirouac, 2003). Par exemple, les émissions des NOX commencent à augmenter à partir de 
77 km/h et les émissions de monoxyde de carbone augmentent à partir de 88 km/h (Pechan 
et coll., 1997). En conséquence, c’est plutôt une modification de la vitesse sur les voies 
rapides qui risque d’avoir un impact sur les émissions de ces polluants.  

Beaucoup d’information concernant l'impact de la vitesse sur l'émission des polluants reliés 
au transport provient des États-Unis, en raison de l’évolution des limites de vitesse. En 1974, 
le gouvernement fédéral américain a introduit une limite de vitesse nationale de 88 km/h sur 
les autoroutes dans le but de diminuer la consommation d'essence. Cette limite a été 
augmentée à 104 km/h pour les autoroutes qui passent d’un État à l’autre en 1987, et en 
1995 ces limites ont été éliminées et le contrôle de la vitesse maximale sur les autoroutes a 
été cédé aux États (Pechan et coll., 1997). Ces changements ont amené l’Environmental 
Protection Agence (EPA) à en évaluer leur impact environnemental. 

Pechan et coll. (1997) ont évalué l’impact de la vitesse sur les NOX, les COV et le CO. Cet 
impact a été évalué pour l’ensemble des États en tenant compte de modifications des limites 
de vitesse qui variaient d’un minimum de 88 km/h à un maximum de 120 km/h. Par exemple, 
dans l’État du Wyoming où la limite de vitesse est passée de 104 à 120 km/h, les auteurs 
prévoient que les émissions de NOX augmenteront de 22 %, celles du CO augmenteront de 
17 % et celles des COV de 6 %. Pour le Delaware, où la limite de vitesse est passée de 
88 km/h à 104 km/h, ces augmentations sont de 1 %, 1 % et 3 % respectivement. Dans 
l’ensemble pour les États-Unis, les auteurs prévoient que les différentes modifications des 
limites de vitesse occasionneront des augmentations de 6 % pour les NOX, 7 % pour le CO 
et 2 % pour les COV. Ces estimés sont basés sur le Mobile 5 qui s’applique à des vitesses 
atteignant 104 km/h. Pour les vitesses au-delà de cette limite, les auteurs ont appliqué un 
modèle linéaire pour estimer les augmentations tout en étant conscients qu’un tel modèle 
peut sous-estimer les émissions à de très hautes vitesses.  
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Une autre incertitude concerne l’impact des modifications à la hausse des limites de vitesse 
sur les véhicules plus âgés et les véhicules lourds fonctionnant au diesel et émettant plus de 
particules que les véhicules fonctionnant à l’essence. Il n’y a pas d’estimés précis sur les 
émissions des particules, mais, selon l’EPA, les émissions de particules devraient augmenter 
avec les augmentations de vitesse. 

En ce qui concerne le CO2, il est clair que le niveau d’émission de ce gaz à effet de serre 
(GES) est directement lié à la consommation d’essence, car le CO2 est le produit ultime de la 
combustion d’essence (EPA, 2003; Brault et Kirouac, 2003). Selon l’EPA (2003), une 
augmentation de la vitesse sur les autoroutes de 88 km/h à 112 km/h occasionnera une 
augmentation de 25 % de consommation de l’essence.  

Une autre source d’information sur l’impact potentiel de la vitesse sur les émissions de 
polluants et la consommation d’essence est le rapport d’évaluation d’un projet britannique 
sur un système de contrôle automatique de la vitesse des véhicules (Institute for Transport 
Studies, 2000). Ce système fournit aux véhicules de l’information sur la route sur laquelle ils 
se trouvent et limite la vitesse automatiquement afin de respecter la limite de vitesse pour la 
route en question. Un tel système permettrait une réduction de 5,5 % de la consommation de 
l’essence de façon globale et de 8 % en milieu urbain ce qui se traduirait par une réduction 
proportionnelle des émissions de CO2.  

En ce qui concerne les autres émissions, un tel système de contrôle automatique de la 
vitesse aurait peu d’impact en milieu urbain. Sur les voies rapides, il y aurait une baisse des 
émissions, notamment pour le CO qui a démontré une baisse de 4,2 %.  

En résumé, les estimés de l’impact des modifications des limites de vitesse sur les niveaux 
des émissions de polluants et sur la consommation d’essence effectués aux États-Unis 
donnent jusqu’à maintenant des résultats différents d’un État à l’autre pour deux raisons. 
D’une part, les changements dans les limites de vitesse sont variables d’un État à l’autre. La 
vitesse maximale sur certains types de voies rapides dans certains États pouvait être aussi 
faible que 88 km/h et la nouvelle vitesse maximale peut atteindre 120 km/h. Dépendant de 
l’écart entre l’ancienne limite de vitesse et la nouvelle ainsi que le point de départ, les 
augmentations des niveaux des émissions peuvent être plus ou moins grandes. De plus, 
dans certains États il y a plus de circulation en milieu urbain que d’autres influençant ainsi 
l’impact des changements des limites de vitesse sur les émissions. Voici les estimés des 
augmentations des émissions des polluants liées à l'augmentation des vitesses, évaluées de 
façon globale pour l’ensemble des États-Unis ainsi que le maximum des augmentations 
prévues pour certains États : 

• Pour les NOX, l’augmentation globale serait de 6 % pour l’ensemble des États-Unis, mais 
elle pourrait atteindre 35 % dans certains États. 

• Pour les COV, l’augmentation globale serait de 2 % pour l’ensemble des États-Unis, mais 
elle pourrait atteindre 17 % dans certains États. 

• Enfin, pour le CO2, l’augmentation globale serait de 7 % pour l’ensemble des États-Unis, 
mais elle pourrait atteindre 48 % dans certains États. 
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En ce qui concerne le CO2, les estimés prévoient une augmentation de 25 % de 
consommation d’essence pour une augmentation de 88 km/h à 112 km/h sur les voies 
rapides. 

L’évaluation britannique du projet de contrôle automatique de la vitesse suggère qu’un tel 
système aurait l’impact suivant : 

• Diminution de 4,2 % dans les émissions de CO2 sur les voies rapides; 

• Diminution globale de 5,5 % des émissions de CO2 (cette diminution serait de 8 % en 
milieu urbain). 

À l’heure actuelle, il n’existe pas d'estimés de l'impact de la vitesse sur l'émission des 
particules, mais selon Pechan et collaborateurs (1997), l'impact de la vitesse sur ces 
émissions devrait être semblable à celui sur les autres polluants émis par les véhicules à 
moteur. 

D'autre part, selon la SAAQ (2003), au Québec les camions lourds franchissent 
annuellement environ 3,8 milliards de kilomètres sur les autoroutes et les routes principales 
c'est-à-dire à des vitesses plus élevées. De ce nombre, 2,9 milliards sont parcourus lorsque 
le véhicule est à la vitesse maximale. Des études montrent qu'une réduction de la vitesse 
des camions lourds sur ce réseau se traduit par une réduction appréciable de la quantité de 
certains gaz émis par ces véhicules dans l'environnement. Les gains seraient considérables 
notamment sur le NOX, le CO2 et les COV.  

En effet, l'analyse effectuée à partir de la vitesse observée a permis d'estimer que le respect 
des limites de vitesse permettrait d'économiser près de 35,5 millions $ en termes de coûts 
sociaux et environnementaux. De plus, la diminution de la consommation en carburant et 
des émissions qui en découlent favorise l'atteinte des objectifs fixés en vertu du Protocole de 
Kyoto. Ces réductions de vitesse entraînent aussi une baisse du bruit causé par ce type de 
véhicule. 

3.4.4. Impacts de la vitesse sur la pratique d'activité physique : la marche et le vélo 

Les preuves scientifique et clinique d'un lien entre la sédentarité et les problèmes de santé a 
été bien documentée depuis trois décennies (WHO, 2002). Aujourd'hui, l'inactivité physique 
est un déterminant reconnu au même titre que le tabagisme, l'hypertension et 
l'hypercholestérolémie dans l'éventail des facteurs de risque des maladies chroniques telles 
que les maladies cardiovasculaires, le diabète et le cancer du côlon. 

De façon corollaire, la pratique régulière d'activités physiques a démontré des effets 
favorables sur la santé en aidant à prévenir l'apparition et la progression des maladies 
chroniques et à diminuer le risque de mourir de façon prématurée suite à ces problèmes de 
santé. L'activité physique comprend toute forme de mouvement corporel et s'applique aussi 
bien au travail, à une occupation professionnelle, aux loisirs, aux sports et aux travaux 
domestiques et ne se limite pas à l'exercice ou à la pratique d'un sport. 
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Deux études longitudinales rapportent des résultats qui illustrent l'effet protecteur de l'activité 
physique chez des personnes sédentaires devenues actives pour qui le taux de mortalité a 
diminué de 23 % (Paffenburger et coll., 1993) à 44 % (Blair et coll., 1995, dans Comité 
scientifique de Kino-Québec, 2004). L'activité physique contribuerait à réduire de 50 % le 
risque de développer une maladie coronarienne, le diabète non insulinodépendant et 
l'obésité de même qu'elle diminuerait de 30 % le risque d'hypertension et serait efficace à 
améliorer la masse osseuse et à protéger contre l'ostéoporose. L'activité physique contribue 
aussi à maintenir l'équilibre, la force et l'endurance et à promouvoir le bien-être 
psychologique. 

Les plus récentes recommandations américaines (US Surgeon General, 1996) et mondiales 
(WHO, 2002) sur la quantité d'activités physiques requise pour influer sur la mortalité 
indiquent un seuil minimal relativement faible. Il est généralement admis que 30 minutes 
d'activité d'intensité modérée par jour de façon régulière (sur une base hebdomadaire et tout 
au long de l'année) suffisent pour en retirer des bénéfices pour la santé. La marche et la 
bicyclette sont parmi les activités les plus accessibles et les plus susceptibles d'être 
intégrées à l'intérieur des activités de la vie courante, soit comme mode de déplacement 
pour aller à l'école ou au travail, ou comme loisir (WHO, 2002; Pikora et coll., 2003). 

Or, les données de surveillance au Québec, au Canada et aux États-Unis indiquent qu'un 
pourcentage élevé de la population n'atteint pas le volume d'activités physiques 
recommandé. Plus encore, le niveau d'activité physique serait en déclin, particulièrement 
chez les enfants (WHO, 2002).  

Selon l'Enquête québécoise sur l'activité physique et la santé de 1993, près des deux tiers 
des personnes de 15 ans et plus ne seraient pas suffisamment actives pour en retirer des 
bénéfices (Nolin et coll., 1996 dans Comité scientifique Kino-Québec, 2004). Au Québec, la 
proportion de très peu actifs ou pas actifs est passée de 17,4 à 21,3 % entre 1993 et 1998, 
un phénomène notamment associé à une diminution de la marche comme moyen de 
déplacement (Nolin et coll., 2002, dans Kino-Québec, 2004). 

Un examen de la littérature qui porte sur les facteurs individuels prédisposant ou facilitant la 
pratique d'activités physiques, notamment la marche et le vélo, montre une abondance 
d'études. Plus récemment, certaines études ont porté sur les facteurs 
socioenvironnementaux qui influencent la pratique d'activités physiques. Parmi les aspects 
de l'environnement positivement associés à la pratique régulière d'activités physiques 
(Comité scientifique Kino-Québec, 2004), on trouve : 

• un degré d'urbanisation élevé (vivre en milieu urbain plutôt qu'en milieu rural ou en 
banlieue); 

• un degré de sécurité piétonnière élevé (faible circulation automobile, présence de 
trottoirs, éclairage adéquat et faible criminalité); 

• une disponibilité et une accessibilité d'infrastructures; 

• une présence dans l'entourage de personnes actives physiquement. 
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Dans une récente publication, Pikora et coll. (2003) rapportent des travaux ayant mené au 
développement d'un modèle, sur la base des modèles socioécologiques de promotion de 
santé, pour expliquer les facteurs d'influence de la pratique de la marche et du vélo. Il a ainsi 
classifié les facteurs de l'environnement physique en quatre groupes : la fonctionnalité, la 
sécurité, l'esthétique et la destination. Parmi les éléments de fonctionnalité et de sécurité, 
ces auteurs citent notamment les aspects de la circulation que sont le volume de trafic, la 
vitesse, la signalisation, la conception des rues, des intersections et des traverses de 
piétons, de même que la pollution et le bruit associés à la circulation. 

D'autre part, la recherche issue des groupes de transport et de planification urbaine produit 
des résultats similaires où il ressort que la sécurité de la circulation et personnelle sont des 
attributs de l'environnement qui incitent ou découragent la pratique de la marche, plus 
explicitement la présence de conflit, le niveau de pollution, de bruit associé au trafic urbain 
(Hawthorne, 1989; Unterman, 1987, dans Pikora et coll., 2003). 

Dans un contexte où la sédentarité est un facteur de risque pour plusieurs problèmes de 
santé et que des mesures sont envisagées pour encourager la marche comme mode de 
déplacement, il est nécessaire de considérer non seulement les facteurs de l'environnement 
qui inciteront davantage à la pratique de la marche, mais aussi les facteurs de protection et 
de prévention des blessures; si on ne veut pas provoquer une hausse des victimes qui 
risque d'accompagner une exposition augmentée et ainsi annuler les gains réalisés à ce jour. 

Plusieurs stratégies d'amélioration de ces conditions dans l'environnement font appel aux 
approches et mesures d'apaisement de la circulation, de réduction des volumes et à l'ajout 
de circuits dédiés pour augmenter le niveau de sécurité perçu (Pikora et coll., 2003). 
Celles-ci seront abordées au chapitre sur les mesures visant à modifier l'environnement 
physique. 

3.5. PORTRAIT DES VITESSES PRATIQUÉES AU QUÉBEC 

Après avoir traité des effets de la vitesse sur la santé, la prochaine question à examiner est 
de savoir quelle est l'ampleur de ce phénomène au Québec. Le dépassement des vitesses 
légales semble un phénomène largement généralisé chez les conducteurs partout dans le 
monde. Au Québec, les données d'enquête concernant les vitesses pratiquées montrent 
que, en milieu urbain, un conducteur sur deux ne respecte pas les limites affichées de 
50 km/h alors qu'en zone de 90 km/h, deux sur trois comparativement à quatre sur cinq sur 
les autoroutes ne respectent pas la limite de vitesse (SAAQ, 2004). En milieu urbain, les 
vitesses varient selon la densité de circulation, les caractéristiques de l'environnement selon 
qu'il s'agit de zone résidentielle, de boulevard ou de rues artérielles ou commerciales et du 
niveau de renforcement exercé par les autorités policières locales. Ainsi, dans une étude 
québécoise (Brault, 1994), les vitesses moyennes observées à dix-neuf sites différents 
variaient de 32,5 à 68,8 km/h dans les zones de 50 km/h. 
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Le parc de véhicules à moteur en circulation au Québec, en 2002, était de 4,8 millions pour 
4,5 millions de titulaires de permis de conduire. Il est intéressant de constater que 74 % des 
infractions au Code de sécurité routière émises par des policiers (près de 600 000 par 
année) l'ont été pour un dépassement de vitesse (Tardif, 2003a) ce qui en fait la première 
cause d'infraction. De plus, 87 % de ces infractions étaient pour des excès de vitesse de plus 
de 20 km/h (Tableau 6). 

Tableau 6 - Infractions émises pour excès de vitesse selon le niveau de dépassement 
par rapport à la vitesse permise. Nombre et %, Québec, 2001 

Km/h Nombre d'infractions % 

   
11 à 20 km/h 79 788 12 

21 à 30 km/h 313 324 53 

31 à 45 km/h 178 026 30 

+ 45 km/h 23 804 4 

Lors de travaux 1 707 0 

Total 596 649 100 

Source : SAAQ - Dossier statistique - Les infractions et les sanctions 1992-2001. 

Ainsi, dans la seule année 2001, le taux d'infraction pour vitesse était de 13 126 pour 
100 000 titulaires de permis de conduire pour l'ensemble du Québec. Or, bien que le nombre 
d'infractions pour vitesse a légèrement augmenté de 1992 à 2001, le taux pour 100 000 est 
relativement constant.  

Par comparaison, le nombre d'infractions au Code criminel relié à l'alcool en 2001 était de 
11 222 avec un taux de 247 pour 100 000 titulaires de permis pour la même année. Ce type 
d'infraction a diminué de 52 % par rapport à 1992 où on comptait 23 210 infractions avec un 
taux de 565 pour 100 000 titulaires de permis. Cette diminution découle probablement des 
interventions répétées et intensives pour appliquer la Loi sur la conduite avec facultés 
affaiblies par l'alcool et au seuil de perception du risque d'être arrêté plus élevé qui en 
découle. 
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Tableau 7 - Évolution comparative des infractions alcool et vitesse au Québec, 1992-
2001 

 1992 2001  % 

Vitesse     

 Nombre 524 051 596 649 + 13,9 

 Taux 100 000 - Titulaire permis 12 747 13 126 +3,0 

Alcool     

 Nombre 23 210 11 222 - 51,7 

 Taux 100 000 - Titulaire permis 565 247 - 56, 3 

Source : Tardif, 2003 

Au chapitre des infractions liées à la vitesse en 2001 au Québec, les camions et tracteurs 
routiers recevaient 2,6 % du total des infractions liées à la vitesse (Tardif, 2003a). Des 
statistiques sur les infractions remises aux conducteurs de camions révèlent que celles-ci se 
sont produites sur les routes principales et secondaires dans 48,3 % des cas alors que c'est 
sur les autoroutes qu'un pourcentage équivalent a été remis aux conducteurs des autres 
véhicules (Tardif, 2003a).  

Un sondage réalisé en 2003 après la campagne nationale « Parce qu'il y a les autres… 
Pensez-y, Ralentissez » révélait que la gravité des infractions pour excès de vitesse est 
encore banalisée par les conducteurs québécois et correspond à une faible perception du 
risque d'être arrêté pour vitesse (Brault, 2004). 
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4. ÉTAT DES CONNAISSANCES SUR LES INTERVENTIONS VISANT 
À RÉDUIRE LA VITESSE ET LES VICTIMES DE LA ROUTE 

4.1. OBJECTIF 

L'objectif de cette recension est de faire le point sur les connaissances découlant des études 
évaluatives de différentes stratégies de réduction de la vitesse en ce qui concerne leur 
efficacité à prévenir les traumatismes qui y sont associés. 

4.2. MÉTHODE 

4.2.1. Type d'études évaluatives retenues 

Étant donné l'important corpus de littérature consultée pour l'ensemble des volets, les méta-
analyses et les revues systématiques ou recensions d'écrits ont été privilégiées lorsqu'elles 
étaient disponibles. Les articles auxquels il est fait souvent référence dans ces revues ont 
aussi été sélectionnés. En l'absence de méta-analyse ou de recension systématique, les 
évaluations pré-post avec groupe contrôle, randomisé ou non randomisé ont été privilégiées. 
Pour certaines interventions où peu d'évaluation n'était disponible, il a été résolu de ne pas 
éliminer d'étude sur la base de critères relatifs à la robustesse des devis. Cet aspect sera 
cependant pris en considération dans la présentation des résultats et dans la discussion. 

Les études retenues présentent les caractéristiques suivantes : 1) elles portent sur des 
interventions préventives visant la réduction de la vitesse; 2) elles tentent d'établir les effets 
sur la réduction des traumatismes comme conséquence de la vitesse. 

Les devis méthodologiques peuvent varier selon le type d'intervention. Ainsi, la robustesse 
des études qui ont évalué les effets du cinémomètre photographique sur la réduction de la 
vitesse est plus grande possiblement due à la capacité d'obtenir des mesures précises dans 
un contexte expérimental de temps et de lieu bien délimité et à la relation directe observée. 
Lorsqu'il s'agit d'attribuer un même effet à une approche systémique comme l'apaisement de 
la circulation « area wide », les devis méthodologiques doivent prendre en compte et 
contrôler plus de variables, conditions qu'ils ne remplissent pas toujours. 

Il est cependant plus facile de mesurer l'impact de mesures sur la réduction de la vitesse que 
d'établir les effets sur la mortalité et la morbidité de ces interventions. D'une part, parce qu'il 
s'agit d'une relation indirecte mais aussi parce qu'il est plus complexe d'isoler les effets de 
ces mesures des autres variables qui agissent sur la survenue de collision et des blessures. 

Enfin, il y a une grande diversité sur la base de comparaison utilisée dans les différentes 
études. En effet, selon les auteurs, des comparaisons ont porté sur des zones de vitesse, 
des types de route, des milieux différents ou encore sur des indicateurs précis tels que la 
vitesse moyenne, la dispersion des vitesses, les écarts à la moyenne, etc. 
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4.2.2. Repérage des études  

Le repérage a porté sur les études évaluatives effectuées au cours des vingt-cinq dernières 
années et a été réalisé à l'aide d'une recherche automatisée dans Medline et TRB-TRIS, et 
de la consultation des conférences internationales publiées dans des index. Une recherche 
sur Internet a aussi permis de repérer certaines études non retracées par les autres 
méthodes. D'autres ont été sélectionnées à partir des bibliographies des articles déjà 
repérés. 

4.2.3. Description des études 

Pour chaque volet, on trouvera une description des interventions préventives, une 
présentation des postulats théoriques lorsque présents et les conclusions résultant des 
analyses d'implantation ou d'efficacité. 

4.3. MESURES VISANT LA MODIFICATION DU COMPORTEMENT 

Les mesures visant la modification du comportement incluent les interventions de types 
éducatif et informatif, telles les campagnes de sensibilisation, les cours de conduite et les 
interventions de renforcement tel le contrôle policier ou automatisé. 

Il arrive parfois qu'une intervention associe deux de ces mesures tels les PAS (programme 
d'application sélectif) où une campagne appuie des activités de contrôle. 

De façon générale, ces interventions s'appuient sur l'existence d'une législation et visent le 
conducteur en l'incitant à respecter la loi en faisant appel à la connaissance, la 
responsabilisation ou le principe de dissuasion par crainte des conséquences. 

Ces mesures sont dites « actives » au sens où elles demandent aux conducteurs d'adopter 
un comportement à chaque fois qu'ils prennent la route et pour toute la durée du parcours. 
Elles exigent un déploiement d'interventions et de ressources en permanence. 

4.3.1. Campagnes de promotion et de sensibilisation 

S'il existe toujours des débats et discussions sur les campagnes et leurs effets quantitatifs, il 
existe peu de revues de littérature approfondies sur l'efficacité des campagnes de sécurité 
routière (Delhomme, 2000). Selon Elliott (1993), l'univers des communications contribuerait à 
entretenir l'idée qui veut que les campagnes aient le pouvoir d'induire un comportement 
sécuritaire à la suite d'une stratégie de communication visant à augmenter les 
connaissances et à changer les attitudes. Or, en matière de santé notamment, il n'y a 
aucune évidence qu'il existe une relation entre les attitudes et le comportement visé (OCDE, 
1994, dans Delhomme, 2000). À cet égard, des mesures de changement d'attitude sont 
rarement des indicateurs fiables du changement de comportement, d'où la nécessité de 
s'appuyer sur des modèles théoriques de changement de comportement pour concevoir des 
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campagnes plus efficaces. Cette relation est particulièrement faible quand on s'appuie sur 
des attitudes générales pour prédire un comportement spécifique. L'exemple d'une 
campagne médiatique axée uniquement sur un message de portée générale pourrait 
difficilement être associée à un comportement mesurable tel que la réduction de la vitesse 
par les automobilistes même si, par ailleurs, elle peut contribuer à définir une norme sociale 
quant aux impacts de la vitesse sur la sécurité. 

De nombreux modèles et théories ont été développés pour étudier l'efficacité des messages 
ou l'impact de la communication par les médias. Le modèle de l'effet minimal des années 
1960 qui suggérait que les campagnes servent essentiellement à renforcer des attitudes 
préexistantes de l'individu ont laissé place aujourd'hui à des positions plus contrebalancées. 
Cependant, les recherches sont surtout orientées vers les processus et les effets indirects, 
ce qui sert davantage à concevoir les campagnes qu'à permettre d'interpréter les résultats 
quant à leur impact sur la santé. Un examen des campagnes de sécurité routière a été fait à 
la lumière de la définition que propose Delhomme (2000) dans sa méta-analyse et qu'elle a 
adapté de Rice et Atkin (1994) : 

« Une campagne de sécurité routière cherche volontairement à informer, 
persuader ou motiver des changements d'attitude et (ou) de comportements en 
faveur de la sécurité routière auprès d'une cible relativement bien définie, plus ou 
moins grande, pour des bénéfices non commerciaux pour les individus et/ou la 
société dans son ensemble; pour une période de temps donnée au moyen 
d'actions de communication impliquant des médias et souvent complétées par un 
support interpersonnel; souvent combinée avec d'autres actions comme élément 
de support à d'autres mesures. » 

Une recension des écrits a permis de retenir deux méta-analyses portant sur les campagnes 
de promotion et la sécurité routière. La première, celle d'Elliot (1993), traite plus précisément 
des campagnes médiatiques. Il définit les objectifs des campagnes par la volonté de modifier 
ou d’encourager des comportements relatifs à la sécurité avec des objectifs intermédiaires 
qu'il attribue aux moyens de communication tels que la transmission d'informations, le 
changement d'attitude et des croyances. Suivant une approche classique de la méta-
analyse, Elliott (1993) a calculé un effet moyen normalisé entre avant/pendant ou 
avant/après sur plusieurs variables dépendantes. L'auteur a aussi voulu tester l'hypothèse 
que les campagnes médiatiques seules ne peuvent apporter les changements de 
comportement attendus. 

Dans son corpus d'analyse, Elliott (1993) a retenu 87 campagnes évaluées; études qu'il 
décrit comme des évaluations sommaires qui sont souvent loin de respecter les normes 
scientifiques de rigueur. Cependant, aucune étude n'a été exclue a priori, sauf celles qui ne 
présentaient pas de mesures pré-post et ne comportaient pas de groupes de comparaison. 
Une majorité des rapports utilisent pour seules mesures des variables d'exposition à la 
campagne (mémorisation, conscience) plutôt que des mesures réelles des effets sur le 
changement d'attitude ou de comportement. 
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Elliott (1993) ne précise pas combien d'études portent sur la vitesse en particulier, mais pour 
celles qui contiennent ce thème, les deux mesures présentées ne visent que les attitudes et 
le comportement observé. Les autres thèmes couverts par une campagne sont la ceinture de 
sécurité, la conduite avec alcool, le casque de vélo et la sécurité routière en général. 

La méta-analyse d'Elliott (1933) a trouvé que la grandeur de l'effet moyen pour l'ensemble 
des campagnes évaluées, incluant toutes les mesures de résultats combinées (conscience 
ou mémorisation de la campagne, connaissances, attitudes et comportement) est de 7,6 % 
par rapport à la situation pré-campagne. Lorsque les mesures relatives à la conscience sont 
exclues de l'analyse, parce que c'est une mesure d'exposition plutôt que de changement 
chez les individus, le gain moyen est d'environ 6,1 %. Sur la seule mesure d'exposition, 
Elliott (1993) soutient qu'une campagne devrait viser une augmentation d'au moins 30 % de 
la conscience du thème abordé. Delhomme (2000) voit dans ces résultats une contribution 
innovante dans le sens où ils indiquent pour la première fois ce à quoi nous devrions nous 
attendre de l'intégration des effets combinés de ces campagnes. Par ailleurs, ils démontrent 
aussi que les effets obtenus sont bien en deçà du seuil attendu de 30 %.  

Delhomme (2000) note au moins trois limites importantes à la méta-analyse d'Elliott : la taille 
de l'échantillon (peu de campagnes), l'absence de mesure des effets sur les accidents et, 
enfin, le fait qu'il y ait peu de groupes de comparaison. On pourrait ajouter que cette analyse 
des effets combinés ne tient pas compte de l'interdépendance des mesures entre elles. 

La méta-analyse d'Elliott (1993) a tenté de tenir compte des variables modulatrices, c'est-à-
dire celles qui caractérisent les composantes des différentes campagnes et qui sont, en 
quelque sorte, les facteurs contribuant à expliquer la grandeur des effets. Des analyses 
bivariées ont été appliquées à plusieurs des variables modulatrices en les convertissant à 
une échelle dichotomique. Bien que limités par l'importance de l'écart-type et par les petits 
échantillons, il est intéressant de considérer, au moins sur une base qualitative, les 
principaux résultats significatifs. Il note que les campagnes développées sur la base d'un 
modèle théorique ou d'une recherche qualitative sont supérieures à celles développées sur 
la base de l'intuition ou celles qui n'utilisent pas de modèle. Elliott (1993) indique aussi que 
l'approche de communication persuasive est plus efficace que l'approche éducative (qui vise 
à informer et transmettre des connaissances). Enfin, il a trouvé que la combinaison de la 
publicité avec le renforcement de la loi a un effet définitif plus marqué, de même, si le 
message de la campagne requiert un changement de comportement spécifique, par 
exemple, de ne pas dépasser la vitesse dans les zones de 50 km/h. 

Le niveau de base du changement recherché (ex. : taux de port de la ceinture) au départ de 
la campagne apparaît comme une variable modulatrice particulière et omniprésente. Elliott 
(1993) a mesuré que les campagnes dont le taux de base, sur une mesure donnée, était 
inférieur à 40 % obtiennent de meilleurs résultats que celles ayant un taux de base supérieur 
à 40 %. 



La vitesse au volant : son impact sur la santé et des mesures pour y remédier 
Synthèse des connaissances 

 

Institut national de santé publique du Québec 35 

En regroupant les études australiennes, celles-ci semblent se démarquer par leurs effets 
plus grands, notamment comparées aux études américaines. Ces résultats s'expliqueraient 
par le fait que les campagnes australiennes combinent plusieurs des caractéristiques qui 
induisent de plus grands effets : elles sont conçues à partir d'un modèle théorique, associent 
la campagne à des actions de renforcement, et enfin, visent un changement précis. 

À l'analyse multivariée, seules les variables de la combinaison de la publicité avec les 
mesures de contrôle/application de la loi, l'appui sur la recherche qualitative et l'utilisation de 
la télévision comme médium ont gardé leur valeur prédictible. Le modèle indique que lorsque 
la combinaison de la publicité et du contrôle est présente, la valeur des effets est cinq fois 
supérieure à ce qui est observé avec la publicité seule. 

En référence à la deuxième méta-analyse recensée, Delhomme (2000) parle d'une revue 
d'un corpus de 265 comptes rendus d'évaluation portant sur des campagnes de sécurité 
routière selon la définition déjà citée. Ces études proviennent de 17 pays dont 43 aux 
Pays-Bas, 33 en Australie, 38 aux États-Unis et 34 au Canada, et les autres de différents 
pays d'Europe. Parmi les caractéristiques des campagnes recensées, elles portent sur une 
grande diversité de thèmes (41) touchant à la sécurité routière et couvrent parfois plus d'une 
dimension durant une même campagne. Si la vitesse compte pour l'un des thèmes de la 
campagne une fois sur quatre (26,8 %), c'est 12,8 % des 265 interventions qui ont la vitesse 
pour thème unique. Les trois quarts des campagnes évaluées ont ciblé l'ensemble des 
automobilistes. 

Quant aux devis d'évaluation, plus du tiers (35,1 %) ont rapporté des données en une seule 
phase, soit pendant ou après. Cette tendance est surtout l'apanage de la France et de la 
Belgique, tandis que les Pays-Bas, les États-Unis, l'Australie et le Canada évaluent plus 
souvent, et ce, de façon significative, en deux phases, soit avant/pendant ou pendant/après. 
Une étude sur quatre s'est faite avec un groupe de comparaison. De façon générale, 
l'analyse a été effectuée sur la base d'un seul type de données : sur le comportement 
(autorapporté ou observé), sur les connaissances, sur les accidents ou sur les infractions. 
De plus, les campagnes incluses ont été menées seules ou associées à d'autres actions 
telles que la législation, l'application de la loi, l'éducation et la récompense. 

La méta-analyse de Delhomme (2000) ne porte que sur un sous-groupe de 66 études sur 
265 ayant mesuré les effets sur les accidents et les blessures, ce qui correspond aussi pour 
une majorité, aux études avec groupes de comparaison. Les résultats significatifs rapportés 
pour cette partie sont attribuables à l'ensemble des composantes de la campagne telle que 
définie au préalable (associée à d'autres actions comme l'application de la loi, le programme 
éducatif, la récompense, etc.) et non seulement au volet médiatique de la campagne elle-
même.  

L'effet global des campagnes de sécurité routière évaluées avec des groupes de référence, 
selon Delhomme (2000), aurait contribué à réduire de 8,5 % les accidents pendant et de 
14,8 % après la campagne, mais ces résultats varient selon la précision du groupe avec 
lequel on le compare (Tableau 8). Tous ces résultats sont significatifs. La notion de temps 
pour la période après varie selon les différentes études d'un mois à un an. 
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Tableau 8 - Synthèse des effets de l'ensemble des campagnes évaluées avec des 
groupes de référence (Delhomme, 2000) 

Sous-groupe d'études1 Effet global % Intervalle 
de confiance à 95 % Significatif 

    
Avec groupe de référence 
Pendant 
Après 

 
-8,5 

-14,8 

 
(-9,8;-7,1) 

(-17,1;-12,6) 

 
Oui 
Oui 

Avec groupe de 
comparaison spécifique 
Pendant 
Après 

 
 

-16,0 
-14,7 

 
 

(-18,0;-13,9) 
(-17,3;-11,8) 

 
 

Oui 
Oui 

Avec groupe témoin ou 
groupe de comparaison 
Pendant 
Après 

 
 

-3,2 
-15,4 

 
 

(-5,1;-1,3) 
(-19,3;-11,2) 

 
 

Oui 
Oui 

1. Définitions selon Delhomme (2000) 

Lorsque la méta-analyse indique des résultats spécifiques pour la période pendant les 
campagnes, les réductions d'accident sont de l'ordre de 6,9 % lorsqu'elles portent sur 
l'alcool, de 16,9 % lorsqu'elles portent sur la vitesse et de 8,1 % sur les autres thèmes. Il n'y 
a pas suffisamment d'études avec des mesures après pour avoir le résultat sur cette période 
et donc pour juger du maintien des effets. 

Les effets estimés des campagnes, selon la gravité, compilés à partir de quatre résultats 
dans trois pays (Nouvelle-Zélande, États-Unis et Australie), montrent une réduction 
significative du nombre des accidents corporels de 19 à 26 % pendant et après et une 
tendance à la réduction des accidents mortels après la campagne, mais non significative.  

Quelques résultats quant aux effets estimés portent sur les caractéristiques des campagnes. 
Ainsi, selon que les campagnes sont menées seules ou associées à d'autres actions, 
l'analyse n'a pu démontrer de réduction significative du nombre d'accidents pendant ou 
après la campagne lorsque menées seules (Delhomme, 2000). Par ailleurs, les campagnes 
associées à l'application de la loi ont significativement réduit le nombre d'accidents de 6,9 % 
pendant la campagne alors qu'il n'y a pas suffisamment d'études ayant mesuré des effets 
après (une seule). Celles associées à la présence d'une nouvelle législation (sur 
l'alcoolémie) et au renforcement de l'application de la loi ont réduit le nombre d'accidents de 
16,8 % pendant, tandis que les campagnes associées au renforcement positif (une 
récompense) l'ont réduit significativement de 20,2 %. Le nombre d'études et les résultats 
contradictoires des campagnes associées à d'autres actions (de nature législative ou 
éducative) n'ont pas permis de les soumettre à des analyses plus poussées. 

Globalement, la présence d'un cadre théorique explicite, comme base de développement de 
la campagne, a été associée à une réduction d'accident de 20,1 % pour la période pendant 
et de 23,4 % pour la période après la campagne. 
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Lorsqu'elles sont menées à l'échelle de la ville, les campagnes montrent les effets les plus 
importants. Ainsi, Delhomme (2000) rapporte, à la phase pendant, une réduction des 
accidents de 15,8 % lorsque la campagne s'est tenue à l'échelle d'une ville comparée à 
10,7 % pour une campagne nationale. À l'échelle de la province, les résultats sont marginaux 
et à l'échelle locale (équivalent au niveau régional pour le Québec) les réductions se situent 
entre les deux. À la phase après, c'est seulement en ville que la réduction est significative, 
autour de 13,4 % alors que l'auteur ne note aucun effet au niveau national et un effet non 
significatif au local (régional au Québec). 

Il faut noter plusieurs limites à l'interprétation de ces résultats. La recension des études de 
Delhomme, bien que la plus importante disponible à ce jour, n'est pas exhaustive. Les effets 
vont dans le sens d'une surestimation pour plusieurs raisons. D'abord le petit nombre 
d'études bien évaluées (la majorité a mesuré une seule phase et très peu ont des groupes 
de comparaison), et le peu d'études avec effets nuls qui témoignent du biais classique de 
publication des meilleurs résultats, contribuent à la surestimation des effets. L'analyse 
univariée que Delhomme a utilisée privilégie une seule variable dépendante et ne contrôle 
pas pour la corrélation avec les variables modulatrices. Il faut donc être prudent pour ne pas 
considérer les liens observés comme des relations causales. 

Delhomme (2000) cite quatre autres méta-analyses15 (avec des petits nombres d'études) 
menées sur le comportement observable dont une seule, celle d'Elvik, Mysen et Van (1997, 
dans Delhomme, 2000), traite des effets des campagnes de sécurité routière sur les 
accidents. Dans celle-ci, sur treize campagnes évaluées par Elvik et coll. (1997), une seule 
(portant sur la ceinture et l'alcool) a montré une réduction significative du nombre 
d'accidents. 

4.3.2. Mesures de renforcement du respect de la vitesse 

Même en présence de mesures environnementales et sociales telles que des limites de 
vitesse pertinentes et une législation visant le renforcement, une majorité de conducteurs 
excèdent les limites permises tant au Québec qu'ailleurs dans le monde. La proportion de 
contrevenants varie de 20 à 80 % selon le pays, le type de route, le niveau de contrôle, etc. 
(Rothengatter, 1990). Au Québec, dans une étude sur les vitesses pratiquées, Brault (1994) 
a estimé ce taux de non-conformité à plus d'un conducteur sur deux en milieu urbain, trois 
sur cinq en zone rurale et trois sur quatre sur autoroute. Ces résultats indiquent la nécessité 
de stratégies de renforcement plus efficaces afin de rendre optimale l'application des lois. 

Pour décrire le profil de l'information recensée dans cette section, précisons que les 
évaluations s'appuient sur l'hypothèse générale d'une chaîne de relations entre les activités 
policières et la sécurité routière. Une conceptualisation théorique a posteriori a contribué à 
rationaliser les liens entre les activités, les programmes, la réponse des conducteurs en 
termes de comportement et des effets sur le bilan routier. On peut résumer cette chaîne 
comme suit : déploiement d'une activité de renforcement  augmentation du risque réel 
d'être arrêté  augmentation de la perception du risque d'être intercepté  augmentation 
de la probabilité de sanction  réduction de la vitesse  réduction des accidents  
réduction du nombre des victimes. 
                                                 
15  Non disponibles en français. 
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En réalité très peu d'études, parmi celles recensées, présentent une analyse complète des 
effets en examinant cette chaîne de relations causales. La majorité des conclusions 
rapportent plutôt une relation d'association des résultats (sur la vitesse ou les victimes) à une 
mesure de renforcement (type de contrôle) ou à une variante dans l'implantation (intensité) 
ou encore, à la présence ou à l'absence d'un facteur donné, ce qui ne constitue pas un 
ensemble de preuves qui permette une démonstration probante. 

Avant d'examiner les diverses mesures que sont le contrôle policier, le cinémomètre 
photographique et les panneaux de signalisation de vitesse sous l'angle de leur efficacité en 
termes d'amélioration de la sécurité, il est utile d'aborder les notions sous-jacentes aux 
modèles de comportements, notamment dans un contexte relié à la conduite d'un véhicule 
routier et plus précisément à la vitesse. 

La plupart des programmes de renforcement de la vitesse s'appuient sur les théories du 
comportement rationnel pour influencer le choix du conducteur. Un premier groupe de 
stratégies mises de l'avant, dites de dissuasion, ont pour objectif de faire en sorte que les 
conducteurs, après avoir soupesé les avantages et les désavantages d'enfreindre la loi, 
considèrent que les désavantages sont plus grands et adaptent leur comportement dans le 
sens du respect des limites de vitesse (Rotthengatter, 1999). Le principe de dissuasion 
générale, tel que défini par Ross (1982, dans Chen et coll., 2002), serait « l'effet qu'exerce la 
menace de sanction sur la population en général, menace qui dissuade à son tour les 
contrevenants potentiels d'enfreindre la loi par crainte des conséquences légales ». À partir 
de ce principe relatif au comportement dans le contexte de la conduite routière, Shinar et 
McKnight (1985 dans Shinar et Stiebel, 1986) ont introduit le concept, aujourd'hui reconnu 
central à l'objectif de dissuasion, de « la perception du risque d'être arrêté ». De plus, ils ont 
suggéré que l'efficacité des mesures de contrôle serait en fonction de leur capacité à 
influencer la perception du risque d'être arrêté.  

Par ailleurs, Ostvik et Elvik (1990, dans Fildes et Lee, 1993) ont observé, dans une série 
d'études scandinaves, que c'est lorsque le niveau de contrôle (risque réel d'être arrêté) avait 
augmenté dans une proportion d'au moins trois fois par rapport à son niveau antérieur que la 
perception du risque d'être arrêté (risque subjectif) avait aussi cru dans une proportion de 40 
à 90 %. Si la perception du risque d'être arrêté est un élément critique pour augmenter 
l'efficacité de la stratégie de dissuasion, elle doit correspondre à un risque réel équivalent à 
long terme selon ces auteurs. 

Dans le corpus de la littérature que nous avons recensée, la notion d'efficacité des mesures 
de contrôle est évaluée sur la base d'indicateurs d'activités et d'intensité de renforcement 
(nombre d'heures de surveillance, nombre d'infractions émises, nombre de conducteurs 
arrêtés), des indicateurs de comportement (réduction de la vitesse moyenne, du nombre de 
conducteurs qui excèdent le 85e percentile de vitesse pratiquée) et d'indicateurs sur les 
collisions et les blessures. Toutes les recensions d'écrits consultées rapportent des résultats 
obtenus, pour la majorité, à partir de devis d'évaluation pré-post, et quelques-unes contrôlent 
avec des groupes de comparaison. La plupart des évaluations utilisent la vitesse moyenne 
comme mesure de résultat sur les vitesses, mesure jugée par certains moins discriminante 
que la dispersion des vitesses. 
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Dans un premier temps, les mesures traditionnelles du contrôle policier sont abordées et, 
dans un deuxième temps, les mesures de contrôle automatisé. 

4.3.2.1. Mesures traditionnelles de contrôle policier 

Les activités de contrôle policier peuvent être de deux types, en mode stationnaire (ou fixe), 
où les policiers effectuent les opérations de vérification à partir de leur véhicule à un site 
donné, ou en mode mobile, lorsque les policiers circulent en véhicule sur une certaine 
distance d'une section de route. De même, les policiers peuvent utiliser différentes 
technologies de lecture de la vitesse et d'identification des véhicules tels le radar, le laser ou 
un autre dispositif portatif. Ces méthodes requièrent une intervention de la part des policiers 
stationnés en bordure d'une route qui doivent détecter les véhicules excédant la vitesse, 
identifier le véhicule et l'intercepter pour émettre une contravention. 

Une seule recension, celle de Rotthengatter et coll. (1999), rapporte les résultats d'une méta-
analyse (celle d'Elvik, Mysen et Vaa, 199716) portant sur seize études. La supériorité des 
contrôles fixes semble confirmée par cette méta-analyse. Les auteurs ont estimé que le 
renforcement de type stationnaire aurait réduit de 6 % le nombre de collisions avec victimes 
et de 14 % les collisions mortelles. Armour (1984) et Fildes et Lee (1993) sont d'avis que les 
contrôles mobiles sont aussi efficaces, parce qu'ils prolongent l'effet halo sur une plus 
grande distance, c'est-à-dire aussi longtemps que le véhicule de police est visible lorsqu'il 
circule dans le flot de circulation. Bailey (1987, dans Zaal, 1994), qui a revu l'évidence 
disponible pour comparer l'efficacité des méthodes fixes et mobiles, propose que les deux 
méthodes soient intégrées dans une stratégie globale, stationnaire aux sites à haut risque 
d'accidents et mobile si le problème de vitesse est sur une longue section de route. 

En dépit du fait que le contrôle policier traditionnel serait efficace à réduire la vitesse 
moyenne (Hauer et Ahlin, 1982; Vaa, 1997), il n'y a pas de preuve pour établir qu'il agit sur la 
dispersion des vitesses, un facteur déterminant dans la survenue des collisions. De plus, les 
effets sur la réduction de la vitesse pratiquée seraient temporaires et limités dans le temps et 
l'espace. Il s'agit de l'effet halo dans le temps (effet de mémoire), essentiellement la longueur 
de temps durant laquelle l'effet du renforcement est toujours présent après que l'activité a 
pris fin, et de l'effet halo sur la distance, c'est-à-dire le nombre de kilomètres en amont ou en 
aval du site de contrôle où la réduction de la vitesse est maintenue. 

L'effet halo dans le temps varie d'un jour à huit semaines, selon les études, et serait 
directement proportionnel à l'intensité des activités de contrôle (Hauer et coll., 1982; TFD, 
1978; Rooijers et de Bruin, 1991, dans Vaa, 1997). Dans une évaluation pré-pendant-post 
avec groupe de comparaison, Vaa (1997) rapporte des effets sur la réduction de la vitesse 
qui se sont maintenus jusqu'à huit semaines après une intervention de grande intensité.  

Celle-ci, réalisée sur des routes à deux voies de 60 et 80 km/h en milieu semi-rural et rural, 
incluait neuf heures par jour de contrôle durant six semaines et une combinaison de 
contrôles stationnaires et mobiles en alternant les sites pour augmenter l'effet de hasard. 

                                                 
16  Disponible seulement en néerlandais. 
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L'auteur ajoute que les contrôles à intervalles variables (par exemple : trois jours de contrôle, 
trois jours d'arrêt et trois jours de contrôle) sont plus résistants pour procurer des effets à 
long terme que les contrôles en continu. 

L'effet halo sur la distance est surtout limité au site où ont lieu les contrôles avec des effets 
allant de 1,1 à 3,5 km en aval et 0,5 km en amont. Une expérience non concluante rapporte 
des effets allant jusqu'à 16 km en aval (Brackett et Edwards, 1977, dans Vaa, 1997). Selon 
Hauer (1982), l'effet halo sur la vitesse moyenne diminue de moitié à chaque 900 mètres 
parcourus à partir du site de renforcement. 

Hauer et coll. (1982), dans le cadre d'une étude expérimentale, ont évalué les effets sur la 
vitesse moyenne pour les mêmes conducteurs exposés durant plusieurs jours consécutifs au 
symbole de renforcement sans toutefois être interceptés, autrement dit les policiers étaient 
visibles mais n'arrêtaient pas les contrevenants. Les conducteurs étaient répartis sur quatre 
sites et exposés à quatre degrés d'intensité de renforcement (nombre de jours exposés). Il 
ressort de cette étude que, si une plus grande intensité influence l'effet halo dans le temps 
(trois jours pour un jour d'exposition et six jours pour cinq jours consécutifs d'exposition), 
l'exposition répétée n'induirait pas une plus grande réduction de vitesse en termes de km/h 
et, selon l'auteur, n'a pu non plus démontrer d'effet sur la dispersion des vitesses. On ne 
pourrait conclure de cette expérience, réalisée dans une période de temps limitée, qu'un 
renforcement symbolique seul pourrait maintenir des effets à long terme. 

4.3.2.2. Programmes d'application sélectifs 

Les programmes d'application sélectifs (PAS) ont été démontrés efficaces pour le 
renforcement de plusieurs mesures telles que le port de la ceinture de sécurité ou la 
conduite avec facultés affaiblies par l'alcool (Homel, 1993; Levy et coll. 1989; Ross, 1992; 
Dussault, 1990; Johnah et Grant, 1985). Appliqués à la vitesse, ils sont efficaces dans la 
mesure où ils réussissent à augmenter de façon significative le nombre de conducteurs 
interceptés. Pour ce faire, la stratégie du PAS doit répondre aux critères d'intensité élevée 
des activités de surveillance et de visibilité et ainsi augmenter la perception du risque d'être 
arrêté. La visibilité est composée des activités de renforcement, de la publicité et de la 
rétroaction aux conducteurs. De plus, ces activités doivent se maintenir sur de longues 
périodes (Zaal, 1994; Fildes et Lee, 1993), ce qui requiert d'importantes ressources 
policières en termes d'effectifs et en nombre d'heures. Dans une expérience de moindre 
intensité rapportée par Legget (1990, dans Zaal, 1994), la période de référence était de deux 
ans. 

Rotthengatter (1999) cite deux expériences de grande intensité qui ont démontré des effets 
significatifs. Il s'agit de celle de De Waard et Rooijers (1994) qui ont testé durant quatre 
semaines trois niveaux d'intensité en interceptant un conducteur sur six, puis 1/25 et 1/100 
en infraction. Il ressort que seul le niveau le plus intense, soit 1/6 a été efficace à réduire la 
vitesse moyenne entre 1,0 à 3,5 km/h. Ce ratio correspond également à une plus grande 
présence policière et, de façon corollaire, à plus de visibilité. Rotthengatter cite aussi une 
expérience réalisée par Vaa (1997) où la durée du renforcement était de neuf heures par 
jour durant six semaines avec une réduction de la vitesse moyenne de 0,8 à 4,8 km/h et un 
effet halo de huit semaines. 
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4.3.2.3. Surveillance aérienne 

La surveillance aérienne implique, la plupart du temps, un hélicoptère qui vole au-dessus 
d'une série de marquages au sol. Les véhicules qui dépassent la vitesse sont identifiés sur la 
base du temps qu'ils prennent pour couvrir la distance entre deux repères. Les informations 
sont ensuite transmises à une patrouille routière qui appréhende le conducteur en infraction.  

Nillson et Sjorgen (1982, dans Zaal, 1994) attribuent à la surveillance par hélicoptère les 
effets halos les plus longs dans le temps comparée à plusieurs méthodes de renforcement, 
soit dix-sept jours comparés à dix pour le contrôle radar traditionnel. D'autres auteurs, dans 
des études similaires, rapportent des réductions de la vitesse moyenne qui varient entre 
1 km/h et 8,5 km/h (Cairney, 1988; Norrish, 1986, dans Zaal, 1994). La plus importante 
étude (Kearns et Webster, 1988, dans Zaal, 1994) avec ce type de contrôle a examiné les 
données d'accident sur une période de onze mois, sur quatorze sites d'intervention et 
quatorze sites-témoins. L'étude rapporte une réduction de 23 % des accidents aux sites 
expérimentaux aux heures de clarté et de 21 % aux autres périodes de la journée lorsque 
comparés aux sites-témoins sans surveillance. Les auteurs établissent le ratio 
coûts/bénéfices du programme à 1:12. 

4.3.2.4. Contrôles automatisés 

Les méthodes de contrôle automatisé de la vitesse sont semblables aux méthodes 
traditionnelles et s'appuient sur les mêmes facteurs de visibilité et d'intensité pour augmenter 
la perception du risque d'être arrêté. La principale différence réside dans la technologie 
utilisée. La mesure de la vitesse et l'identification du véhicule en infraction sont automatisées 
et le propriétaire du véhicule en infraction reçoit la contravention par la poste lorsque 
l'information est validée par le système. Cette méthode a comme premier avantage sa 
capacité à détecter un plus grand nombre de conducteurs en infraction, notamment parce 
qu'elle peut être activée à toute heure du jour ou de la nuit, en intermittence ou en continu, 
sur des sites permanents ou temporaires, sur des routes à débit élevé et, dans la plupart des 
cas, sans ajout de ressources policières. 

4.3.2.4.1. Cinémomètre photographique (photoradar) 

Le cinémomètre photographique se compose d'un appareil de type radar qui détecte la 
vitesse du véhicule et d'un appareil photo (avec pellicule ou numérique) qui enregistre, soit la 
plaque d'immatriculation, soit le véhicule en entier, ainsi que la date, l'heure et le lieu de 
l'infraction. Le cinémomètre peut être utilisé en mode stationnaire et installé en permanence 
sur un même site, où il peut être déplacé pour accroître et diversifier le nombre de sites de 
surveillance. En mode mobile, il peut être utilisé sur un véhicule de police stationnaire ou en 
mouvement, surtout si la loi exige la présence d'un policier. 

Six recensions d'écrits (IIHS, 2002; Rotthengatter, 1999; Oei, 1996; Zaal. 1994; TRB, 1998) 
et huit études (Gaines et coll., 2003; Vaa, 1997; Harris, 1995; Hauer et Ahlin, 1982; Chen, 
2002; Elvik, 1997; Lamm et Kloechner, 1984; Winnet, 1994) ont été prises en compte pour 
examiner les effets de l'utilisation du cinémomètre. 
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Sur les indicateurs de comportement, la réduction des infractions pour vitesse varie de 38 à 
89 % (Gaines et coll., 2003; IIHS, 2002). Certains auteurs ont trouvé des réductions de la 
vitesse moyenne de l'ordre de 2 à 4 km/h (Nilsson, 1992; Legget, 1988; Brackett et Beecher, 
1980, dans Rotthengatter, 1999), tandis que d'autres ont rapporté des réductions de 10 à 
20 km/h (Lamm et Kloechner, 1984, dans Fildes et Lee, 1993; Ostvik et Elvik, 1990, dans 
Zaal, 1994). 

Sur les indicateurs de collision et blessures, une méta-analyse faite sur onze études 
d'évaluation des effets du cinémomètre a trouvé que cette mesure a réduit le nombre de 
collisions avec victimes de 19 % (28 % en zone urbaine et 4 % en zone rurale) (citée dans 
Zaal, 1994 et OMS, 2004). 

Plusieurs auteurs ont rapporté des résultats sur les données de collisions montrant des 
réductions de 3 à 51 % (ITE, 1999; Brackett et Beecher, 1980, dans Rotthengatter, 1999; 
Oei, 1998; Chen et coll., 2002; Zaal, 1994; Cameron et coll., 1992, dans TRB, 1998). 
L'ampleur de la diminution des collisions ayant entraîné des victimes varie de 0 à 64 % 
(Gaines et coll., 2003; ITE, 1999; Nilsson, 1992; Brackett et Beecher, 1980, dans 
Rotthengatter, 1999; Elvik, 1997). Enfin, six études reliées à cette mesure indiquent des 
résultats selon la gravité. Dans ces études, on a observé une diminution des collisions avec 
décès ou blessés graves allant de 0 à 67 % (Gaines et coll., 2003; ITE, 1999; Legget, 1988; 
Brackett et Beecher, 1980, dans Rotthengatter, 1999; Cameron et coll., 1992; Vulcan, 1993, 
dans Zaal, 1994). 

Quatre interventions de plus grande échelle méritent une attention particulière. La première 
intervention d'envergure utilisant le cinémomètre photographique s'est déroulée sur une 
section d'autoroute problématique reliant Francfort à Cologne en Allemagne. L'étude de 
Lamm et Kloechner (1984) a recueilli des observations sur dix ans, de 1971 à 1982, 
compilant ainsi des effets à long terme sur l'application du cinémomètre. Si, la première 
année, la seule introduction de limites de vitesse à 100 km/h a eu pour effet immédiat de 
réduire de 30 km/h la vitesse moyenne, l'introduction de caméras un an plus tard a pu 
ajouter une réduction supplémentaire de la vitesse moyenne de 20 km/h. Des auteurs 
(Lamm et Kloechner, 1984; Ostvik et Elvik, 1990, dans Zaal, 1994) ont par ailleurs estimé 
une baisse de 91 % des accidents sur cette section de route comparée à 56 % sur les autres 
autoroutes allemandes, de 80 à 5 le nombre d'accidents avec victimes et de 7 à 0 le nombre 
de décès annuellement. Ces effets sont associés aux deux mesures adoptées, soit l'adoption 
d'une limite de vitesse et le renforcement par caméras. 

En second lieu, l'intervention de Victoria en Australie est parmi les plus citées parce qu'elle 
constitue le plus important programme intensif jamais réalisé utilisant le cinémomètre 
photographique. Ce programme fait partie d'un plan d'action global qui inclut des 
programmes sur l'alcool et des programmes éducatifs ainsi que des campagnes de sécurité 
routière, ce qui rend difficile l'attribution d'un effet net au programme de cinémomètre à 
cause des effets confondants. Cependant, les évaluations sont riches d'information sur les 
modalités d'implantation et l'exposition.  
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Le programme a commencé en 1989 et a été poursuivi jusqu'en 1993 aux fins de 
l'évaluation. Avec un total de 60 appareils et plus de 4 000 heures/mois de détection, Ogden 
et coll. (1992, dans Zaal, 1994) rapportent un niveau d'exposition exceptionnel, où, sur un 
total de 2,9 millions de véhicules enregistrés dans l'État de Victoria, 2,4 millions de véhicules 
ont été exposés à un contrôle pour la vitesse à chaque mois. En dépit d'une législation 
contraignante obligeant la présence de policier sur les lieux du constat d'infraction, les 
auteurs estiment qu'en moyenne, chaque véhicule était susceptible d'être exposé à un 
contrôle au moins une fois aux six semaines ou neuf fois par année. Un autre indicateur 
d'intensité révèle qu'un million de contraventions ont été émises en dix-huit mois avec pour 
résultat que chaque conducteur avait soit reçu un avis d'infraction ou connaissait quelqu'un 
qui en avait reçu.  

Les effets sur le comportement sont aussi impressionnants. Le nombre de véhicules en 
infraction a diminué progressivement en passant de 23,9 % en 1989 au début du programme 
à 4 % en 1993. De même, la proportion de conducteurs qui dépassent les limites affichées 
de plus de 30 km/h ont décliné de 1,6 à 0,5 % pour la même période. 

Sur le bilan routier, des analyses de séries chronologiques multivariées ont estimé que le 
programme de contrôle par cinémomètre photographique avait contribué à réduire de 18 % 
le nombre d'accidents avec victimes pour toute la région de Victoria et entre 28 et 40 % la 
gravité des blessures résultant de ces accidents (Cameron et coll., 1992). L'évaluation des 
phases 3 et 4 a pu démontrer une relation significative entre le nombre d'accidents avec 
victimes et respectivement le nombre de contraventions émises et la publicité, selon 
Cameron et coll. (1992). 

Rogerson et coll. (1993) ont analysé les effets localisés du programme australien qui 
montrent une réduction significative des accidents avec victimes de 10,4 % à l'intérieur d'un 
périmètre d'un kilomètre du site de contrôle avec caméra, effets associés notamment au 
nombre de contraventions émises. Cependant, les effets sont très variables selon le milieu 
(rural ou urbain), la zone de vitesse, le type de route et selon que les périodes observées 
sont plus ou moins associées à la conduite avec alcool.  

Une troisième intervention a été évaluée par Gaines et coll. (2003) et consiste en un 
programme ayant été implanté dans huit régions d'Angleterre. Le projet-pilote, d'une durée 
de deux ans, réalisé d'avril 2000 à mars 2002, avec devis pré-post, couvrait 599 sites de 
surveillance et visait à établir l'efficacité relative des sites fixes par rapport aux sites mobiles. 
Des critères préétablis déterminaient le choix du type de surveillance : fixe (haut taux 
d'accident au site) ou mobile (taux d'accident moins dense ou plus diffus sur la section de 
route). Sur les sites fixes, les pourcentages de réduction varient de 16 à 64 % pour les 
accidents avec victime (au site) et de 62 à 67 % pour les blessés graves. Sur les sites 
mobiles, les auteurs rapportent des réductions variant entre 0 à 45 % et 0 à 62 % 
respectivement pour le nombre d'accidents avec victimes et le nombre de victimes. Les 
conclusions des auteurs confirment que le choix de sites à plus haut risque d'accident 
génère les effets les plus grands sur le nombre de collisions avec victimes. 
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Elvik (1997) a repris l'analyse des données d'une quatrième intervention réalisée en Norvège 
sur 64 sections de route qui comptent 338 kilomètres au total. Le devis compare les données 
sur la fréquence des accidents en pré-post pour l'ensemble des 64 sites de surveillance 
électronique et contrôle par une régression à la moyenne aux tendances générales du 
réseau routier en utilisant le modèle Baysien (Hauer, 1992). L'auteur rapporte une réduction 
significative de 20 % du nombre d'accidents avec victimes pour l'expérience norvégienne. 
L'observation la plus intéressante de cette étude concerne l'examen des effets selon les 
critères qui ont présidé au choix des sites de contrôle automatisé. Il indique une réduction de 
25 % des accidents avec victimes quand le choix du site était conforme aux deux critères 
(d'un taux d'accident élevé et une densité de plus de 0,5 accident/km en moyenne 
annuellement) comparée à 5 % lorsque le choix du site n'était pas conforme à aucun des 
deux critères. Parmi les conditions de réalisation, les caméras étaient déplacées en 
alternance au cours du projet, vu le grand nombre de sites, illustrant que ce n'est pas la 
permanence du site mais bien le critère du site (à risque élevé) qui influence ces résultats. 
Ainsi, il ressort deux constats de cette étude, d'abord que pour les sites non conformes au 
critère de risque élevé d'accident, la vitesse n'était pas la seule variable explicative des 
accidents et, de façon corollaire, que le cinémomètre n'est pas une mesure universelle pour 
réduire les blessures à tous les sites d'accident. 

Étant donné les limites de l'analyse qui n'a pas tenu compte des données sur la vitesse, des 
débits et de l'intensité de l'intervention, Elvik (1997) a combiné cette étude avec sept autres 
études pour appliquer la méthode de méta-analyse et ainsi tenir lieu de validation externe. 
Les résultats combinés des huit études rapportent une diminution de 17 % des accidents 
avec victimes montrant ainsi des effets similaires à l'étude norvégienne. Il n'a pu mesurer si 
les effets se sont maintenus à long terme, ni n'a pris en compte le phénomène de migration 
des accidents qui auraient pu se déplacer aux sites extérieurs aux zones d'influence des 
sites de contrôle. 

4.3.2.4.2. Enjeux et conditions d'application des contrôles automatisés 

Acceptabilité de la communauté envers les mesures de détection automatisées 

Zaal (1994) cite l'expérience de l'Australie qui a montré une attitude favorable de la 
communauté à l'égard des mesures de détection automatisées, à condition que les sites 
choisis pour le renforcement correspondent à des critères de risque d'accident relié à un 
problème de vitesse. De même, il cite l'enquête d'opinion de Freedman et coll. (1990, dans 
Zaal, 1994) qui a trouvé un support considérable à ce type de renforcement, principalement 
là où ces mesures ont déjà été implantées. Enfin, l'IIHS (1999) mentionne les résultats d'une 
enquête téléphonique nationale réalisée aux États-Unis en 1995 où 57 % des répondants ont 
privilégié le cinémomètre photographique comme moyen de renforcer les lois sur la vitesse. 

Cependant, l'utilisation de photoradar à des sites non justifiés sans danger de collision et de 
blessure discrédite la mesure, la rend plus inacceptable pour les citoyens qui la perçoivent 
alors comme un moyen d'augmenter les taxes au profit de l'État ou les juridictions locales 
(Zaal, 1994; Rotthengatter, 1999; IIHS, 1999; Paquette, 1998). Au Québec, Paquette 
(1998a) a réalisé une étude visant à évaluer l'acceptation sociale du photoradar à l'aide de 
sept focus-groupes auprès des policiers, de citoyens et d'autres groupes d'intérêts. Ses 
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conclusions relèvent la méconnaissance ou la non-reconnaissance de l'importance de la 
vitesse comme enjeu sur la sécurité, la résistance des corps policiers pour une mesure 
perçue menaçante et une méfiance généralisée envers l'État à qui on prête l'intention 
d'utiliser la mesure comme une taxe déguisée. 

Ces résultats renforcent la nécessité que l'implantation de caméras soit précédée d'une 
démarche sérieuse et d'analyses approfondies pour identifier les sites à haut risque associés 
à un problème de vitesse. Il ne faut pas sous-estimer les efforts qui doivent être consentis à 
cette étape pour le choix des sites de surveillance automatisée. L'imprécision des rapports 
d'accident ne permet pas toujours de reconnaître objectivement la contribution de la vitesse 
aux sites à haut risque de blessures. De même, des mécanismes d'approbation des sites 
doivent être prévus afin de prévenir leur utilisation à des fins autres que la sécurité, ce qui 
réduirait du même coup la crédibilité de la mesure. 

Quant à la perception qu'il s'agit d'une taxe déguisée pour renflouer les coffres de l'État, 
l'application de critère pour le choix des sites, basée sur la sécurité, fait en sorte qu'il ne 
saurait y avoir de déploiement massif de cinémomètres. De surcroît, leur utilisation efficace 
devrait conduire à des revenus qui iront en s'amenuisant, étant donné que le nombre de 
contrevenants devrait diminuer de façon substantielle à mesure que les effets prendront de 
l'ampleur (Ogden et coll., 1992, dans Zaal, 1994; Paquette, 1998a). 

Seuil de tolérance 

À cause de l'écart quasi général entre les vitesses affichées et les vitesses pratiquées, il est 
convenu que le contrôle de la vitesse (détection) se fasse sur un seuil de vitesse qui est le 
résultat d'un compromis, ce qui se traduit par un seuil de tolérance (Fildes et Lee, 1993). La 
question est de savoir comment déterminer un seuil de tolérance qui maintienne la crédibilité 
des vitesses affichées d'un point de vue de sécurité et qui soit réaliste en termes 
d'application. De plus, pour garder le principe d'équité envers l'ensemble des conducteurs, le 
seuil de tolérance doit être constant, homogène (applicable aux différentes limites sur 
l'ensemble du réseau routier) et connu des usagers. 

La plupart des auteurs ont constaté que le seuil de tolérance est automatiquement 
additionné à la marge de la vitesse maximale affichée sur les routes, cette vitesse devenant 
ainsi la référence pour le choix de sa vitesse par un individu. Par exemple, si la limite 
maximale permise est de 100 km/h sur les autoroutes et que le seuil de tolérance perçu par 
les usagers est de 15 km/h, la vitesse de référence devient de 115 km/h, vitesse en deçà de 
laquelle toute infraction sera jugée inacceptable. L'expérience en Europe et en Australie 
montre des seuils de tolérance qui varient de 3 à 10 km/h ou 10 % de la limite de vitesse 
autorisée plus 3 km/h pour tenir compte de la marge d'erreur. Aux États-Unis, elle serait 
plutôt de 16 km/h (IIHS, dans Paquette, 1998b). L'expérience ontarienne décrite par 
Paquette (1998b) suggère que le seuil de détection au début de l'implantation du 
cinémomètre vise en priorité les grands excès (ex. : > 15 km/h dans une zone de 90 km/h) 
pour revenir à un seuil réduit de moitié lorsque les vitesses moyennes ont été abaissées.  
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Constat de l'infraction 

La détection de l'infraction avec les contrôles automatisés a pour conséquences des délais 
dans l'envoi de sa notification, le temps de valider l'identification du propriétaire ou du 
conducteur. En Australie, ces délais ont été réduits à deux semaines entre le moment de 
l'infraction et la réception de la contravention grâce à des systèmes très performants. De 
l'expérience australienne, Rogerson et coll. (1993, dans Zaal, 1994) retiennent que ces 
délais sont largement compensés lorsque la perception du risque d'être intercepté est très 
élevée et répondent ainsi à l'argument qu'il est crucial que la sanction soit proche du 
comportement qui l'a entraînée selon les théories du comportement.  

De plus, Paquette (1998) rappelle l'utilité de signaler l'infraction au moment de la détection 
par mesure de transparence, ce qui facilite l'acceptabilité et aussi pour renforcer l'effet halo 
de mémoire. Ainsi, le panneau de signalisation en amont ou en aval de la section sous 
surveillance peut indiquer aux usagers, de façon générale, qu'ils entrent dans une zone de 
contrôle ou, encore, signaler au contrevenant qu'il vient d'être détecté (ex. : « Votre vitesse a 
été contrôlée »). Il faut toutefois éviter que la formule permette le repérage précis du site à 
moins qu'il y ait rotation fréquente des sites de contrôle (Paquette, 1998b). 

Droit à la vie privée 

Deux décisions rendues par des juges, l'une au Texas et l'autre en Alberta, suite à des 
contestations d'infraction au cinémomètre photographique, rappellent que la conduite d'un 
véhicule routier ne peut être considérée comme un droit fondamental, mais plutôt comme un 
privilège administratif, et que l'examen du droit à la vie privée dans ce contexte reste soumis 
aux principes de protection de la vie et de la propriété. À cet égard, les droits sont limités par 
les réglementations et les mesures de contrôle qui visent à les appliquer comme le rappelle 
le juge Montgomery dans un jugement rendu en Alberta en appel d'une cause entendue en 
vertu de la section 7 de la Charte des Droits et libertés (Paquette, 1998b) : 

« (…) the liberty to operate a motor vehicle (…) is not a fundamental  liberty like 
the ordinary right of movement of the individual, but a licensed activity that is 
subject to regulation and control for the protection of life and property » 
(Montgomery, 1990, p.6-7, dans Paquette, 1998b). 

Points de démérite 

Lorsque le système automatisé identifie par photo la plaque du véhicule, la contravention est 
attribuée à son propriétaire. Ceci a pour conséquence, dans les cas où le propriétaire n'est 
pas le conducteur du véhicule, que certains systèmes mis en place choisissent de ne pas 
attribuer de sanction au dossier du propriétaire (telle que les points de démérite qui 
conduisent à la suspension du permis de conduire). Cependant, on lui impute l'amende, 
autrement dit le propriétaire est responsable financièrement des infractions commises par la 
personne qu'il autorise à conduire son véhicule. D'une part, ceci a pour effet d'induire une 
iniquité envers les contrevenants selon qu'ils ont été détectés par un système automatisé ou 
par une patrouille conventionnelle. D'autre part, le message envoyé porte à confusion 
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puisqu'il réduit la gravité de l'offense en l'assimilant, par exemple, à une infraction de 
moindre importance.  

La Grande-Bretagne et l'Australie ont résolu ce problème en optant pour une photo de 
l'avant du véhicule qui inclut le conducteur. D'autres pays ont opté pour donner la possibilité 
de « nomination du contrevenant » au propriétaire si c'est un autre que lui a commis 
l'infraction. Ces solutions à l'identification permettent d'appliquer la sanction des points de 
démérite. 

Par ailleurs, Paquette (1998b) invoque, quant à lui, suite à une étude sur les points 
d'inaptitude au Québec, que de toute façon les effets dissuasifs de la sanction des points 
d'inaptitude pour la vitesse sont faibles, sinon inexistants, et qu'il est, à toute fin pratique, 
impossible de la distinguer de l'ensemble des infractions. Cette situation serait due à un taux 
de contrôle trop faible qui ne contribue pas à augmenter de façon significative la perception 
du risque d'être arrêté. La question devrait être revue à la lumière d'une hausse des niveaux 
de perception du risque d'être arrêté induits par les contrôles automatisés comparés aux 
contrôles policiers traditionnels.  

4.3.3. Approches de renforcement autres que le contrôle 

Outre les mesures de contrôle visant le renforcement du comportement (respect de la limite 
de vitesse légale), d'autres mesures sont utilisées seules ou intégrées à une stratégie de 
contrôle. Les panneaux de signalisation et la publicité sont de cette dernière catégorie, 
tandis que la récompense s'inscrit plutôt dans une approche de renforcement positif. 

4.3.3.1. Panneaux de signalisation automatique 

Il existe plusieurs utilisations de panneaux de signalisation. Un premier type d'utilisation 
consiste à diriger un message aux conducteurs sur une base individuelle (ex. : 
« Ralentissez, votre vitesse est de xx km/h ») ou collective (ex. : « xx % des conducteurs se 
conforment à la vitesse aujourd'hui ») dans le but de créer un effet de dissuasion du 
dépassement des vitesses permises. Bien que certains rapportent des réductions 
appréciables, les effets, très localisés au site de signalisation, se dissipent rapidement et 
auraient tendance à diminuer lorsqu'aucun renforcement n'est associé à la mesure 
(Rogerson, 1991; Oei, 1992 et 1994, dans Zaal, 1994; Oei, 1998; Keenan, 2002). 

Les expériences évaluées par Oei (1992, dans Zaal, 1994) ont été réalisées sur des routes 
rurales dans des zones de 80 km/h. Les contrôles avec cinémomètre fixe ont été précédés 
d'une campagne d'information en alternant l'emplacement des contrôles entre quatre sites. 
Les mesures pré-post ont montré une réduction moyenne des accidents de 35 % pour 
l'ensemble des routes. Dans une autre étude d'Oei (1994, dans Zaal, 1994), l'installation de 
panneaux de signalement du dépassement de la vitesse sur des routes rurales dans une 
zone de 100 km/h, précédée d'une campagne d'information, visait à réduire la vitesse à 
70 km/h à l'approche d'une intersection. Des contrôles policiers occasionnels complétaient la 
présence des panneaux. L'auteur note que les effets obtenus sur la réduction du 85e 
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percentile, de 95 à 70 km/h, ont diminué lorsque la surveillance policière est devenue 
sporadique. 

Un autre type d'utilisation de panneaux de signalisation consiste à afficher les amendes 
associées au niveau de dépassement de la vitesse. L'État de la Pennsylvanie a expérimenté 
ce type de panneau dans les années 1980 et 1990 pour l'abandonner n'ayant constaté 
aucun effet dissuasif (Beauchemin, 2003). 

4.3.3.2. Stratégies de renforcement positif (récompense) 

Une impressionnante littérature dans le domaine de la psychologie aurait démontré que le 
renforcement positif, ou la récompense, est un moyen plus efficace de modification du 
comportement humain que le renforcement négatif particulièrement pour les comportements 
reliés à la santé. Zaal (1994) cite plusieurs auteurs qui affirment que, dans le contexte de la 
sécurité routière, de tels programmes incitatifs sur le port de la ceinture de sécurité se sont 
révélés très efficaces, notamment grâce à des incitatifs financiers. Vaaje (1990, dans Zaal, 
1994) fait état d'un programme d'assurance qui, après avoir consenti un remboursement 
complet du surplus de prime aux jeunes ayant montré un dossier vierge d'accident, a 
rapporté une diminution significative de 35 % des taux d'accident dans le groupe des 18-22 
ans. Cependant, ce type de stratégie alternative au renforcement négatif n'a pas été 
appliqué à la vitesse. Selon Zaal (1994), elle pourrait constituer une voie de recherche 
prometteuse. 

4.3.3.3. Publicité et médias 

En tant que mesure de soutien à des activités de surveillance, la publicité et l'utilisation des 
médias améliorent les effets du contrôle comparées au contrôle seul (Zaal, 1994) parce 
qu'elle contribue à augmenter la perception du risque d'être arrêté, notamment en 
rehaussant la visibilité. Pour maintenir cette perception subjective élevée, elle doit 
correspondre à un niveau réel du risque d'être arrêté (Ross, 1982; Zaal, 1994; Fildes et Lee, 
1993). 

4.3.4. Programme d'éducation et cours de conduite 

Christie (2001) précise que les programmes d'éducation à la conduite et les cours de 
conduite réfèrent à deux notions différentes même si la littérature n'en traite pas 
indistinctement. Dans cette section, seule la terminologie des auteurs eux-mêmes sera 
utilisée pour les distinguer. 

4.3.4.1. Programmes d'éducation à la conduite 

Le projet DeKalb, réalisé aux États-Unis à la fin des années 1970 et début 1980 pour évaluer 
l'efficacité d'un vaste programme d'éducation pour les conducteurs, reste la référence la plus 
importante à ce jour parce que réalisée sur une large échelle avec un devis robuste et bien 
construit. Il comportait un échantillon de plus de 16 000 étudiants, répartis de façon aléatoire 
dans deux groupes d'intervention (le Safe Performance Curriculum et le Pre-driver 
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Licensing), offert à l'école et un groupe de comparaison non exposé à l'un ou l'autre 
programme mais pour qui l'apprentissage de la conduite pouvait se faire par les parents ou 
une école de conduite privée. L'intense et minutieux examen dont cette étude fut l'objet ainsi 
que les nombreuses réutilisations de ces données n'ont fait que confirmer les résultats 
principaux : l'exposition aux programmes d'éducation à la conduite n'a pu être associée à 
une diminution significative du risque d'être impliqué dans une collision (Mayhew, 1998).  

Dans une importante recension des écrits sur le sujet, Mayhew (1998) rapporte que des 
évaluations plus récentes vont toutes dans le même sens. Il cite, entre autres, une étude 
majeure réalisée en Oregon (Jones, 1989, dans Mayhew, 1998), portant sur l'efficacité d'un 
programme d'éducation sur la conduite au secondaire, qui n'a trouvé aucune différence 
significative dans les taux de collision dans la première année qui a suivi l'obtention du 
permis de conduire entre les conducteurs ayant reçu le programme et le groupe non exposé. 
Une étude suédoise (Gregerson, 1994, dans Mayhew, 1998) a même relevé des taux de 
collision plus élevés chez le groupe exposé à un programme enrichi sur la conduite, tandis 
qu'en Nouvelle-Zélande, une autre étude (Wynne-Jones, 1984, dans Mayhew, 1998) 
suggère que si l'effet est nul chez les conducteurs de sexe masculin, il est plutôt négatif chez 
les conducteurs féminins. 

Plus récemment, le groupe Cochrane a produit une revue de la littérature sur les 
programmes d'éducation dans les écoles destinés à prévenir les collisions routières, en 
réaction à une stratégie adoptée par le gouvernement britannique qui voulait introduire ce 
type d'intervention dans un plan global de réduction de 40 % de la mortalité et des blessures 
graves d'ici 2010. Cette approche, sensée viser les 17-21 ans et qui propose un programme 
développé par la Société des normes de conduite, a été implantée auprès de 125 000 
étudiants de niveau secondaire avec la volonté gouvernementale de la généraliser à 750 000 
autres jeunes. Pour cette revue, Roberts et coll. (2002) ont retenu trois études sur les 926 
recensées qui répondaient aux critères d'essais randomisés et contrôlés et ayant évalué les 
effets de programme d'éducation à la conduite en milieu scolaire chez les 15-24 ans, celle de 
Strang (1982), celle de Stock (1983) et celle de Wynne-Jones (1984).  

Les conclusions du groupe Cochrane (Roberts, 2002) confirment, encore une fois, non 
seulement que ce type d'intervention n'a pas montré un potentiel de réduction de l'implication 
des jeunes dans les collisions routières, mais aussi qu'il en résulte des effets préoccupants 
dans le sens où les programmes encouragent l'obtention du permis plus tôt, ce dernier 
facteur étant associé à une hausse du nombre de jeunes conducteurs impliqués dans les 
collisions. Roberts (2002) a estimé qu'une augmentation du taux d'obtention du permis de 
2 % entraînerait 27 décès ou blessés graves de plus à chaque année comme conséquence 
directe de ce programme en Grande-Bretagne où il a été implanté. On estime à environ 
3 500 décès et 40 000 blessés graves sur les routes de Grande-Bretagne chaque année 
(www.dft.gov.uk/stellent/groups/dft _rdsafety/documents). 
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4.3.4.2. Cours de conduite 

Dans la revue la plus récente sur l'efficacité spécifique des cours de conduite comme 
mesure de sécurité routière, Christie (2001) conclut que l'acquisition de connaissances sur la 
loi et d'habiletés de base sur la conduite par les cours de conduite chez les apprentis 
conducteurs, ne contribue pas à réduire les accidents avec blessures ou les infractions à la 
circulation. L'auteur relève aussi une preuve abondante pour affirmer que la formation axée 
sur l'acquisition d'habiletés avancées ou spécifiques, telles que le dérapage contrôlé, serait 
un facteur contribuant à augmenter le risque de collision, surtout chez les jeunes de sexe 
masculin (Christie, 2001). De plus, la somme des évaluations aurait plutôt démontré que ce 
type d'intervention a pour effet d'abaisser l'âge d'obtention d'un permis de conduire et 
subséquemment d'augmenter l'exposition au risque (Mayhew, 1998; Potvin et coll., 1988; 
Christie, 2001; Roberts, 2003). 

Au Québec, Potvin et coll. (1988) ont évalué les effets de la loi, introduite en 1983, qui 
rendait le cours de conduite obligatoire pour l'obtention d'un permis pour tous les nouveaux 
conducteurs, peu importe l'âge. Le devis, une étude de séries chronologiques, testait les 
effets de cette loi à partir de quatre indicateurs répartis sur des données de 56 mois entre 
janvier 1980 et août 1984. Potvin et coll. ont défini le groupe des 16-17 ans comme groupe 
de comparaison puisque ceux-ci étaient déjà soumis à l'obligation de suivre un cours de 
conduite, tandis que les 18 ans et plus étaient considérés comme le groupe expérimental. 
Les résultats indiquent une augmentation des accidents avec ou sans blessures, et ce, pour 
toutes les catégories de nouveaux conducteurs indifféremment de l'âge après janvier 1983, 
mais davantage chez les 16-17 ans du groupe de comparaison.  

Outre l'effet nul de la loi sur le taux d'accident, les analyses statistiques ont montré comme 
seuls autres effets que l'introduction de la loi semble avoir caché l'augmentation du risque 
accru d'accident avec blessures chez les 18-25 ans et l'abaissement de l'âge moyen 
d'obtention du permis de conduire. L'auteur explique que, n'ayant plus d'avantages 
économiques à retarder l'obtention du permis à 18 ans, les 16-17, et, surtout les filles, se 
sont procuré leur permis plus tôt, ce qui s'est traduit par une augmentation d'obtention de 
permis de 20 % chez les filles et de 12 % chez les garçons de moins de 18 ans comparée à 
l'année précédente. Cette étude de Potvin et coll. (1998), dans le contexte québécois, 
confirme l'assertion de Robertson (1984, dans Potvin et coll., 1988) selon laquelle les 
programmes d'éducation et les cours de conduite sont parmi les moins efficaces de toutes 
les mesures de prévention pour réduire les blessures liées à la route chez les jeunes. 

Un autre auteur (Mayhew, 1998) a tenté d'examiner la question de la formation lorsqu'elle 
est associée à la stratégie d'intervention que constitue l'obtention graduelle du permis de 
conduire en deux ou trois étapes pour les novices. Or, ses conclusions réitèrent que le fait 
de suivre une formation à la conduite n'apporte aucun bénéfice supplémentaire et même 
annule les effets sur la sécurité de cette mesure lorsque la formation donne droit à un crédit 
de temps, c'est-à-dire qu'elle réduit le temps d'attente prévu pour l'obtention du permis 
permanent avec pleins privilèges. L'explication tient au fait que l'efficacité de la mesure 
d'obtention graduelle du permis permet d'allonger la période d'apprentissage en situation 
réelle de conduite supervisée et avec restrictions (Simpson, 2003; IISH, 2003; Foss et 
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Goodwin, 2003, Begg et Stephens, 2003). Cette accumulation d'expérience, parce qu'elle 
reporte la conduite en solo à un âge plus avancé et diminue ainsi l'exposition dans des 
circonstances à risque, serait le facteur contributif le plus probant pour diminuer le risque 
d'être impliqué dans une collision chez les jeunes conducteurs novices (Mayhew, 1998; 
Christie, 2001). 

Mayhew (1998) a aussi examiné la preuve de l'efficacité concernant la formation aux 
motocyclistes. Forte de plusieurs devis quasi expérimentaux soumis à des analyses avec 
groupes de comparaison pairés, cette revue arrive à la conclusion que la formation n'a été 
associée à aucun bénéfice pour la réduction des collisions. La seule différence significative 
observée (p.10) et tirée d'une étude récente réalisée à Los Angeles (Billheimer, 1996, dans 
Mayhew, 1998), révèle que la différence du taux de collision entre les conducteurs novices 
ayant reçu la formation et ceux ne l'ayant pas reçue, dans les six mois suivant le cours, ne 
touchait que les conducteurs n'ayant aucune ou peu d'expérience de la conduite à moto 
avant la formation. 

La promotion des cours de conduite comme moyen pour améliorer les connaissances et les 
habiletés s'appuie sur la prémisse que l'absence de ces habiletés augmente le risque d'être 
impliqué dans une collision. Or, ces assertions sont en grande partie fausses et ces 
croyances ne s'appuient sur aucune preuve scientifique. De plus, ces acquisitions 
n'entraînent pas nécessairement une modification du comportement, ni ne modifient les 
autres facteurs de risque auxquels sont exposés les jeunes conducteurs tels que la 
perception du risque, l'environnement routier et l'absence de contrôle (Christie, 2001). 

Les tenants de cette approche éducative développent sans cesse des versions modifiées ou 
améliorées, mais aucune d'entre elles n'a encore démontré d'effets positifs sur le bilan 
routier. Ainsi, les alternatives qui retardent l'âge d'accession aux privilèges complets de la 
conduite automobile et, conséquemment, l'exposition au risque tel que l'obtention graduelle 
d'un permis (non associée à des crédits de temps suite à une formation), doivent être 
favorisées. 

Depuis DeKalb, et toutes les études qui ont suivi en Australie, en Nouvelle-Zélande, en 
Amérique du nord, en Europe et en Scandinavie depuis 30 ans, il y a cumul d'une abondante 
preuve empirique qui conclut sans ambiguïté que ni les programmes d'éducation à l'école, ni 
les cours de conduite n'ont eu des effets positifs pour améliorer la sécurité et réduire le 
risque d'être impliqué dans une collision chez les jeunes dans l'année qui suit l'obtention d'un 
permis. 

4.4. MESURES VISANT LA MODIFICATION DE L'ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Les mesures portant sur l'environnement physique ne sont pas toutes spécifiques à la 
vitesse, mais contribuent à en atténuer les impacts sur le risque de collision et de blessures. 
Il s'agit souvent de mesures plus contraignantes que les mesures légales au sens où elles 
amènent les conducteurs à ralentir modifiant ainsi leur choix de vitesse dans un contexte 
particulier, par exemple, en milieu résidentiel. 
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Le champ plus vaste de la conception routière et de l'aménagement routier est abordé 
partiellement dans la section de l'environnement socioéconomique, par exemple en ce qui 
concerne les normes de détermination des vitesses, mais il n'est pas examiné de façon plus 
spécifique à défaut d'avoir trouvé des études évaluatives qui traitent des effets sur la vitesse 
et des conséquences sur les blessures qui en découlent. 

Aussi, dans un premier temps, c'est le concept d'apaisement de la circulation et ses 
applications qui seront examinés. Dans un deuxième temps, seront abordées les approches 
globales par lesquelles ces applications peuvent être traitées au niveau des juridictions 
locales, régionales ou nationales. On réfère ici à la gestion de l'aménagement qui tient 
compte des déplacements et du design des routes, aux schémas d'aménagement, aux plans 
d’urbanisme, aux politiques de transport et aux plans de transport urbain. 

4.4.1. Mesures visant l'apaisement de la circulation  

Le concept de « Traffic Calming » n'a pas un équivalent qui fasse consensus en français. 
Ainsi, il existe plusieurs expressions pour désigner une mesure seule, une combinaison de 
mesures ou une stratégie globale d'interventions telles la modération ou l'apaisement de la 
circulation et les rues conviviales. Pour les fins de ce document, le terme « apaisement de la 
circulation », proche de l'expression anglaise, a été retenu parce qu'il s'applique à des 
ensembles routiers plus larges que l'appellation de « rues conviviales » davantage associée 
au milieu urbain ou résidentiel.  

L'approche d'apaisement de la circulation est considérée plus globalement comme une 
méthode de gestion de la circulation adaptée à l'environnement, notamment par un 
ensemble de mesures visant à réduire la vitesse et à rééquilibrer l'ensemble des besoins 
pour une cohabitation dans le même espace tout en améliorant la sécurité. D'ailleurs, sur le 
réseau local, l'une des justifications principales de cette approche est la sécurité des piétons 
et des cyclistes pour qui le risque de blessure et de décès s'accroît de façon exponentielle 
avec la vitesse, et ce, même à des vitesses basses telles que celles prescrites en milieu 
urbain. 

La définition à laquelle on réfère le plus souvent en Amérique du Nord est celle de l'Institute 
of Traffic Engineers (ITE) : « Traffic calming is the combination of mainly physical measures 
that reduce the negative effects of motor vehicle use, alter driver behaviour and improve 
conditions for non-motorised street users » (Ewing, 1999). 

Ewing (1999) souligne que cette approche d'apaisement de la circulation se distingue des 
améliorations aux infrastructures routières et à la signalisation visant à régulariser la 
circulation tels les panneaux d'arrêt et les limites de vitesse affichées qui requièrent du 
renforcement. À l'opposé des mesures nécessitant du renforcement, les interventions visant 
l'apaisement de la circulation sont conçues pour être auto-exécutoires c'est-à-dire qu'elles 
s'appuient sur les lois de la physique plutôt que de miser sur la persuasion pour abaisser la 
vitesse. 
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En Australie, le « Victoria Transportation Prevention Institute » (VTPI, 2003a) résume les 
caractéristiques d'apaisement de la circulation par : 

• la proposition de normes de conception routière qui s'adaptent au contexte d'urbanisme, 
selon les objectifs de la communauté; 

• la proposition d’une vision globale et locale des différentes fonctions du transport en lien 
avec la qualité de vie; 

• l’inversion ou rééquilibration de l'équité des besoins envers les piétons, les cyclistes et 
les résidents en proposant une nouvelle hiérarchie par rapport aux véhicules à moteur; 

• la vision des objectifs de réduction du volume total de circulation de véhicules à moteur; 

• la vision la réduction de la vitesse; 

• l’augmentation de l'utilisation du transport alternatif non motorisé et une plus grande 
mixité des usagers; 

• la vision d’une réduction des blessures associées à la route. 
 
Essentiellement, il s'agit d'une approche environnementale qui utilise une mesure ou une 
combinaison de mesures surtout physiques mais aussi réglementaires. Elle met l'accent sur 
le design pour augmenter le respect des vitesses prescrites en agissant par contrainte 
physique pour amener le conducteur à ralentir (carrefour giratoire, élévation de la chaussée, 
dos-d’âne, courbes, etc.) ou en agissant sur les perceptions (rues plus étroites, effets visuels 
ou audibles, bornes, surfaces, etc.). 

Dans l'analyse portant sur l'efficacité de l'approche d'apaisement de la circulation, il convient 
de distinguer l'application globale des mesures d'apaisement (dites « area-wide ») de 
l'application individuelle de certaines de ces mesures (carrefours, dos-d’âne, etc.). 

4.4.1.1. « Woonerf » 

L'approche d'apaisement de la circulation est née en 1960 aux Pays-Bas, dans la ville de 
Delft, où des résidents ont décidé de mettre fin au trafic de transit dans les quartiers 
résidentiels, en transformant les rues en espace de vie. Nommé « woonerf », le concept 
visait à récupérer l'espace autrefois réservé aux véhicules pour le dédier à d'autres usages 
tels du stationnement, des espaces de jeu, des bancs, des tables, transformant le parcours 
de ces rues en course d’obstacles pour les véhicules à moteur tout en ralentissant le trafic à 
une vitesse autour de 15 km/h. Il en résultait une intégration totale des différents usagers. Ce 
concept, qui peut ressembler à une cour ou une ruelle habitée, représente sans doute la 
forme la plus intense et intégrée d'une application d'apaisement de la circulation.  

Le concept « woonerf », endossé par le gouvernement néerlandais en 1976, a été suivi par 
de nombreux pays au cours de la décennie suivante, en Allemagne, en Suède, au 
Danemark, en Angleterre, en France, au Japon, en Israël, en Australie et en Suisse (Ewing, 
1999). Par la suite, on a évalué que cette approche était relativement coûteuse et ne pouvait 
se justifier que sur de courtes distances et sur des rues locales à très faible débit. Les 
Néerlandais ont alors cherché à implanter ces principes à un plus large éventail de situations 
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mais à un coût moindre. Pour ce faire, le gouvernement a d'abord voulu comparer l'efficacité 
du « woonerven » à deux autres types d'intervention d'apaisement : 

• les aménagements visant à restreindre l'accès aux rues (impasse) et les rues à sens 
unique; 

• les mesures physiques d'apaisement de la circulation telles que nous les connaissons 
aujourd'hui, par exemple, les dos-d’âne. 

De ces trois types d'intervention (woonerven, accès restreint et mesures physiques), les 
mesures physiques d'apaisement de la circulation ont été privilégiées depuis 1983 aux Pays-
Bas pour avoir démontré les plus importants ratios coûts/bénéfices.  

4.4.1.2. « Area-wide » 

L'approche globale, dite « area-wide », recourt à plusieurs types des interventions nommées 
ci-haut et est implantée sur un espace plus grand qu'une rue (quartier, ville). Nous avons 
recensé deux méta-analyses portant sur les effets de la stratégie globale d'apaisement de la 
circulation dans une zone dite « area-wide » sur les collisions et les traumatismes. 

La méta-analyse d'Elvik (2001) est souvent citée en lui attribuant une réduction globale de 
15 % des collisions avec blessures. Celle-ci porte sur 33 études réalisées dans huit pays, 
dont sept européens et l'Australie sur une période de 24 ans, soit de 1971 à 1994. Malgré 
une grande hétérogénéité des projets, toutes les études incluses partageaient les 
caractéristiques suivantes : 

• Les projets ont été réalisés dans des zones résidentielles, souvent à proximité d'un 
centre d'affaires d'une ville importante; 

• Couvrent une superficie variant de 0,25 km à 1,5 km; 

• Impliquent une classification du réseau des rues; 

• Introduisent des mesures de réduction du volume et des mesures complémentaires de 
réduction de vitesse, le plus souvent des dos-d’âne; 

• Incluent un ajout de signalisation sur des rues principales à fort débit. 
 
De même, la totalité des études retenues sont des devis de type pré-post, non-expérimental, 
non-randomisé et non-contrôlé, dont aucune ne rencontre pas toutes les normes de qualité 
de Hauer (1997) pour les études pré-post, comme le souligne l'auteur. 

Elvik (2001) note que l'ensemble des études montre une réduction des collisions. L'auteur 
rapporte que les interventions de type « area-wide » montrent une réduction significative des 
collisions de 15 % (en combinant les routes principales et les routes locales), mais qu'il n'en 
est pas de même sur les rues locales, où des réductions variant de 10 à 24 % des collisions 
ont été observées mais ne sont pas significatives. De même sur les routes principales, les 
résultats sont très hétérogènes avec des réductions de 7 à 41 % sans être significatives. 
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Lorsque regroupées selon la robustesse du devis, les études les plus acceptables (pré-post 
avec groupe de comparaison pairé) pour la zone « area-wide » démontrent une réduction 
significative des collisions avec blessures de 12 %  (95 %; IC : -21, -1), les études moins 
robustes démontrant de plus grands effets jusqu'à 36 % de réduction. L'étude la plus robuste 
(Ward et coll., 1989a, b, c) a mesuré une réduction de 9 % des collisions avec blessures. 
Elvik (2001) signale que la tendance à la réduction pour les collisions avec blessures est 
stable dans le temps sur la période de 25 ans où s'échelonnent les différentes études 
analysées, et ce, peu importe la période couverte. Les effets sont similaires dans l'ensemble 
des pays. 

L'auteur note aussi que, dans l'analyse des effets, la relation entre le nombre de collisions et 
les mesures visant la réduction de la vitesse est confondue avec les mesures de réduction 
du volume de trafic. En effet, selon Elvik, on observe une tendance dans le sens où les plus 
grandes réductions de collision sont associées aux plus grandes réductions de volume de 
circulation. 

Une autre méta-analyse, celle de Bunn et coll. (2003), réalisée par le groupe Cochrane, a 
porté sur le potentiel des interventions globales de type « area-wide » à réduire les collisions 
avec traumatismes (décès et blessures). Seize études avec devis pré-post, non randomisé 
et avec groupe contrôle ont été incluses dans l'analyse. Ces études ont été réalisées sur une 
période de vingt ans entre 1970 et 1990. Elles se situent principalement en Europe, dont 
sept en Allemagne, six en Grande-Bretagne, une aux Pays-Bas et deux en Australie. Les 
interventions évaluées se situaient en milieu résidentiel proche du centre commercial d'une 
grande ville. Pour être incluses dans le groupe d'intervention, les études devaient regrouper 
les caractéristiques suivantes : combinaison de deux mesures ou plus d'apaisement de la 
circulation et les mesures modifiaient, soit la conception routière, soit la hiérarchie du réseau, 
soit l'environnement. Étaient exclus les changements de nature légale, éducative ou fiscale. 
Inversement, les projets du groupe contrôle se caractérisaient par l'absence d'intervention 
d'ingénierie ou l'absence d'interventions légales, éducatives ou fiscales. L'objectif attendu 
était de démontrer les effets pour la sécurité des modifications faites à l'environnement 
physique comparés aux effets dûs à l'absence de telles mesures ou attribuables à d'autres 
mesures sur la sécurité. 

Les résultats combinés des seize études montrent une réduction non significative de 11 % 
des collisions avec victimes (blessures et décès) (95 %; RR.-0,89 IC : 0,80-1,00). Pour les 
huit études ayant mesuré le nombre de collisions mortelles, la diminution des études 
combinées est de 37 % (95 %; RR.-0, 63 IC 0, 14-2,59). Ces résultats non significatifs 
doivent être interprétés avec prudence, car il s'agit souvent de très petits nombres. Neuf 
études rapportent le nombre total de collisions et le résultat combiné indique un risque relatif 
moindre de 5 % dans le groupe d'intervention comparé au groupe contrôle en pré-post 
(95 %; IC : 0,81-1, 11). Les treize études qui rapportent des données sur le nombre de 
collisions, impliquant des piétons, n'ont pas démontré d'effets entre le groupe d'intervention 
et le groupe contrôle. 
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Les auteurs (Bunn et coll., 2003) soulignent que l'analyse, qui contrôle pour les effets 
randomisés pour tenir compte de la grande hétérogénéité entre les études, peut expliquer en 
partie ces résultats conservateurs. Bien qu'elle ne puisse conclure que les mesures 
d'apaisement de la circulation de type « area-wide » ont été efficaces à réduire de façon 
significative les collisions et les collisions avec victimes, les auteurs notent que les effets 
observés de la majorité des études vont dans la même direction. 

Outre ces deux méta-analyses, deux recensions d'écrits (Stuster et Coffman, 1998; Victoria 
Transport Policy Institute, 2003b) rapportent essentiellement les mêmes conclusions, c'est-à-
dire que peu d'études ont démontré, hors de tout doute, que les mesures d'apaisement de la 
circulation réduisent l'incidence des blessures et des décès reliés aux véhicules à moteurs. 
Cela est principalement dû à la difficulté d'établir une relation causale directe pour un 
ensemble de mesures. À cela s'ajoute la confusion engendrée entre les effets attribuables à 
la réduction des volumes de trafic ou à la réduction de la vitesse en tant qu'effets 
intermédiaires. Plusieurs de ces mesures agissent aussi comme mesures d'atténuation des 
conflits entre usagers qui ont une grande différence de vitesse. Cependant, la littérature 
croissante sur le sujet, incluant quelques évaluations sérieuses, supporte l'hypothèse qu'il 
s'agit d'une approche prometteuse et que la majorité des études montrent des effets positifs 
sur la sécurité.  

Stuster et Coffman (1998) disent avoir trouvé que les mesures qui induisent une déviation 
verticale (dos-d’âne, « speed tables ») étaient les plus efficaces, mais que leur efficacité 
dépend aussi de leur espacement. Les plus grandes réductions de vitesse et de collisions 
ont été obtenues lorsqu'une combinaison de mesures a été implantée et que la stratégie 
d'apaisement de la circulation couvrait systématiquement une zone plus grande de type 
« area-wide » que quelques rues prises isolément. Comme la plupart des données portant 
sur les collisions sont tirées des rapports de police, une autre limite de l'ensemble des 
études tel que rapportée par les auteurs, concerne la mesure des vitesses en pré-collision. 

Les mesures physiques qui modèrent la circulation en agissant par contrainte sur les 
véhicules (déviations horizontales ou verticales) sont considérées auto-exécutoires ou 
passives, parce qu'elles ne requièrent pas de présence policière pour être efficaces. 
Inversement, les mesures, dites actives, qui dévient, restreignent ou interdisent et dépendent 
du respect des panneaux prescripteurs peuvent nécessiter une surveillance policière pour 
être efficaces. Par conséquent, les mesures qui dépendent de la surveillance 
(réglementaires) ne sont pas aussi efficaces dans le temps que les mesures « auto-
exécutoires » (ATC/ITE, 1998). 

4.4.1.3. Zones de 30 km/h 

La « zone 30 km/h » désigne une section ou un ensemble de sections de routes constituant 
une zone de circulation homogène, où la vitesse est limitée à 30 km/h dans un quartier 
(résidentiel ou commercial) ayant généralement une densité d'usagers piétonniers et 
cyclistes assez importante mais pas exclusivement. En effet, ce concept fait appel, comme le 
« woonerving », à une redéfinition de la hiérarchie des modes de transport pour favoriser les 
piétons et les cyclistes par rapport aux véhicules à moteur.  
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La zone 30 km/h requiert d'abord l’adaptation de la réglementation concernant la vitesse et 
des aménagements qui supportent cette réglementation. La zone 30 km/h est un projet 
urbain avec un aménagement convivial de l’espace : mobilier urbain, traitement qualitatif de 
l’espace public et des traversées piétonnes, traitement particulier aux carrefours et des 
dispositifs de ralentissement de la vitesse sur les rues comme des chicanes, des passages 
piétons texturés, des avancées de trottoirs, des aménagements paysagers, etc. Une 
signalisation et des aménagements spécifiques annoncent l'entrée et la sortie de la zone. 

Implantée dans certains pays d’Europe comme la Grande-Bretagne, l’Allemagne et la 
France, c'est ce dernier pays qui est à l’origine de la création de zones 30 km/h dans les 
années 1990. En France, à la fin de 1999, on retrouvait plus de 2 000 zones 30 km/h dans 
les communes.  

C'est l'approche d'apaisement de la circulation qui est appliquée de façon plus ou moins 
intense selon que la zone 30 km/h fait l'objet d'une réglementation de la vitesse seulement 
ou que celle-ci est soutenue par des aménagements physiques. Il y a donc différents 
niveaux d'applications du concept. 

À Graz, en Autriche, après dix années d'introduction de zones 30 km/h, la ville a décidé 
d'appliquer le concept à l'ensemble du réseau routier de circulation locale (à l'exception du 
réseau de transit maintenu à 50 km/h). Ce projet s'insérait dans une stratégie de transport 
qui faisait la promotion de la marche du vélo et du transport en commun. Les résultats 
indiquent une réduction globale de 12 % des collisions et de 0,5 km/h des vitesses 
moyennes entre les intersections et de 2,5 aux intersections. De plus la proportion de ceux 
conduisant au-dessus de 50 km/h est passée de 7,3 à 3 %. Mais lorsque le renforcement a 
cessé, les vitesses ont progressivement augmenté à leur niveau antérieur (Wernsperger and 
Sammer, 1995 dans UK Dept. of Transport).  

Une autre étude porte sur les mesures individuelles intégrées à même les zones 30 km/h, 
tels les dos-d’âne. Ainsi, Engel et Thomsen (1992) ont montré que cette dernière mesure 
avait réduit de 45 % les collisions avec victime dans une zone de 30 km/h jusqu'à trois ans 
après l'intervention. Ces réductions sont attribuables à la réduction de la vitesse obtenue par 
la mesure des dos-d’âne, dans le contexte de cette limite de vitesse. Une seule étude a été 
trouvée, ayant mesuré les vitesses avant et après l'implantation de trois niveaux d'application 
de la zone 30 km/h. Dans la première région de l'étude suédoise où seule la limite de vitesse 
affichée est passé de 50 à 30 km/h, on n'a pas enregistré de réduction significative du 85e 
percentile de la vitesse avant et environ trois mois après l'introduction de la signalisation 
(35,8 à 34,3 km/h). Dans la deuxième région où une signalisation à l'entrée de la zone a été 
ajoutée, le 85e percentile de la vitesse est passé de 39.0 à 36,7 km/h. Pris isolément les 48 
sites d'observation n'indiquent pas de changement significatif mais, lorsque agrégés pour 
chacune des deux régions, les données montrent une baisse significative incluse dans des 
intervalles de confiance à 90 %. Une troisième région où d'autres mesures d'apaisement ont 
été introduites n'avait pas encore été évaluée. Ekman (1996) observe que les baisses 
enregistrées sont moindres que celles attendues.  
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La ville de Vancouver-Nord a adopté une politique d'implantation de dos-d’âne dans les 
zones 30 km/h en 2003 qui requiert, dans le processus, une pétition des résidents, une 
étude d'ingénieurs qui confirme que ce site rencontre les critères prédéfinis et un suivi 
d'implantation qui vise à évaluer l'efficacité des dos-d’âne dans les zones 30 km/h. 

Il faut rappeler que ce type d'aménagement, parce qu'il a des conséquences sur la 
circulation dans les rues avoisinantes et dans le choix des trajets destinations, doit faire 
partie d'une vision plus large et être intégré dans les plans de déplacement urbain de même 
que dans l'aménagement du territoire. 

4.4.2. Mesures spécifiques 

Il existe plusieurs façons de classifier les mesures d'apaisement de la circulation qui agissent 
sur l'environnement. Une première typologie les classe en mesures physiques ou légales. À 
cette catégorisation, on accole aussi l'étiquette « auto-exécutoires » (passives) ou 
prescriptrices (actives) (ATC/ITE, 1998). 

Les mesures de contrôle incluent les zones de vitesse réduite (30 km/h), les rues à sens 
unique, la restriction aux véhicules lourds ou routes dédiées. Les mesures de conception 
réfèrent à des éléments tels une impasse, une entrée d'agglomération, des carrefours 
giratoires, des intersections décalées, des chicanes, des îlots, des dos-d’âne, des surfaces 
élevées ou texturées, ou le rétrécissement de la largeur des voies. 

Le Guide canadien d'aménagement de rues conviviales (1998) propose un regroupement 
par fonction : déviation verticale, déviation horizontale, entrave et signalisation. Cette 
classification n'est pas exhaustive parce qu'elle exclut certaines mesures tel l'aménagement 
de l'environnement en bordure des rues. 

La prochaine section fait l'examen individuel de quelques mesures physiques et auto-
exécutoires les mieux documentées, les mesures réglementaires et légales ayant été 
regroupées dans la section de l'environnement socioéconomique.  

4.4.2.1. Carrefours giratoires 

Les carrefours giratoires sont un aménagement comprenant une voie de circulation 
entourant un îlot ou un terre-plein central circulaire infranchissable (> 4 m) (AQTR, 2002). La 
circulation s'y fait dans le sens contraire des aiguilles d'une montre et la priorité est à 
l'anneau, c'est-à-dire aux véhicules qui circulent dans le carrefour obligeant les conducteurs 
à réduire leur vitesse à cause du phénomène de déflection (oblige le conducteur à dévier de 
la ligne droite). En 1998, les intersections étaient responsables de la moitié des collisions 
avec blessures aux États-Unis. Or, les carrefours giratoires évitent les infractions au feu 
rouge et limitent les conflits de croisement qui provoquent des collisions latérales souvent 
très graves en termes de sévérité des blessures. En limitant le nombre d'arrêts complets, la 
fluidité de la circulation est améliorée et la consommation d'essence réduite. La vitesse est 
contrôlée par la dimension de l'îlot central et le ralentissement est imposé par la géométrie 
même. Pour être sécuritaire, les carrefours giratoires requièrent des îlots séparateurs aux 
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entrées et aux voies d'accès pour les piétons et les cyclistes. Il y a plusieurs types de 
carrefour giratoire : normal, mini-giratoire et double, et ils seront choisis en fonction du 
volume et de la vitesse ou de la présence de piétons, du nombre de voies, etc. 

Retting et coll. (2001) attribuent l'efficacité positive des carrefours giratoires à deux facteurs 
principaux : ils induisent une réduction de la vitesse et éliminent les conflits d'intersection. 
Fildes et Lee (1993) parlent de moyens efficaces pour briser la longueur des segments de 
route sans causer de délais indus. Herrstedt (1992, dans Fildes et Lee, 1993) a notamment 
conclu que les grands carrefours giratoires sont efficaces pour réduire la vitesse en entrée 
d'agglomération, mais pas les mini-carrefours giratoires. Ils sont aussi plus efficaces là où on 
compte des débits de véhicules faibles à moyens et aux intersections à trois ou quatre 
branches. 

Bien que nombreux en Europe et en Australie, ce n'est que dans les années 1990 que cette 
intervention s'implante aux États-Unis. Peu d'études ont évalué la mesure des carrefours 
giratoires en termes d'effets sur le bilan routier et sanitaire. Retting et coll. (2001) 
mentionnent plusieurs études ayant rapporté des réductions substantielles de collisions et 
citent notamment celle de Schoon et Van Minnen (1994) qui a évalué 181 intersections 
converties en carrefours giratoires aux Pays-Bas. Ils rapportent une diminution de collisions 
et de blessures de 47 et 71 % respectivement, et de 81 % pour les collisions ayant nécessité 
des hospitalisations. En Australie, Troutbeck (1976) rapporte aussi une réduction de 74 % du 
taux de collision avec blessures à la suite de la conversion de 73 intersections en carrefour 
giratoire. Retting et coll. (2001) cite encore l'étude américaine de Flannery et Elefteriadou 
(1998) qui ont observé huit carrefours giratoires avec des résultats prometteurs. Estimant 
que ces études surestimaient possiblement l'ampleur des gains à cause des analyses 
statistiques limitées. Retting et coll. (2001) ont repris l'analyse des 24 interventions de 
conversion à des carrefours giratoires réalisées dans huit États américains de 1992 à 1997 
(Californie, Colorado, Floride, Kansas, Maine, Maryland, Caroline du Sud et le Vermont). 
Quinze des vingt-quatre interventions se situent sur des routes à une voie et neuf sur des 
routes à deux voies. 

L'étude de Retting et coll. (2001), avec devis pré-post, a appliqué la procédure de Bayes 
pour réduire le degré d'incertitude des résultats qui tiennent compte notamment des 
différences de volume de circulation et de la période des données de collision avant et après 
l'implantation des mesures, en postulant une distribution de Poisson. À la lumière de ces 
analyses statistiques, les résultats pour l'ensemble des collisions montrent des réductions 
significatives de 38 % sur les 24 sites combinés et de 76 % pour les collisions avec victimes. 
Les réductions observées sont similaires pour les routes à une voie en milieux urbain et rural 
qui ont été converties d'intersections avec stop (deux ou plus) en carrefours giratoires. Les 
résultats partiels portant sur les routes à deux voies ou plus ne sont pas aussi probants. De 
même, les effets sur la mortalité et les événements ayant entraîné des incapacités n'ont pu 
être mesurés avec autant de robustesse à cause des petits nombres. Cependant, la 
réduction du nombre des décès (de 3 à 0) et des incapacités (de 27 à 3) avant et après 
l'intervention est substantielle (89 %) et jugée significative (P<.001). 
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Retting et coll. (2003), dans une recension des études d'évaluation des mesures 
d'aménagement pour réduire les collisions entre les véhicules à moteur et les piétons, 
concluent que les mesures de réduction de la vitesse offrent le plus grand potentiel de 
prévention des blessures en milieu résidentiel là où il y a un grand nombre d'enfants. Citant 
les études de Brilon et coll. (1993) en Allemagne, de Schoon et Minnen (1994) aux Pays-
Bas, avec devis pré-post sans groupe-contrôle qui ne vérifient pas pour la régression à la 
moyenne, Retting et coll. (2003) rapportent que la conversion en carrefour giratoire aux 
intersections auraient réduit les taux de collision « véhicules à moteur/piétons » de 25 à 
73 %. Celle de Brude et Larsson (2000, dans Retting et coll., 2003) en Suède, a montré que 
la fréquence de collision avec piétons était de trois à quatre fois moins élevée que le nombre 
attendu aux intersections avec feux de signalisation grâce à l'installation de 72 carrefours 
giratoires à une voie par direction. Les auteurs ne rapportent aucune différence pour les 
carrefours giratoires à deux voies par direction. 

4.4.2.2. Dos-d’âne allongé  

Le dos-d’âne allongé est une partie surélevée de la chaussée qui dévie à la fois les roues et 
le châssis d'un véhicule qui le traverse (ATC/ITE, 1998). Il a pour but de réduire la vitesse. 
Ses dimensions et l'espacement entre les dos-d’âne déterminent la vitesse au-delà de 
laquelle il produit de l'inconfort pour les occupants. On les trouve sur les rues résidentielles 
locales et collectrices, habituellement dans une zone de 30 à 50 km/h. Ne pas confondre 
avec le dos-d’âne destiné surtout aux espaces de stationnement. 

Engel et Thomsen (1992) ont analysé les effets de plusieurs mesures, dont les dos-d’âne, 
dans les zones résidentielles au Danemark pour les zones de vitesse de 15 km/h et de 
30 km/h. Les résultats de cette étude pré-post avec groupe contrôle n'ont montré aucun 
changement significatif sur la réduction des collisions par km/route dans les zones de 
15 km/h comparée aux 19 000 kilomètres du groupe contrôle. Par ailleurs, dans les zones de 
30 km/h, les auteurs rapportent une réduction des collisions de 24 %, et de 45 % des 
collisions avec victimes sur trois ans en post-intervention. Une réduction de 18 et 21 % 
respectivement des collisions et des collisions avec victimes a aussi été observée dans le 
périmètre des rues adjacentes à la zone de 30 km/h. Ces résultats sont significatifs (p<.05). 
Une autre mesure des effets, selon le kilométrage parcouru par usager, a montré une 
réduction du nombre de victimes de 72 % dans les régions avec interventions comparées à 
celles sans intervention. 

Au cours de la même étude, Engel et Thomsen (1992) ont cherché à identifier les facteurs 
les plus significatifs d'influence sur les changements de la vitesse, de la période pré à post, 
sur les 1 002 sections observées. L'analyse de régression a permis de calculer les 
changements de vitesse suite à l'implantation de six différentes mesures. Le modèle fait 
ressortir que la hauteur des dos-d’âne expliquerait la plus grande proportion de la réduction 
de la vitesse. Pour chaque centimètre de hauteur, la réduction de la vitesse observée par 
rapport à la vitesse attendue était de 1 km/h. Un dos-d’âne de dix centimètres devrait ainsi 
produire une réduction de vitesse de 10 km/h. Fildes et Lee (1993) cite la recension de 
Stephens (1986) réalisée à partir d'un bon nombre d'études empiriques sur l'efficacité des 
dos-d’âne faites en Australie, aux États-Unis et en Grande-Bretagne. Stephens (1986) aurait 
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trouvé que les réductions de vitesse pré-post étaient les plus importantes là où les vitesses 
étaient les plus élevées avant l'implantation des mesures et concurremment que les 
réductions les plus petites, de l'ordre de 10 km/h, étaient observées aux sites où la vitesse 
pré-intervention était la plus basse (30-40 km/h). 

4.4.2.3. Autres mesures 

Les mesures qui consistent à rétrécir les voies (telles les chicanes qui sont des avancées de 
trottoir sur la chaussée) produiraient une réduction de la vitesse de 4,7 km/h. Cela s'applique 
à une double chicane, tandis qu'une chicane simple produirait une réduction de 2 km/h. De 
même, l'étude de Engel et Thomsen (1992) a montré que l'effet sur la réduction de la vitesse 
à 30 km/h s'étendait jusqu'à une distance d'au-delà de 50 mètres de l'une ou l'autre mesure. 

Le traitement des entrées (gateway) et des traversées d'agglomération est un mode 
d'intervention particulier où il s'agit d'informer les conducteurs qu'ils s'apprêtent à entrer dans 
une zone de transition entre le milieu rural et urbain et qu'une réduction de vitesse est 
requise. Habituellement, c'est un aménagement qui combine des éléments de 
rétrécissement des voies et l'ajout d'éléments verticaux qui donne l'illusion d'être contraint de 
passer à travers une porte. Nous n'avons pas recensé d'évaluation sur les effets de ce type 
de traitement sur les collisions et les blessures. Ce type d'intervention aurait toutefois 
démontré des effets variables sur la réduction de la vitesse selon le type d'aménagement, le 
nombre de voies, etc. 

D'autres mesures physiques qui incitent à réduire la vitesse n'ont pas été examinées 
individuellement compte tenu du peu de documentation disponible sur l'évaluation de leur 
efficacité respective, notamment les bandes sonores, les intersections surélevées, les îlots 
dont certaines visent principalement la gestion des traversées de piétons. 

Par ailleurs, si l'on considère les mesures qui concernent plus précisément les piétons, une 
étude de Retting et coll. (2003) les classent en trois catégories : la séparation des piétons 
dans le temps et l'espace, les mesures qui augmentent la visibilité et les mesures visant la 
réduction de la vitesse des véhicules. Si les mesures séparant les piétons visent davantage 
la réduction de l'exposition des piétons le long de la route et aux intersections (trottoir, ligne 
d'arrêt avancée, barrière, îlot de refuge), les mesures visant la réduction de la vitesse 
(apaisement de la circulation, contrôle de la vitesse, chicanes) auraient pour effet d'atténuer 
la probabilité de collision et la sévérité des blessures. 

Quant à la capacité des mesures de modification de l'environnement physique pour réduire 
la vitesse et prévenir les blessures chez les piétons, Retting et coll. (2003) ont recensé six 
études d'évaluation qui ont examiné les effets, en majorité des devis pré-post sans groupe 
de comparaison ni contrôle pour la régression à la moyenne. Parmi celles-ci, les trois études 
portant sur les carrefours giratoires rapportent une réduction moyenne de 75 % des 
collisions impliquant des piétons (Retting et coll., 2003). Une étude (Brilon et Blanke, 1993) 
et une revue systématique de treize études (Bunn et coll., 2003) ont examiné les effets de 
l'approche globale d'apaisement de la circulation (area-wide) sur les piétons. Si la première 
étude, moins robuste, indique une réduction de 25 % des collisions avec piétons après les 
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modifications, la revue de Bunn et coll. rapporte un risque relatif de 1,00 n'indiquant aucun 
effet sur les collisions avec piétons pour ce type de mesure. 

D'autre part, l'OMS (2002), dans un rapport récent sur la vie physiquement active par le 
transport quotidien, a répertorié les expériences européennes cumulées depuis vingt ans qui 
ont montré des résultats positifs à la fois sur l'augmentation de la marche et du cyclisme et 
de l'amélioration des conditions de sécurité. Parmi les mesures associées à ces résultats, la 
réduction de la vitesse étant au cœur des objectifs, figurent au premier rang des 
recommandations de l'organisme : l'apaisement de la circulation, notamment les zones de 
30 km/h, la présence de trottoirs, de politiques publiques favorisant le respect et la place des 
piétons et, à plus long terme, la révision des politiques d'aménagement du territoire urbain. 

Parmi ces politiques, mentionnons l'initiative de la Commission européenne qui s'est dotée 
en 1988 d'une Charte pour les droits des piétons destinée à créer des environnements 
favorables. Mentionnons également une initiative du Center for Disease Control and 
Prevention (CDC) de 1997, qui avait réuni trente experts de différentes disciplines pour 
trouver de nouvelles avenues de promotion de l'activité physique. Cette initiative a fait la 
promotion du projet de législation présenté au Congrès américain, le « Pedestrian and 
Cyclist Equity Act » (PACE) qui, s'il est adopté, procurera 280 millions de dollars US pour 
expérimenter des projets tels que le transport actif et les routes sûres à l'école.  

4.4.3. Gestion globale de l'aménagement 

4.4.3.1. Plan de déplacement urbain 

Le plan de déplacement urbain (PDU) est un document de planification locale des 
déplacements qui a pour vocation essentielle la définition d'un système global des 
déplacements des personnes et de transport des marchandises dans les périmètres urbains. 
Cet outil peut être utile pour assurer la sécurité des déplacements en ville. Institués en 
France en 1982, les PDU ont été renforcés dans le cadre d'une nouvelle Loi sur l'air et 
l'utilisation rationnelle de l'énergie en 1996. La loi apporte des orientations relativement 
nouvelles avec pour objectif « d'assurer un équilibre durable entre les besoins de mobilité et 
de facilité d'accès, d'une part, et la protection de l'environnement et de la santé, d'autre 
part » (Fleury, 2000). 

Les premiers PDU affichaient une forte hétérogénéité mais, malgré certaines lacunes, des 
ajustements ont permis de réorienter les actions et les objectifs en termes de réduction du 
nombre d'accidents et de victimes dans un horizon à moyen terme. La plupart de ces actions 
sont des mesures agissant sur l'environnement pour réduire la vitesse, par exemple, les 
zones 30 km/h, les entrées d'agglomération ou de quartiers et des aménagements dédiés 
aux piétons et aux cyclistes. Nous n'avons pas trouvé d'évaluation qui permette de porter un 
jugement sur les bénéfices pour la sécurité de ce mode de gestion. Cependant, on conçoit 
que les PDU représentent un outil qui se situe en amont de toute planification d'amélioration 
de la circulation parce qu'il offre un ancrage à l'échelle de la communauté pour démarrer et 
justifier des études, des objectifs et des projets d'intervention plus précis. 
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4.4.3.2. Design et conception des routes 

« Les propriétés géométriques de la route influencent le comportement du conducteur et, 
plus particulièrement la vitesse à laquelle il circule. Des routes larges, planes et rectilignes 
favorisent des vitesses élevées » (Bellalite, s.d.). Parmi les mesures destinées à offrir une 
cohérence entre le design et les attentes du conducteur pour limiter le nombre d'erreurs de 
sa part, la réduction des incohérences entre les vitesses pratiquées et les caractéristiques de 
la route ont été examinées par quelques auteurs (Anderson et coll., 1999; Poe et coll., 1996; 
Garber et Gaadiraju, 1998; Bellalite, s.d. TRB, 1998; FHWA, 1995). Les incohérences entre 
la vitesse de conception, la vitesse affichée et les vitesses pratiquées, parce qu'elles 
entraînent une plus grande dispersion des vitesses, sont un facteur contributif du risque de 
collision (Poe et coll., 1996, dans TRB, 1998). Pour contrer ces effets négatifs, certains 
auteurs (Poe et coll., 1996; Garber et Gadiraju, 1998, dans TRB, 1998) rapportent qu'une 
nouvelle façon de faire, qui consiste à assurer une plus grande convergence de la vitesse de 
conception et des vitesses pratiquées dès la planification, démontre un potentiel 
d'amélioration du bilan routier. Cependant, plus de recherches est nécessaire afin d'en 
déterminer les gains réels avant de généraliser cette approche. 

4.4.3.3. Traitement des abords routiers ou mesures perceptuelles 

Les caractéristiques de la chaussée et de ses abords contribuent à expliquer les vitesses 
pratiquées. Selon Martens (1997, dans Bellalite, s.d.), l'emprise visuelle expliquerait une 
partie importante de la vitesse pratiquée. L'auteur s'appuie sur des résultats d'expériences 
où la réduction du dégagement latéral s'est accompagnée de diminution de la vitesse de 
l'ordre de 13 à 16 %. Pour Bellalite (2003), l'étude d'observation qu'elle a réalisée en sol 
québécois sur les vitesses pratiquées en lien avec l'aménagement des abords de route 
confirmerait cette tendance dans le contexte des routes régionales à deux voies en zone de 
50 km/h et en traversée de petites agglomérations. 

4.5. MESURES TECHNOLOGIQUES RELATIVES AU VÉHICULE  

Les développements technologiques qui ont cours depuis les dix dernières années offrent 
une autre approche de la gestion de la vitesse et de nombreuses possibilités d'application. 
Depuis les systèmes conventionnels, que sont les régulateurs de vitesse surtout utilisés sur 
les voies rapides de type autoroute, des techniques plus avancées telles que les limiteurs de 
vitesse, les cartes intelligentes et autres senseurs électroniques ont fait leur apparition. Ces 
technologies entrent dans la catégorie des « systèmes adaptatifs intelligents » et sont 
considérées comme une assistance à la conduite. Ces dispositifs informent, avertissent le 
conducteur ou prennent carrément le contrôle de certaines manœuvres, soit pour garder une 
distance sécuritaire entre les véhicules, permettre un mouvement latéral ou réduire la 
vitesse. Ainsi, ils peuvent être utilisés en mode « volontaire », c'est-à-dire assurés par une 
décision humaine et ces dispositifs s'ajoutent alors à l'arsenal des moyens pour renforcer un 
comportement approprié ou pour dissuader de contrevenir aux lois en vigueur, notamment 
sur la vitesse autorisée. En mode « automatique », ils appliquent le principe de la sécurité 
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« intrinsèque ou structurelle » pour maintenir la vitesse autorisée par un contrôle externe au 
conducteur. 

4.5.1. Limiteurs de vitesse 

Les limiteurs de vitesse sont des systèmes de contrôle qui assurent le bridage du véhicule à 
une vitesse dont la valeur est fixée, soit par le conducteur (sélectif), soit par une commande 
externe (automatique) où le véhicule réagit à une information sans l'intervention du 
conducteur pour s'adapter à la vitesse autorisée. Le fonctionnement des limiteurs de vitesse 
est régi par un appareil électronique « embarqué dans le véhicule » qui compare la vitesse 
du véhicule à une valeur limite (VL). Sous le seuil de cette valeur, la conduite est tout à fait 
normale. Quand la valeur est atteinte, l'ordinateur de bord agit sur le système d'allumage, 
l'arrivée de carburant, l'accélérateur ou les freins, et la vitesse limite ne peut être dépassée 
ou est rétablie de manière progressive si le véhicule entre dans une zone de vitesse 
inférieure. 

Un dispositif permet au conducteur de neutraliser son emploi de façon temporaire pour 
effectuer un dépassement ou réagir en cas d'urgence, et ce, jusqu'à environ 20 % au-dessus 
de la valeur limite. Hyden (1987, dans Varhelyi et Mäkinen, 2001) a trouvé que le besoin 
d'accélérer, comme stratégie d'évitement, n'était utilisé que dans 2 % des collisions et des 
conflits contrairement à l'opinion qui veut que les besoins d'accélération constituent une 
manœuvre importante et soit considérée comme une contrainte à l'utilisation de limiteurs de 
vitesse. 

Il existe deux types de limiteurs de vitesse à l'heure actuelle : 

• Les limiteurs de vitesse maximale traditionnels. La vitesse est limitée à la construction du 
véhicule grâce à un dispositif électronique qui agit habituellement sur l'admission de 
carburant pour éviter le dépassement de la vitesse maximale autorisée la plus élevée 
selon la norme en vigueur (90 ou 100 km/h). Ce type de limiteur ne s'applique donc que 
sur les routes principales et les autoroutes. 

• Les limiteurs de vitesse adaptatifs qui assurent le bridage du véhicule à une vitesse 
variable; celle-ci est déterminée soit par le conducteur (sélectif), soit par une commande 
externe au conducteur (automatique) qui s'ajuste aux vitesses autorisées, selon le 
positionnement sur le réseau routier à l'aide de bornes signalétiques ou par un système 
de localisation par satellite (GPS). Une génération plus avancée de ces limiteurs peut 
aussi les rendre dynamiques lorsque les vitesses s'adaptent à d'autres informations qui 
tiennent compte des conditions temporaires (état de la route, température, bouchons de 
circulation, route fermée ou en construction, zone scolaire). 
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De même, ces systèmes peuvent être caractérisés selon leur mode d'action qui 
correspondent à différents degrés de contrainte externe allant du : 

• Mode informatif, un simple afficheur de la vitesse indique au conducteur le dépassement 
de la vitesse autorisée ou un signal sonore relié à l'odomètre qui avise le conducteur 
parfois jusqu'à ce que le retour à la vitesse permise soit atteint. D'autres options ajoutent 
une résistance à l'accélération lorsque la vitesse est dépassée. 

• Mode volontaire ou sélectif, le limiteur de vitesse permet au conducteur d'activer ou de 
désactiver le système. 

• Mode automatique, le véhicule est limité en tout temps à la vitesse permise par un 
contrôle externe au conducteur17. 

Les limiteurs de vitesse maximale, avec vitesse fixée au moment de la construction du 
véhicule, ont déjà été mis en œuvre pour les cyclomoteurs et les tracteurs en France et, plus 
récemment, pour les poids lourds par le règlement de Genève n° 89 élaboré par les Nations-
Unies il y a une douzaine d'années et adopté par la communauté européenne. Depuis le 1er 
janvier 1996, des limiteurs de vitesse ont été mis en place dans les quinze États membres 
de l'Union Européenne pour tous poids lourds de plus de 12 tonnes, immatriculés depuis le 
1er janvier 1988 et pour les autobus de plus de 10 tonnes. Les valeurs de vitesse maximale 
proposées, de 90 km/h pour les marchandises et 100 km/h pour les personnes, sont jugées 
acceptables. En décembre 2001, une directive a été adoptée pour élargir le champ 
d'application à tous les poids lourds de plus de 3,5 tonnes. L'application rétroactive à 
l'ensemble des véhicules admissibles devrait entrer en vigueur en 2006.  
 
Quant aux limiteurs de vitesse adaptatifs, des projets expérimentaux sont en cours au 
Royaume-Uni, en Suède, en France et aux Pays-Bas. En Suède, les expériences se 
déroulent depuis 1990, tandis qu'elles ont débuté en 1997 au Royaume-Uni, en 1999 aux 
Pays-Bas, cette année en France avec le projet LAVIA, et d'autres sont en cours en Belgique 
et au Danemark.  

Les évaluations portent sur la fiabilité de la technologie, l'acceptabilité par les utilisateurs, les 
effets collectifs sur la sécurité (réduction des accidents) et sur la pollution. Bien que les 
modèles expérimentaux diffèrent quelque peu, ils font partie d'une volonté commune 
européenne de tester l'applicabilité des limiteurs de vitesse dans différents contextes de 
vitesse et de conduite, et de comparer les résultats selon les différents types de limiteurs ou 
modes de contrôle de vitesse (volontaire, sélectif ou automatique).  

Une première phase d'évaluation a porté sur des modèles obtenus par simulation, les 
limiteurs de vitesse adaptatifs étant encore à un stade expérimental. Les effets théoriques 
attendus sur la sécurité routière ou la diminution des collisions et des blessures s'appuient 
sur les relations observées lorsqu'il y a diminution de la vitesse moyenne et diminution de la 
variance entre les vitesses observées. Selon les évaluations modélisées du projet sur les 

                                                 
17 En tout temps, le système peut être neutralisé pour une période de temps limitée et un pourcentage de 

vitesse limité (pour un dépassement ou autre manœuvre). 
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limiteurs de vitesse en Grande-Bretagne qui ont appliqué les travaux les plus récents de 
Baruya (1998a, b), la diminution des accidents corporels varierait de 10 à 59 % selon le type 
de limiteurs et son taux d'utilisation, les effets les plus grands étant attribuables à une 
utilisation plus exhaustive (Carsten et Fowkes, 2001). Les chercheurs britanniques estiment 
que pour avoir un impact significatif sur l'ensemble du trafic, au moins 15 à 20 % du parc de 
véhicules doit être équipé de limiteur de vitesse. 

Les premières évaluations les plus significatives sur le terrain ont été menées en Suède. Les 
essais réalisés avec près de 5 000 véhicules dans quatre villes durant trois ans, de 1999 à 
2002, ont comparé trois modes : informatif, avec avertisseur et actif (résistance à 
l'accélération). Biding et Lind (2002) rapportent des effets positifs sur la sécurité et les 
comportements. Ces auteurs ont observé une réduction moyenne des vitesses de 10 % 
(même avec une si faible proportion de véhicules équipés). Les vitesses moyennes ont 
baissé jusqu'à 3-4 km/h et étaient plus homogènes. Les auteurs ont relevé peu de 
différences entre les trois modes. 

Une autre étude avec devis quasi expérimental en pré-post a été réalisée dans trois pays 
(Suède, Espagne et Pays-Bas), surtout en milieux urbain et rural, avec des conducteurs 
âgés entre 25 et 55 ans. Un système de limiteur automatique avec mode de résistance de 
l'accélérateur suffisant pour dissuader un dépassement des limites a été utilisé. Les effets 
sur les vitesses montrent une réduction statistiquement significative des vitesses moyennes 
de l'ordre de 5-10 km/h dans les zones urbaines dont la vitesse permise varie de 30 à 
60 km/h. En zones rurales, seules les routes de 70 km/h ont aussi montré une réduction 
significative de la vitesse moyenne. Des effets significatifs sur la réduction de la variation des 
vitesses ont été trouvés (Varhelyi et Mäkinen, 2001). 

Dans le contexte de l'utilisation du limiteur de vitesse, trois études ayant examiné les effets 
sur les comportements incorrects (vitesse dans les virages et non-respect de la priorité) à 
l'égard des piétons et des cyclistes, arrivent à des conclusions différentes, aucun effet pour 
Varhelyi et Mäkinen (2001) contrairement à Persson et coll. (1993) qui ont trouvé une 
augmentation des comportements fautifs, tandis qu'Almqvst et Nygard (1997) rapportent une 
réduction de ces mêmes comportements. 

Sur le critère de l'acceptabilité, l'étude suédoise rapporte aussi un haut taux d'acceptabilité 
sociale, plus élevée que pour le port de la ceinture de sécurité avant l'introduction de la loi 
selon Biding et Lind (2002). De 70 à 80 % des conducteurs ayant expérimenté les limiteurs 
jugent le concept efficace et les deux tiers garderaient le système s'il était gratuit, tandis 
qu'un tiers des répondants aurait accepté de l'acheter à un prix raisonnable. On rapporte 
aussi une réduction significative des accidents avec blessures et une diminution des 
interactions négatives avec les autres usagers (piétons, cyclistes), de même qu'une 
conscientisation à la sécurité de manière globale. 

De même, dans l'expérience réalisée en Espagne, en Suède et aux Pays-Bas, Varhelyi et 
Mäkinen (2001) ont constaté, d'après une enquête d'opinion, que l'acceptabilité est plus 
grande pour les systèmes les moins contraignants (informatif vs automatique). Elle serait 
aussi augmentée lorsque les limites de vitesse sont crédibles et que la relation entre la 
vitesse, les accidents et les blessures est reconnue par les conducteurs. D'autre part, le tiers 
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des 66 participants à l'expérience sont d'avis qu'un système sélectif devrait être obligatoire et 
50 % l'installeraient sur une base volontaire (Varhelyi et Mäkinen, 2001). 

À ces effets sur la sécurité et les vitesses, il faut ajouter les effets positifs sur l'environnement 
directement reliés à la diminution de la consommation d'essence. Dans le projet de Grande-
Bretagne, les économies d'essence associées à l'utilisation des limiteurs varieraient de 1 à 
8 % selon le type de route. Aux Pays-Bas, une étude coûts/avantages sur la réduction de la 
vitesse des véhicules automobiles a conclu que le simple maintien des limites maximales 
actuelles contribuerait à une réduction de la consommation d'essence et à une réduction de 
11 % des émissions polluantes de CO2 et de 15 % pour le NOx (Dutch Ministry of Transport, 
1999). 

Parmi les effets négatifs à l'usage du limiteur de vitesse (allongement du temps de 
dépassement, diminution de l'intervalle entre les véhicules), l'étude britannique de 
l'Université de Leeds ne lui a pas imputé d'effets adverses observables (Carsten et coll., 
2001). 

4.5.2. Boîtes noires 

On connaît depuis longtemps le principe de la boîte noire dans les avions qui servent à 
enregistrer les données techniques des instants de vol qui précèdent une catastrophe. Elles 
sont utilisées pour documenter les enquêtes, déterminer les causes des défaillances et 
éventuellement apporter les corrections. Cette technologie (enregistreur de données de 
circulation), adaptée aux véhicules routiers, a d’abord été utilisée par les constructeurs dès 
les années 70 pour tester ou améliorer des systèmes. Dès 1999, le constructeur G.M., et, 
plus récemment, Ford, ont intégré des boîtes noires (Event Data Recorders) sur certains 
modèles qui conservent en mémoire des données pour quelques secondes avant et pendant 
la collision lors du déploiement des sacs gonflables. 

En quoi cette technologie peut-elle servir à prévenir les accidents et les blessures reliées à la 
vitesse? À mi-chemin entre la technologie et la modification de comportement, ces « témoins 
électroniques » peuvent servir les connaissances des ingénieurs en vue de la sécurité, 
lorsque les boîtes noires sont utilisées pour analyser les causes des accidents sur des bases 
objectives (reconstruction d’expert) ou exercer une surveillance faite au su de l’individu dans 
le but d’influencer son comportement. 

Distinguons d’abord deux systèmes. L’un, implanté sur les véhicules commerciaux en 
Europe surtout et dans certaines flottes d’ambulance américaines, est destiné à la gestion 
globale des flottes dans le but de contrôler les heures de conduite, la vitesse, la distance 
parcourue et certaines manœuvres et ainsi diminuer les coûts d’essence, d’assurance, mais 
aussi la pollution. Un autre système d’enregistreur de données documente l’analyse des 
accidents plus spécifiquement. Dans ce dernier cas, la vitesse, le freinage, le port de la 
ceinture, la révolution du moteur et d’autres informations techniques sont enregistrées pour 
une période de 5 à 50 secondes avant la collision jusqu’à cinq secondes après, offrant ainsi 
un portrait séquentiel des conditions entourant l’événement. 
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Pour les enregistreurs de données d’accident, l’effet préventif potentiel des boîtes noires 
émerge de quelques évaluations expérimentales. Lehmann et Reynolds (s.d.) ont rapporté 
les résultats d’expériences menées avec les boîtes noires pour documenter leur contribution 
à la réduction des accidents. Un constructeur d’autobus scolaire américain (Laidlaw) a 
incorporé les systèmes d’enregistreur de données dans 50 % de ses produits et l’a comparé 
à l’autre moitié qui en était dépourvue à titre de groupe de comparaison durant six mois. Les 
conducteurs d’autobus recevaient un suivi de gestion de leurs manœuvres enregistrées 
minute par minute, dans le but ultime de modifier leur comportement. Le groupe d’autobus 
sans boîte noire a été impliqué dans 72 % des accidents recensés comparés à 28 % pour le 
groupe expérimental. Les auteurs de cette recherche ont aussi estimé à 30 % la réduction du 
nombre d’accidents dans ce groupe, soit 19 de moins que les 62 attendus. 

Une recherche quasi expérimentale avec devis pré-post et groupe-contrôle a été réalisée 
dans le cadre du projet SAMOVAR du programme de recherche de la communauté 
européenne (SWOV, 1997). Des 840 véhicules inclus dans l’étude, 270 étaient équipés d’un 
dispositif de surveillance d'un modèle disponible sur le marché. L’objectif théorique sur lequel 
s’appuyait la démonstration était de montrer des effets dans le sens où, se sachant observés 
ou étant confrontés à une rétroaction sur leurs manœuvres, les conducteurs allaient apporter 
des modifications à leur comportement. 

Dans cette étude, sept groupes expérimentaux de véhicules ont été comparés à douze 
groupes de comparaisons sans dispositif. Les données d’accident ont été recueillies sur une 
période d’un an avant et un an après l’installation des dispositifs, de même que des données 
sur l’exposition. L’étude a permis d’établir une réduction statistiquement significative du 
nombre d’accident pour plusieurs groupes où le comportement des conducteurs était ainsi 
contrôlé. De petits échantillons peuvent expliquer en partie les grands intervalles de 
confiance. À l’examen du résultat global pour l’ensemble des groupes, les auteurs de l’étude 
ont estimé à 20 % la réduction du nombre d’accidents et à 28 % pour le taux d’accident des 
véhicules équipés. Toutefois, les auteurs soulignent que plus de recherche est nécessaire, 
notamment sur la façon de soutenir l’efficacité à long terme (SWOV, 1997). 

Dans la même veine, l’expérience souvent citée de la police de Berlin en 1996, où 62 
voitures patrouilles ont été équipées de boîtes noires, a montré une diminution de 20 % du 
nombre d’accidents imputables aux conducteurs et de 36 % dans les cas de déplacements 
urgents. Par la suite, les autorités ont décidé de généraliser les boîtes noires aux 400 
véhicules de la flotte policière. 

Quant au potentiel de connaissance tirée de ces « témoins objectifs », ils permettent 
d’identifier les défaillances des systèmes sur les véhicules et d’améliorer les dispositifs 
préventifs tels que la ceinture, le sac gonflable, les systèmes de freins, etc. 

Plus récemment, en 2003, la technologie de la boîte noire a été adaptée et mise en marché 
pour les jeunes conducteurs. Sa principale fonction d’enregistreur de données est mise à 
profit comme outil de surveillance, d’accompagnement et de contrôle par les parents. Ceux-
ci peuvent constater, à l’aide de la carte mémoire, en temps réel ou a posteriori, le respect 
des consignes du jeune conducteur par rapport à la vitesse, au port de la ceinture, à l’usage 
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abusif du freinage ou en cas de conduite erratique et appliquer les sanctions ou autres 
mesures choisies, que ce soit l’interdiction temporaire de conduire ou toute autre restriction. 

Au-delà de l’effet dissuasif recherché, certains ont aussi proposé que l’usage de ce dispositif 
puisse être étendu en mode de contrôle individualisé comme mesure de sanction alternative 
ou complémentaire à une suspension du permis (pour les contrevenants récidivistes à la 
vitesse, par exemple) au même titre que l’anti-démarreur éthylique (Got, 2003). 

La question qui concerne la propriété et l'utilisation des données recueillies par la boîte noire 
n'est pas réglée, mais des démarches sont en cours aux États-Unis et en Allemagne pour 
définir des normes de pratique qui soient équitables et acceptables, et qui tiennent à la fois 
compte du droit à la vie privée et des besoins de la recherche pour des données fiables et 
objectives, lors de l'analyse des accidents les plus graves ayant activé le déploiement du sac 
gonflable. Au Québec, dans une situation de collision mortelle, un cas récent illustre 
comment les données ont pu être utilisées en cour pour démontrer que le véhicule roulait à 
157 km/h dans une zone de 50 km/h, malgré les tentatives de la défense pour faire rejeter la 
preuve de la boîte noire. Par ailleurs, la même information pourrait servir à démontrer la 
défaillance technique plutôt que celle du conducteur. 

Quelques résultats positifs indiquent que l'effet dissuasif potentiel de se savoir observé 
suggère que l’introduction et le déploiement des boîtes noires puissent être évaluées sur la 
base des critères suivants : 

• Ajouter, par le choix des données enregistrées, la dimension sécurité au volet économie 
d’essence et antipollution pour les flottes commerciales, d’ambulances ou de police; 

• Associer des incitatifs financiers à son usage volontaire tels que des rabais de primes 
d’assurance; 

• En misant sur la notion de transparence (acceptabilité) sur le principe que « celui qui n’a 
rien à se reprocher n’a rien à craindre ». Ce témoin silencieux peut même servir à 
démontrer que le comportement n’était pas en cause lors d’un événement; 

• En tant que dispositif de sanction pour les récidivistes (à condition que les systèmes de 
détection permettent de les repérer); 

• Les flottes de véhicules (de police ou du gouvernement) constituent des groupes 
favorisant l'expérimentation et l'évaluation de l'implantation qui s'est avérée profitable 
dans les expériences rapportées ailleurs; 

• Advenant une démonstration mieux étayée de leur efficacité, cette technologie pourrait 
être introduite comme équipement obligatoire à l’ensemble du parc de véhicules à 
moteur. 

4.5.3. Limiter la puissance des véhicules à la construction 

Que la puissance du véhicule influence les vitesses pratiquées paraît aller de soi. Non 
seulement la performance d'un véhicule est-elle un facteur de choix au moment de l'achat 
mais aussi lors du choix de la vitesse. Les conducteurs conduisent plus rapidement au volant 
de nouveaux véhicules et plus le véhicule est puissant, plus grande est la vitesse pratiquée 
(Fildes et coll., 1991). Quimby et coll. (1999, dans SAAQ, 2004) rapportent que les 
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conducteurs au volant d'un véhicule puissant circulaient 4 % plus rapidement que ceux 
équipés d'un moteur moins puissant. Or, le parc automobile offre aujourd'hui des véhicules 
dont la quasi-totalité peuvent dépasser une vitesse de 150 km/h et 200 km/h pour un tiers 
d'entre eux, soit des vitesses qui dépassent de beaucoup les limites permises. De plus, les 
repères externes qui permettent au conducteur de percevoir la vitesse sont amoindris, parce 
que les véhicules procurent maintenant de haut niveau d'insonorisation et les sources de 
bruit sont corrigées par de meilleurs pneus, moins de vibration, de sorte que l'on peut 
atteindre des vitesses supérieures de façon moins consciente.  

Selon Marret (1994), la fréquence des accidents augmente de façon exponentielle avec la 
puissance des véhicules. Selon les données françaises rapportées par cet auteur, pour 30 
accidents dans le groupe de puissance18 des « 2-4 » on en compte 93 pour le groupe de 
puissance 8 et jusqu'à 154 pour le groupe de puissance 14 et plus. 

D'aucuns invoquent des arguments de la nécessité d'une capacité de puissance qui améliore 
la performance du véhicule dans des situations d'urgence ou lorsqu'elle est requise pour 
maintenir une vitesse constante, dans les côtes, par exemple. Ces besoins de surpuissance 
devraient être examinés à la lumière des désavantages et des coûts, et réévalués selon des 
critères objectifs (besoins réels) et un consensus sur ce qui est socialement acceptable pour 
limiter la puissance des véhicules à la construction. L'industrie automobile, qui offre sans 
cesse de nouveaux produits plus performants, ne doit pas être la seule à définir ces normes 
de puissance. 

4.5.4. Autres dispositifs de sécurité d'aide à la conduite 

Plusieurs technologies dans ce secteur en rapide évolution que sont les « systèmes 
intelligents » sont aujourd'hui disponibles : des odomètres disposés dans le champ de vision 
du conducteur plutôt que dans le tableau de bord, aux senseurs activés par des bornes qui 
transmettent un signal (visuel ou sonore) en cas de dépassement de la vitesse autorisée, 
aux systèmes de régulation de la vitesse plus avancés qui ajustent la vitesse pour maintenir 
une distance sécuritaire du véhicule que l'on suit ou encore, aux cartes intelligentes (smart 
cards) qui peuvent régler la vitesse maximale pour certains conducteurs récidivistes ou à 
risque comme les jeunes ayant un permis probatoire (Comte, 1997, dans TRB, 1998). Les 
effets de ces mesures à prévenir les infractions à la vitesse en situation réelle et réduire les 
collisions et les blessures restent toutefois à démontrer. 

                                                 
18  Puissance administrative française calculée depuis le 1er janvier 1978 à partir de la cylindrée du moteur et 

d'un paramètre caractérisant la démultiplication de la transmission du mouvement et du carburant. Formule : 
P = m (0,0458 x 1,48, où C = cylindrée du moteur, K = rapport de démultiplication, m = 1 pour les véhicules à 
essence et 0,7 pour les diesels. 
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4.6. MESURES VISANT LA MODIFICATION DE L'ENVIRONNEMENT SOCIOÉCONOMIQUE 

Les aspects concernant le respect des limites de vitesse ont déjà été examinés dans la 
section des mesures visant la modification du comportement. La partie qui suit concerne le 
principe même des limites de vitesse, soit la détermination d'un seuil maximal et les critères 
pour le fixer puis des effets sur la sécurité. Sont ensuite abordés les volets législatifs et les 
sanctions qui leur sont associés, plus particulièrement dans le cadre législatif québécois et 
canadien. 

4.6.1. Détermination des vitesses 

Si autrefois la vitesse était limitée par la capacité des véhicules et des routes, l'évolution plus 
récente de la puissance des véhicules fait aujourd'hui en sorte que celles-ci dépassent 
nettement la capacité des routes, même les mieux conçues. Elles dépassent aussi la 
capacité des conducteurs et des véhicules (temps de réaction, de freinage) et les capacités 
limitées du corps humain à absorber les chocs en cas d'impact, capacités qui, elles, n'ont 
pas vraiment changé avec le temps.  

Les conducteurs, laissés à leur propre jugement, ne réalisent pas toujours ces limites avant 
que l'événement ne survienne, ou sont prêts à prendre des risques. De plus, ce seuil de 
risque acceptable varie d'un individu à l'autre. Or, non seulement le choix que le conducteur 
fait de sa vitesse n'est-il pas nécessairement le résultat d'un compromis équilibré entre la 
mobilité et la sécurité, mais ce choix a aussi des conséquences pour lui-même et les tiers. 
C'est pourquoi, il est socialement accepté que le choix d'une limite de vitesse soit balisé par 
voie législative ou administrative. 
 
La limite de vitesse comme mesure de sécurité s'appuie sur la reconnaissance d'une relation 
entre la vitesse, la probabilité d'être impliqué dans un accident et le risque de traumatismes 
qui en résultent. En plus de la mobilité, les limites de vitesse ont une fonction de coordination 
entre les différentes catégories de route. Elles contribuent aussi à réduire la dispersion des 
vitesses de conduite. Les limites de vitesse sont donc le résultat d'un compromis entre la 
mobilité et la sécurité. Mais, comme on peut l'imaginer, le conflit potentiel pour réaliser un 
équilibre entre les deux persiste à toutes les phases décisionnelles, d'où la nécessité de 
recourir à un ensemble de critères servant à la détermination des seuils de vitesse selon une 
hiérarchie fonctionnelle du réseau routier. 

4.6.1.1. Critères de détermination d'un seuil de vitesse 

C'est l'acceptabilité générale de limites de vitesse crédibles qui est la meilleure garantie pour 
assurer un taux de respect volontaire élevé en l'absence de renforcement. Le corollaire est 
qu'un haut taux d'inobservance serait attribuable à des limites jugées non raisonnables pour 
les conditions liées à la route.   
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La pertinence des vitesses fait référence à différentes approches pour déterminer des seuils 
crédibles. Ici, il peut être utile de distinguer les limites générales de vitesse déterminées par 
voie législative qui s'appliquent à une province, un état ou un pays, des limites de « zone de 
vitesse » plus souvent déterminées par une entité administrative et qui introduisent des 
variations locales sur un segment de route, suite à une étude d'ingénierie, par exemple. 

Une première approche est intégrative, c'est-à-dire qu'elle est déterminée dès la conception 
de la route par des critères liés à sa géométrie, l'environnement, les agglomérations, le 
nombre de voies, etc. Or, parmi les principales sources de discrédit (et d'inobservance), il y a 
la différence entre la vitesse de conception des routes et la vitesse affichée. Par exemple, si 
la vitesse de conception est de 130 km/h mais que la vitesse affichée est à 100 ou 110 km/h, 
les conducteurs auront du mal à la maintenir à moins de 130 km/h. Cet écart peut se justifier 
pour atteindre un objectif de réduction des victimes mais il faudra alors entretenir la norme 
sociale pour favoriser son acceptabilité. De même, il faudra plus de contrôle pour faire 
respecter la limite de vitesse sans quoi, elle ne sera pas crédible (Fildes et Lee, 1993). Dans 
un tel cas, cela revient à poser la question suivante : vaut-il mieux hausser les limites de 
vitesse pour être cohérents avec la vitesse de conception des routes et les vitesses 
généralement pratiquées ou réévaluer la vitesse de conception à la baisse si l'augmentation 
des vitesses autorisées n'est pas souhaitée ou encore modifier l'environnement routier par 
des aménagements d'apaisement de la circulation qui induisent ou forcent l'observance des 
vitesses par contrainte? 

Une deuxième approche, celle du 85e percentile (la vitesse à laquelle ou au-dessous de 
laquelle 85 % des conducteurs choisissent de rouler), semble être la plus généralisée pour la 
détermination des vitesses. En effet, celle-ci découle des observations de Witheford (1970, 
dans Fildes et Lee, 1993) qui a trouvé que la pente abrupte de la distribution des vitesses 
sous le seuil du 85e percentile illustrait que le choix d'une limite de vitesse un peu plus basse 
augmentait de beaucoup le nombre de contrevenants. D'autres chercheurs ont aussi trouvé 
que le taux de collision était relativement indépendant de la vitesse jusqu'au 85e percentile, 
seuil après lequel ce taux augmente de façon exponentielle. Mais le 85e percentile a ses 
limites lorsqu'il ne prend pas en compte des informations que les conducteurs doivent 
intégrer à leur analyse pour le choix de leur vitesse (Fildes et Lee, 1993). De plus, le 85e 

percentile n'est pas immobile et sa valeur augmente avec l'augmentation des vitesses, en 
l'absence de renforcement par exemple. 

Une autre approche développée à l'origine par Carter (1949, dans Fildes et Lee, 1993) et 
prônée par certains auteurs est celle du « pas de vitesse » (pace speed) qui est la limite 
supérieure de la tranche de 15 km/h à l'intérieur de laquelle le plus de véhicules se situent. 
Par exemple, en examinant la distribution des vitesses, si plus de 50 % des véhicules roulent 
entre 100 et 115 km/h, la limite maximale serait fixée à 115 km/h. Les mêmes limites que 
celles du 85e percentile s'appliquent à cette approche si les vitesses pratiquées augmentent 
selon le degré de tolérance ou de renforcement exercé. Le résultat de la limite ainsi obtenue 
dite « pas de vitesse » correspond souvent au 85e percentile. 
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D'autres approches proposent d'associer les distributions des vitesses en relation avec les 
collisions pour une route donnée et la sévérité des blessures, mais cela soulève la question 
du seuil de traumatismes acceptables en regard des autres critères de mobilité et aussi de 
l'imputabilité des blessures aux seules vitesses (Nilsson et Cameron, 1992; Salusjarvi, 1981, 
dans Fildes et Lee, 1993). 

L'approche suédoise « Vision Zéro » a retenu la notion de vitesse sécuritaire pour déterminer 
des limites de vitesse qui privilégient la sécurité à la mobilité en optant pour des seuils qui 
tiennent compte des effets de la vitesse sur le bilan routier et sur les victimes. De même 
dans l'approche d'apaisement de la circulation, certains ont opté d'emblée pour désigner 
certaines zones à 30 km/h sur la base d'une redéfinition de la hiérarchie des usagers pour 
rétablir une certaine équité envers les piétons, là où leur nombre le justifie.  

En résumé, le choix des limites de vitesse est le résultat d'un compromis qui doit s'inscrire en 
cohérence avec l'environnement routier, le milieu de vie, la mixité des usagers et les 
préoccupations environnementales. Plusieurs pays ont établi des listes de critères multi-
factoriels qui servent de grille d'analyse, équivalente aux jugements d'experts, pour 
déterminer des limites de zone lorsqu'elles sont sous la juridiction de compétences locales. 
De façon générale, ces critères concernent surtout les caractéristiques de l'environnement 
routier sans prendre en compte les autres aspects qui agissent sur la valorisation du 
transport en commun, de la marche et du cyclisme, et la qualité de l'air.  

4.6.1.2. Effets des limites de vitesse sur la sécurité 

En s'appuyant sur les lois de la physique, des vitesses moindres auront des effets sur 
l'incidence et la sévérité des accidents et des blessures, logique issue de la relation vitesse 
et énergie déployée lors d'une collision. La preuve d'effets bénéfiques sur la sécurité par les 
limites de vitesse repose, essentiellement sur les postulats d'une chaîne de relations 
indirectes entre la vitesse autorisée (ou affichée), la vitesse pratiquée, la probabilité 
d'accident et le risque de blessures qui en résulte. D'emblée, on peut constater qu'il manque 
des éléments à cette chaîne, en particulier les autres variables qui ont un effet sur la vitesse 
pratiquée (tel que le renforcement), mais aussi tous les autres facteurs de risque ou de 
protection qui agissent sur l'incidence des traumatismes (par exemple, loi et taux de port de 
la ceinture de sécurité, l'alcool, l'exposition, etc.). C'est là la principale difficulté et la 
principale faiblesse de la démonstration que toutes les études rencontrent, c'est-à-dire tenter 
d'établir une relation d'association en isolant la limite de vitesse des autres variables. Il s'agit 
de toute façon d'une relation indirecte. 

En effet, toutes les recensions incluses dans cette section font état de mise en garde sur 
l'interprétation de résultats qui traitent des effets spécifiques de cette mesure, elle-même 
dépendante de plusieurs facteurs, et pour laquelle il est pratiquement impossible de contrôler 
les effets confondants à partir de données recueillies dans un contexte non expérimental. 
Les devis, en majorité pré-post, sont particulièrement vulnérables aux effets des facteurs 
externes, surtout en l'absence de groupes de comparaison. Quelques études ont introduit 
dans leur modèle d'analyse un ou deux facteurs, tels que le niveau de renforcement ou 
l'exposition, avec pour résultat un ajustement important des effets. Ce constat supporte 
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encore davantage la nécessité de valider les analyses de premier niveau par une approche 
multivariée, rarement disponible dans les documents consultés. 

Avec ces limites en toile de fond, et en présence d'une littérature abondante, le recours à 
deux synthèses principales a été retenu pour décrire les tendances et la qualité de la preuve 
disponible des effets sur les traumatismes des limites de vitesse en tant que mesure. 
L'évidence recueillie concerne à la fois l'introduction de limites de vitesse là où il n'y en avait 
pas et les changements à la hausse ou à la baisse des seuils de vitesse autorisée. 

Dans la première recension, celle de Finch et coll. (1994), une revue des principales études 
réalisées en Europe et aux États-Unis, entre 1962 et 1990, a tenté d'examiner la relation 
indirecte entre les limites de vitesse et les accidents avec victimes. Ces auteurs rapportent 
les résultats d'une étude qui a analysé les données agrégées de 21 pays où des bénéfices 
substantiels ont été obtenus, suite à une réduction des limites de vitesse surtout en milieu 
urbain (Fieldwich et Brown, 1987, dans Finch et coll., 1994). Par ailleurs, ils citent aussi une 
méta-analyse (Hillman et Plowden 1986, dans Finch et coll., 1994) ayant exploré les 
résultats de l'introduction ou de la baisse d'une limite de vitesse dans 26 pays (Europe et 
Nouvelle-Zélande) qui rapporte que ces mesures ont conduit à des diminutions importantes 
des traumatismes en pourcentage absolu (de 3 à 56 %). 

Des analyses statistiques indiquent aussi que le changement est directement proportionnel 
au changement absolu des limites de vitesse (par kilomètre) par un facteur variant de 1,0 à 
2,5 pour les accidents et de 1,5 à 2,7 pour les accidents mortels. Ce qui fait conclure à Finch 
et coll. (1994) que ce modèle, qui prédit une baisse des accidents mortels de 15 à 27 % en 
milieu rural lorsque les limites de vitesse sont réduites de 10 km/h, confirme les tendances 
similaires obtenues en milieu urbain par Fieldwick et Brown (1987, dans Finch, 1994). Plus 
précisément, l'examen des taux d'accidents mortels par ces derniers auteurs dans douze 
pays occidentaux suggère que la baisse de 1,6 km/h de vitesse en milieu urbain ait autant 
d'effet sur les accidents mortels qu'une baisse de 8 km/h sur les autoroutes. 

Une autre recension (TRB19, 1998) a examiné les effets des limites de vitesse sur la sécurité 
aux États-Unis principalement. On y distingue trois séries d'études qui correspondent 
chacune à une vague de changement de limite de vitesse dans ce pays. La première série 
se rapporte à la période qui a suivi l'imposition, en 1974, d'une limite de vitesse maximale 
nationale de 89 km/h (55 m/h) sur les autoroutes, comme mesure d'économie d'essence en 
réaction à la crise du pétrole. La conclusion du TRB (1984, dans TRB, 1998) soulignait alors 
que l'abaissement des limites de vitesse avait eu pour effet de réduire les vitesses 
pratiquées et les accidents mortels de 16 % par rapport à l'année précédente, une baisse 
inégalée précédemment. 

                                                 
19  Transportation Research Board. 
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Une deuxième série très prolifique d'études a suivi la décision du Congrès américain de 
hausser cette limite maximale à 105 km/h (65 m/h) sur les autoroutes rurales en 1987. 
Quarante États s'en sont prévalus. L'examen des données sur la vitesse, recueillies par dix-
huit États, de 1986 à 1990, a permis à la NHTSA20 (1992, dans TRB, 1998) de conclure à 
une hausse des vitesses moyennes et à une hausse de la variance entre les vitesses en 
comparant avec les États ayant conservé la limite de 89 km/h (55m/h). Globalement, dans 
une analyse regroupant tous les États, les effets sur les collisions mortelles seraient d'une 
hausse de l'ordre de 15 % selon Garber et Graham (1990, dans TRB, 1998). Pour ces 
auteurs, la prépondérance de la preuve statistique supporte la conclusion que ces effets sont 
reliés à la hausse des limites de vitesse. Des estimés similaires ont été trouvés dans une 
série d'études subséquentes, notamment par Baum et coll. (1991) qui ont trouvé que le 
risque de collisions mortelles s'était accru de 19 %, même en ayant ajusté pour l'exposition 
(TRB, 1998).  

D'autres auteurs, notamment Lave et Elias (1994, dans TRB, 1998), ont contesté l'ampleur 
et même l'interprétation de ces résultats en s'appuyant surtout sur des comparaisons entre 
États. Ils invoquent surtout les limites des analyses dues à l'absence de contrôle d'autres 
facteurs telle que la différence de la taille des États inclus dans les comparaisons, du 
renforcement ou encore de la diversion de la circulation vers d'autres routes non touchées 
par la nouvelle limite. En dépit de ce courant, une majorité d'études ont montré les effets à la 
hausse des collisions mortelles, bien que ces résultats ne soient pas homogènes entre les 
États (TRB, 1998). 

Une troisième série d'études a été générée suite à l'abrogation par le Congrès américain de 
la limite maximale de 105 km/h (65 m/h) en 1995, permettant ainsi aux États de hausser la 
vitesse affichée jusqu'à 120 km/h (75 m/h) ou plus sur les autoroutes rurales et urbaines. 
Deux études majeures de cette série arrivent à la même conclusion, soit que les limites de 
vitesse ont augmenté (vitesse moyenne et 85e percentile) à la suite de cette résolution et que 
ces hausses ont contribué à l'augmentation des accidents mortels en 1996. Celle du NHTSA 
(1998) a analysé les effets des vitesses plus élevées dans trois groupes d'États, 11 États qui 
ont haussé la limite de vitesse au début de la nouvelle loi, 21 États qui ont suivi plus tard en 
1996 et 19 États qui l'ont maintenue à 105 km/h ou moins. Celle de l'IIHS21 (Farmer et coll., 
1997, dans TRB, 1998) a plutôt comparé 12 États qui ont haussé la limite de vitesse à 
113 km/h (70 m/h) à 18 autres qui ne l'ont pas fait ou alors, sur moins de 10 % du réseau 
autoroutier urbain. Ces résultats, considérés préliminaires parce qu'ils ne couvrent qu'une 
année de données après l'entrée en vigueur de la mesure, confirment toutefois la tendance 
décrite par l'ensemble des études de cette série. Non seulement les vitesses moyennes ont-
elles augmenté (de 2 à 5 km/h), mais des auteurs rapportent des effets sur la dispersion des 
vitesses surtout en direction des vitesses les plus élevées. Par exemple, la proportion de 
ceux qui conduisent au-dessus de 113 km/h et de 121 km/h est passée, respectivement, de 
15 à 50 % et de 4 à 17 % (Retting et Greene, 1997, dans TRB, 1998). 

                                                 
20 National Highway Traffic Safety Administration. 
21  Insurance Institute for Highway Safety. 
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Dans le cadre d'un exercice actuariel pour le Québec, Tardif (2003b) a repris les banques de 
données américaines correspondant à la 3e vague de changement des limites de vitesse en 
1996 aux États-Unis. Pour analyser l'évolution du nombre d'accidents mortels et du taux de 
mortalité de la période avant (1993-1995) et après (1997-1999), Tardif a utilisé la variation 
du risque absolu (nombre de décès) et du risque relatif (taux de décès pour 100 000 
personnes ou 100 millions de kilomètres parcourus). En risque absolu, son analyse 
regroupée de l'ensemble des États montre que si les États ayant augmenté la limite de 
vitesse sur les autoroutes rurales à 113 km/h (70 m/h) et plus avaient eu une variation du 
nombre d'accidents mortels équivalente à celle des États possédant une limite de vitesse de 
105 km/h (65 m/h), il y aurait eu près de 4 000 accidents mortels de moins pour la période 
1997-1999 aux États-Unis. En termes de risque relatif, si les États avec une limite à 
113 km/h (70 m/h) avaient eu une variation du taux de mortalité routière pour 100 000 
personnes équivalente à celle des États avec une limite à 105 km/h (65 m/h), il y aurait eu 
1 850 décès de moins pour la même période. Enfin, selon le même calcul appliqué à une 
mesure d'exposition, soit le taux de mortalité routière pour 100 000 milles parcourus, il y 
aurait eu 2 243 décès de moins. Cet exercice de projection vise seulement à démontrer que, 
même si les taux de mortalité routière ont légèrement diminué sur une grande partie du 
réseau routier américain durant les périodes observées (baisse sans doute liée à d'autres 
facteurs tels que le port de la ceinture), les diminutions moindres sur les routes à plus grande 
vitesse ont nettement contribué à une surmortalité, en termes de risque absolu et de risque 
relatif qui aurait pu être évitée par le maintien de limites maximales moins élevées (TRB, 
1998). 

Par ailleurs, les recherches ayant privilégié une analyse par État plutôt que regroupée 
obtiennent des résultats mixtes au sens où on trouve plus d'hétérogénéité entre les États, 
mais avec une tendance majoritaire qui confirme les mêmes résultats que pour l'ensemble. 
En l'absence d'analyse exhaustive pour contrôler les facteurs expliquant ces différences, 
plusieurs auteurs ont souligné, encore une fois, l'influence des variables telles que les 
caractéristiques propres aux États (densité de population, kilomètres de routes), mais surtout 
l'importance du renforcement pour rehausser l'observance des limites imposées. Ce qui 
revient à dire, comme le rapportent Stuster et coll. (1998) qu'un autre facteur explicatif des 
différences entre les États ou entre les routes tient notamment au fait que dans certains 
États il n'y aurait pas eu de changement dans les vitesses pratiquées avant et après les 
modifications aux limites de vitesse, le trafic roulant déjà à des vitesses supérieures aux 
limites permises en l'absence de renforcement (TRB, 1998). 

À cet effet, une étude réalisée dans l'État du Nouveau-Mexique illustre ces différences à 
l'intérieur d'un même État en comparant deux routes ayant haussé les vitesses de 105 à 
121 km/h. Celle où il y eut plus de 1 000 contraventions émises durant la période observée a 
enregistré une faible diminution des accidents avec blessures comparée à une augmentation 
pour la route où aucun renforcement majeur n'a eu lieu. Cette dernière a connu une hausse 
des vitesses moyennes, du nombre de conducteurs excédant le 85e percentile et on a, de 
plus, associé la hausse de collisions avec blessures à une plus grande dispersion des 
vitesses. 
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4.6.1.3. Limites différentielles 

Le concept de limite de vitesse différentielle sous-tend deux types d'adaptation des limites de 
vitesse générales. Dans le premier cas, on fait surtout référence à des vitesses maximales 
discriminantes selon les catégories de véhicule, par exemple, 90 km/h pour les camions et 
100 km/h pour les autres motorisés. Les tenants de cet écart de vitesse invoquent la 
dangerosité intrinsèque du véhicule impartie à la longueur de temps de décélération lors du 
freinage et à leur poids lorsqu'impliqué dans un accident. Les opposants argumentent que 
cette discrimination exacerbe les écarts de vitesse et augmente ainsi les conflits potentiels et 
les effets négatifs liés à la dispersion. Deux études américaines ont examiné l'impact des 
limites différentielles de vitesse sur les routes à la suite de la modification des vitesses en 
1987. Elles ont comparé les États qui ont choisi une vitesse différentielle (89 km/h (55 m/h) 
pour les camions et 105 km/h (65 m/h) pour les autres véhicules) à ceux qui ont opté pour 
une hausse de vitesse uniforme à 105 km/h pour tous les véhicules. 

Garber et Gadiraju (1992) ont mesuré les effets dans un devis pré-post avec sites de 
comparaison, en utilisant les indicateurs que sont la vitesse moyenne, l'écart-type, le 85e 

percentile, le pourcentage excédant la limite affichée et le nombre d'accident sur onze sites 
situés dans quatre États. La période couvrait 36 mois de données sur les vitesses avant la 
date du changement de la limite de vitesse et 12 mois après. Les résultats indiquent qu'il n'y 
pas de différence significative pré-post et entre les deux types de limites (65/55 et 65/65 m/h) 
sur les taux d'accident, de même que sur les accidents mortels ou avec blessures, et ce, 
dans les quatre États, ce qui signifie, selon les auteurs, qu'il n'y a pas d'effet bénéfique à 
instaurer des limites différentielles. 

Baum et coll. (1991) ont évalué les effets sur les vitesses comparant deux États (Californie et 
Illinois) ayant adopté des limites différentielles pour les camions et les autres véhicules à 
deux autres (Arizona et Iowa) avec des vitesses uniformes dans le même contexte de 
révocation des limites de 89 km/h sur les autoroutes rurales en 1987. Les résultats indiquent 
une association significative de vitesse moyenne plus basse pour les camions (2 km/h) dans 
les États avec vitesse différentielle comparés aux mêmes véhicules dans les États avec 
vitesse uniforme. On a aussi trouvé que la vitesse des autos était moindre dans les États 
avec vitesses différentielles. L'effet principal des vitesses différentielles (de plus de 15 km/h) 
se traduit par une réduction significative du nombre de camions conduisant à de grandes 
vitesses (plus de 113 km/h). La preuve sur les effets de ces vitesses moins uniformes, mais 
compensées par des vitesses moins élevées, est non concluante en faveur ou non des 
vitesses différentielles, d'autant plus que les devis méthodologiques sur lesquels elle 
s'appuie sont peu robustes. 

Dans un deuxième temps, on parle de limites variables pour contrer les désavantages des 
limites fixes. Il s'agit de limites de vitesse, affichées ou non, qui s'adaptent aux conditions 
temporaires (météo, circulation, construction, accident) ou pour répondre aux besoins 
d'autres usagers dans des zones et des périodes délimitées (zone scolaire, bande cyclable, 
etc.). On considère généralement ces variations de vitesse à la baisse comme ayant des 
effets bénéfiques sur la crédibilité des limites de vitesse. En effet, lorsque les limites sont 
ajustées en fonction d'une analyse objective de l'environnement, modifiées temporairement 
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par des conditions hors de la normale, ces nouvelles vitesses informent les conducteurs de 
risques qui ne sont pas présents habituellement mais doivent être pris en compte. 

Que ce soit en zone scolaire, dans une zone de construction ou dans des corridors 
autoroutiers, les limites de vitesse variables ont peu d'effets sur les vitesses pratiquées sans 
une forme de contrôle quelconque, tel que déjà abordé dans la section sur les 
comportements. Là où elles sont associées aux systèmes de gestion de la circulation 
dynamiques avec du renforcement automatisé, elles ont certains effets sur la vitesse et les 
accidents (Fildes et Lee, 1993). 

4.6.2. Mesures législatives et sanctions 

Le système de poursuite et de sanctions s'inscrit en continuité avec les stratégies de 
renforcement et de contrôle dans un ensemble législatif pour dissuader les conducteurs 
d'enfreindre les limites de vitesse autorisées. 

Dans la plupart des pays, le système légal pour traiter des infractions aux règles de 
circulation présente une combinaison de mesures administratives et criminelles. Le système 
criminel ou pénal suit quatre étapes (détection, poursuite, condamnation et application des 
sanctions) alors que dans le système administratif, celles-ci sont combinées en une seule où 
le constat de l'infraction est directement sanctionné. 

L'efficacité d'une loi à influencer la modification du comportement dans le sens désiré 
dépend de plusieurs facteurs. D'abord la prescription doit être connue et claire. Pour être 
crédible et obtenir le soutien de tous les acteurs (usagers, policiers, juges), son bien-fondé 
doit s'appuyer sur des valeurs sociales reconnues en lien avec la sécurité et la 
démonstration des bénéfices attendus. 

De plus, comme la peur des sanctions est censée être un élément central du mécanisme qui 
explique les effets dissuasifs de la loi, celle-ci doit être supportée par un seuil de détection 
minimal, suffisant en tout cas pour augmenter la perception du risque d'être arrêté et par un 
taux de condamnation significatif. On réfère ici au concept de certitude.  

Même si certains auteurs ont suggéré que la surveillance policière ne puisse avoir 
d'influence que grâce à la menace de sanction qui en découle, cette hypothèse est remise 
en question par une recension des écrits de la littérature dans le domaine de la psychologie 
où la majorité des recherches portent sur les effets de la certitude de la punition. Les 
résultats montrent que la certitude de la punition n'aurait pas un rôle prédominant sur le 
changement de comportement à long terme (Fildes, 1993). Aucune étude disponible à ce 
jour n'a pu démontrer, hors de tout doute, des effets à long terme attribuables à la menace 
de sanction. L'hypothèse soulevée est que les effets positifs de la loi seraient le fruit d'un 
changement d'attitude général dans la communauté attribuable aux campagnes intensives et 
répétées à long terme plutôt qu'uniquement au risque de sanction associé à la loi. Les 
programmes de type PAS, tels que pratiqués en Australie, efficaces par leur intensité et les 
stratégies mixtes visent davantage à changer la norme sociale en rendant la vitesse 
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inacceptable. Il devient dès lors difficile d'isoler les différents effets d'une mesure lorsqu'elle 
fait partie d'une stratégie combinée (loi, publicité, activités de contrôle, sanctions). 

Quant à la sévérité de la sanction, deuxième critère examiné, toutes les théories de 
modification du comportement dictent le principe que c'est l'intensité de la punition ou de la 
récompense qui modulera l'impact sur le comportement désiré. Cependant, dans le domaine 
qui nous occupe, peu d'études donnent écho à ces conclusions. Bien que le type de 
sanctions soit considéré comme un déterminant important dans le processus de changement 
de comportement (Mäkinen, 1988, dans Zaal, 1994) dans le sens d'une gradation vers des 
mesures plus sévères, aucune étude portant sur les sanctions légales n'a pu montrer d'effets 
dans un sens ou dans l'autre sur le comportement (Fildes et Lee, 1993; Zaal, 1994; Master, 
1998; Goldenbeld et coll., 2000). Par ailleurs, les sanctions les plus sévères peuvent avoir 
des effets pervers et les contrevenants peuvent recourir à des stratégies d'évitement par 
crainte d'être puni, comme dans le phénomène des délits de fuite (Goldenbeld et coll., 2000). 

Sur la notion de célérité, la rapidité avec laquelle le contrevenant reçoit la sanction, seul 
Rothengatter (1990) prône que celle-ci est nécessaire, au moins sous forme de rétroaction 
immédiate au contrevenant, tandis que d'autres expériences (notamment avec les caméras 
feu rouge) soutiennent que l'information qui signale qu'on entre dans une zone de 
surveillance suffit pour établir la perception du risque de sanction et tient lieu 
d'avertissement. Aucune évidence n'a été trouvée pour appuyer l'importance de la célérité 
dans l'un ou l'autre sens. 

4.6.2.1. Amendes 

En ce qui concerne les amendes plus spécifiquement, une étude suédoise ayant évalué 
deux épisodes d'augmentation des amendes, en 1982 et 1987, n'a pas trouvé de 
changement sur les comportements liés à la vitesse et conclut que la sévérité est moins 
cruciale pour dissuader que l'existence même d'une sanction, dans ce cas-ci l'amende 
(Andersson, 1989, dans Fildes et Lee, 1993). Selon Mäkinen (1988, dans Zaal, 1994), l'envoi 
d'une simple lettre serait aussi efficace qu'une contravention avec amende pour les offenses 
mineures. Quand la probabilité d'être arrêté est faible et statique, une augmentation du 
montant des amendes n'a pas montré d'effet dissuasif pour diminuer le nombre de 
contrevenants pour la vitesse (Zaal, 1994, Goldenbeld et coll., 2000). 

4.6.2.2. Systèmes de points d'inaptitude 

Une approche graduée, du simple avertissement à l'amende, jusqu'à la suspension du 
permis et ultimement, le retrait du véhicule, contribue à rendre le système de sanction plus 
crédible. Par définition, les systèmes de points de pénalité (ou d'inaptitude) appartiennent à 
cette approche. Ce genre de système implique un registre central où chaque infraction 
commise, équivalente à un nombre de points, est cumulée au dossier du conducteur sur une 
période donnée (2 ou 3 ans), au terme de laquelle les points sont effacés. En plus d'avoir un 
traitement uniforme envers les contrevenants, ce système applique le principe de la sévérité 
progressive selon le nombre et la gravité des infractions. S'il préconise l'indulgence pour une 
première offense, il prévoit aussi la sanction ultime qu'est la suspension du permis pour celui 
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qui a atteint ou dépassé le nombre maximal de points fixés. En effet, d'un point de vue 
théorique, l'indulgence pour une première offense serait fondée sur les résultats d'études 
sociologiques sur le comportement coopératif ayant montré que la coopération entre acteurs 
augmente lorsqu'un seul comportement non coopératif n'a pas pour effet d'entraîner une 
réponse de non-coopération (punition) en contrepartie (Goldenberg, 2000). 

Selon Zaal (1994), qui catégorise les contrevenants en trois  groupes, ce système permet de 
convaincre ceux pour qui l'infraction commise est une exception des avantages de continuer 
à obéir aux lois. Il se veut aussi dissuasif pour ceux qui commettent occasionnellement des 
infractions, mais qui tenteront d'éviter le cumul de trop de points. Ce système progressif 
cherche à punir plus sévèrement un troisième groupe de contrevenants récidivistes par la 
suspension du permis lorsqu'ils atteignent un seuil maximal de points. Cette dernière 
sanction serait très efficace pour modifier le comportement même si la règle de suspension 
est souvent enfreinte par les conducteurs suspendus, car ceux-ci adapteraient leur 
comportement pour éviter d'être intercepté dans cette situation illégale selon Zaal (1994). 

Une étude australienne aurait montré un certain degré d'efficacité du système de points de 
démérite par l'allongement du temps entre la 2e et la 3e infraction par rapport au temps entre 
la 1re et la 2e infraction (Haque, 1987, dans Zaal, 1994). Selon Oei (1998), on ne peut que 
supposer qu'un système de points de démérite ajouté aux sanctions plus sévères envers les 
récidivistes, telles que la saisie du véhicule ou le retrait du permis, ajoutera aux effets du 
renforcement, mais aucune évidence scientifique n'est disponible pour le démontrer. Ce 
système est aussi l'objet de critiques, notamment parce qu'il ne fonctionnerait qu'à partir du 
seuil où le nombre de points cumulés est susceptible d'entraîner la suspension du permis.  

Ainsi, il augmenterait les comportements déviants puisque la sanction ultime qui a l'effet 
dissuasif (la suspension) ne s'applique qu'au point extrême (Zaal, 1994). Par exemple, dans 
le système québécois, un titulaire de permis régulier pourrait cumuler jusqu'à quinze 
infractions pour excès de vitesse de 20 km/h sur une période de deux ans avant d'atteindre 
le seuil maximal de qinze points et ainsi entraîner la suspension du permis, puisque ce type 
d'infraction (excès de vitesse > 20 km/h) est équivalent à un seul point de démérite (selon le 
règlement en vigueur en date de juin 2002) ou alors, il faudra un seul excès de plus de 
120 km/h au-dessus de la limite autorisée pour entraîner quinze points d'un seul coup et la 
suspension du permis. 

En Allemagne, pour la période 1998-1999, l'index central des contrevenants avait enregistré 
12 % des conducteurs ayant cumulé des points parmi les 50 millions de titulaires de permis. 
De ces 12 %, 0,3 % (environ 17 000 conducteurs) avaient atteint le seuil maximal de 18 
points (Jagow, 1998-1999, dans Goldenbeld et coll., 2000). Au Québec, sur les 4,6 millions 
de titulaires de permis, 24 % avaient cumulé de 1 à 15 points et plus sur la période 2001-
2002. De ce nombre, 0,18 % avaient atteint le seuil maximal de quinze points, soit 8 174 
conducteurs. Une explication possible des différences illustrées ici, soit deux fois plus de 
titulaires ayant cumulé des points au Québec qu'en Allemagne, tient peut-être au fait que 
dans le système de points allemand, les conducteurs ayant des points à leur dossier se 
voient offrir la possibilité de suivre des cours en échange d'une réduction de points. 
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4.6.2.3. Autres mesures 

Parmi les mesures qui ciblent les récidivistes, il est possible de considérer l'installation de 
limiteurs de vitesse automatique. Cette mesure n'ayant pas été évaluée, on ne peut se 
référer qu'à une mesure similaire pour les récidivistes d'infractions liées à l'alcool au volant et 
à l'anti-démarreur éthylique sur les véhicules. Une évaluation d'un programme québécois 
d'anti-démarreur éthylique a tenté de mesurer l'impact sur le taux de récidive et les collisions 
(Vézina, s.d.). Ce programme qui a débuté en 1997 s'adressait aux conducteurs condamnés 
pour conduite avec facultés affaiblies sur une base volontaire réduisant ainsi la période de 
révocation du permis. L'étude de cohorte avec groupe de comparaison rapporte les résultats 
suivants : une réduction significative du taux de récidive pour le groupe exposé, mais 
uniquement pour la période couverte par le programme. Après le retrait de l'anti-démarreur 
(12 mois pour les premières offenses et 24 mois pour les récidivistes), le risque de répéter le 
comportement de conduite avec facultés affaiblies par l'alcool était supérieur à celui du 
groupe contrôle. De même aucune différence significative n'a été trouvée sur la mesure de 
collision à un seul véhicule la nuit entre les groupes avec anti-démarreur et ceux sans ce 
système. Une analyse stratifiée montre que le risque (risk ratio) est même plus grand chez 
ceux qui ont participé au programme après le retrait du système que dans le groupe contrôle 
et ce, pour l'ensemble des collisions.   

Les auteurs concluent que l'efficacité de l'anti-démarreur appliquée aux contrevenants est 
limitée à la période de présence du système et devient ainsi une mesure de contrôle plutôt 
qu'une mesure de réhabilitation. Les résultats seraient cohérents avec ceux de Tippetts et 
Voas (1998 dans Vézina) et les travaux de Beck et coll. (1999 dans Vézina) qui vont dans le 
même sens.  

4.6.2.4. Réhabilitation 

La réhabilitation est une approche de plus en plus utilisée en Europe pour les conducteurs à 
haut risque et les grands récidivistes. Ce type d'intervention a surtout été expérimenté pour 
l'alcool au volant, mais en quelques occasions aussi pour la vitesse.  

Cette approche s'appuie sur l'hypothèse que ce ne sont ni les habiletés ni les connaissances 
qui sont déficientes et que les problèmes de santé mentale sont à la source d'attitudes 
inappropriées. On parle alors de quatre types d'intervention : un suivi de nature médicale 
(par exemple, pour des problèmes de santé mentale ou autres désordres), des activités 
sociales dans la communauté (par exemple, auprès de victimes de la route), de la formation 
aux conducteurs et, enfin, un suivi psychologique. Bien qu'elle soit la plus investiguée de 
tous les types de mesures légales, les évaluations sur la réhabilitation à l'aide de modèles 
épidémiologiques, n'ont pas montré de résultats probants, notamment parce que les effets 
n'ont pu être attribués à cette seule mesure en l'isolant des autres avec lesquelles elles sont 
généralement combinées (suspension du permis, etc.).  
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Des exemples européens portent surtout sur la conduite avec alcool et démontrent que les 
cours, s'ils modifient la connaissance, réussissent peu à modifier les intentions de 
comportement de façon significative. En Autriche, une évaluation du recours à des sessions 
axées sur du conditionnement psychologique pour les contrevenants récidivistes (sur la base 
d'une décision administrative) rapporte toutefois que le taux de récidive des participants 
aurait chuté de moitié par rapport aux non-participants (Michalke et coll., 1987, dans 
Goldenbeld, 2000). 

Cependant, la vitesse n'est pas perçue comme une infraction déviante aussi grave que 
l'alcool au volant. Le non-respect de la vitesse n'évoque pas une déviance basée sur un 
même phénomène médical ou psychologique et est plutôt perçu comme une variation d'un 
comportement « normal ». Il n'y a pas d'information disponible sur l'évaluation de ces 
programmes portant sur la vitesse dans les pays où ils sont offerts (Suisse, Finlande, 
Autriche).  

Une seule évaluation portant sur un cours de quatre sessions de trois heures sur les 
habitudes de vie avec un psychologue et un instructeur de conduite, appliquée à un groupe 
de 989 jeunes conducteurs récidivistes pour excès de vitesse, rapporte que les conducteurs 
novices auraient montré des résultats favorables, tandis qu'une approche basée sur les 
connaissances ou les habiletés n'aurait eu aucun effet sur le taux de récidivisme. Mais, 
aucun résultat probant ne vient appuyer cette expérience. En Europe, quelques pays ont 
intégré de telles mesures de réhabilitation dans leur système global d'obtention du permis 
mais, elles font alors partie de critères pour mettre fin à la suspension du permis et rétablir 
ainsi le droit de conduire. 

4.7. APPROCHE GLOBALE 

Le Québec, tout comme plusieurs pays industrialisés, a connu une amélioration importante 
de la sécurité routière depuis 1973, année où l'hécatombe a culminé à plus de 2 000 morts 
par année. Dans un contexte de mobilité croissante, le bilan routier a été ramené autour de 
700 décès et à plus de 6 000 hospitalisations en moyenne par année en 1997-1998. Ces 
gains plaçaient le Québec au 4e rang pour les taux de décès par milliard de kilomètres en 
1998, un indicateur de comparaison international, précédé par la Suède, le Royaume-Uni et 
l'État de Victoria en Australie. Plusieurs facteurs expliquent cette amélioration 
impressionnante du bilan routier au Québec. Connaissant l'un des pires bilans routiers des 
pays industrialisés, le Québec a pu générer une amélioration supérieure à la moyenne grâce 
à des mesures sur la conduite avec facultés affaiblies, le taux de port de la ceinture de 
sécurité (l'un des plus hauts en Amérique du Nord), l'amélioration des véhicules et de 
l'environnement routier.  

Depuis, le débat porte sur l'objectif en termes de pourcentage d'amélioration que l'on peut 
fixer pour diminuer encore le nombre de victimes. Plusieurs approches président à 
l'élaboration de tels objectifs. La première consiste en un cadre d'analyse qui se limite à 
juxtaposer une série d'actions et à additionner les gains potentiels respectifs, selon leur 
efficacité relative lorsque prises isolément, pour déterminer un objectif global de réduction de 
15 %, 20 % ou 25 % du bilan des victimes de la route sur une période donnée. L'autre 
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approche est celle qui consiste à considérer le phénomène en s'appuyant sur les lois de la 
nature, et dans le cas de la sécurité routière, le seul facteur limitatif est le transfert d'énergie 
qui est à la source des blessures. Or, « Il n'y a aucune impossibilité sur le plan technique à 
concevoir un système de transport routier qui n'expose pas le corps humain à des chocs 
au-delà de son seuil de tolérance, ne serait-ce qu'en réduisant l'énergie (induite notamment 
par la vitesse) dans le système au niveau de ce qui peut être absorbé par le véhicule (e.g. 
coussin gonflable), l'environnement routier (e.g. atténuateur d'impact) et ultimement le corps 
humain (seuil de tolérance) » (Dussault, 2000). D'où l'approche qui consiste à repousser ce 
seuil au plus petit dénominateur et à fixer les objectifs en fonction des possibilités illimitées 
de ces systèmes. 

4.7.1. Le modèle suédois « Vision Zéro »  

D'emblée, précisons que l'approche suédoise dite « Vision Zéro » n'est pas synonyme d'un 
objectif de zéro victime (décès ou blessure grave consécutif à une collision routière), mais 
signifie plutôt la volonté de repousser les limites généralement acceptées en admettant que 
celles-ci ne reflètent pas les possibilités techniques, mais bien la volonté de s'y attaquer. 
C'est le tournant qu'a pris ce pays en formulant une vision où il propose de mettre en œuvre 
en adoptant toutes les mesures qui sont susceptibles de contribuer à l'atteinte de l'objectif. 

Même si la Suède avait déjà un excellent bilan routier (réduction de 35 % de tués entre 1990 
et 1994), celui-ci innove en modifiant la vision habituelle qui tend à présenter l'équilibre entre 
la mobilité et la sécurité comme l'objectif idéal. De manière explicite, ce pays précise que le 
choix de la mobilité ne doit pas se faire au détriment de la sécurité et place celle-ci au 
premier rang.  

Autrement dit, on inverse le paradigme ancien où on considérait que les pertes de vie sont le 
prix à payer pour atteindre, maintenir ou augmenter le haut niveau de mobilité actuel. Le 
nouveau paradigme repousse le seuil de tolérance à zéro (seuil minimal et non zéro absolu) 
dans la mesure où on reconnaît qu'il n'y a pas de limite technique à l'amélioration de sécurité 
routière et qu'il est inacceptable à long terme que des personnes décèdent ou soit 
gravement blessées lors d'une collision routière, de la même façon qu'on l'a fait dans le 
domaine du transport aérien. Les seules limites sont celles que l'on s'impose en termes 
économique et politique.  

Adopté par le parlement suédois en 1997, l'objectif Vision Zéro (tués et blessés sur la route) 
a ainsi bénéficié d'un appui national. Cette approche a non seulement propulsé la 
thématique de la sécurité routière au niveau politique, mais elle a fait partager cette 
préoccupation par le public, les médias, les policiers et les politiciens. Ce faisant, elle 
préparait le terrain à la stratégie axée sur un véritable partage des responsabilités entre la 
société, l'usager, le commerce et l'industrie. La première responsabilité appartient cependant 
aux autorités (l'État) qui doivent définir les normes. Il revient aussi à l'État de s'assurer du 
respect par tous les acteurs de l'application des mesures proposées dans leurs champs de 
compétence respectifs. Et parmi l'ensemble des mesures en onze points, on trouve entre 
autres : le contrôle électronique du permis de conduire avant de pouvoir démarrer le 
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véhicule, l'anti-démarreur relié à la ceinture de sécurité, un système automatique de 
détection de la présence d'alcool dans l'air de l'habitacle.  

La vitesse apparaît comme l'un des piliers de la stratégie d'actions. Parmi les actions qui 
concernent la vitesse, citons : l'abaissement de limites de vitesse, une hiérarchisation simple 
du réseau routier où les limites de vitesse sont fixées en fonction des dangers encourus par 
les usagers, un aménagement du territoire cohérent avec les limites de vitesse, des 
adaptateurs de vitesse intelligents (limiteurs de type volontaire) sur des véhicules. Ce sont 
quelques exemples de mesures en cours d'expérimentation à grande échelle. D'autres 
mesures ont trait par exemple à l'accès gradué au permis de conduire pour les jeunes 
(conduite supervisée de 16 à 18 ans et obtention du permis à 18 ans). 

En implantation depuis l'adoption en 1997 de la politique, cette approche conditionne toute 
initiative liée à la conduite d'un véhicule routier en intégrant une place prépondérante aux 
autres usagers (piétons, cyclistes). Elle sert aujourd'hui de modèle ou d'inspiration à d'autres 
pays européens. Parfois nommé « sécurité durable » l'objectif d'éradication n'est pas 
toujours aussi clair, mais l'engagement de la volonté politique à rehausser la problématique 
de la sécurité routière au rang des priorités nationales de santé se traduit aussi aux Pays-
Bas, en Grande-Bretagne, en Australie depuis plusieurs années et, plus récemment en 
France. Il y a un processus d'harmonisation entamé dans la communauté européenne en 
général pour différents enjeux tels que les limites de vitesse sur les autoroutes, les limiteurs 
de vitesse maximale sur les véhicules lourds et commerciaux et le développement de 
technologies sur les véhicules (systèmes intelligents). 

Les premiers effets d'une telle approche tiennent à la synergie des efforts de tous les acteurs 
orientés dans la même direction avec l'appui de la population et du niveau politique. Il s'agit 
là d'un puissant levier pour introduire et faciliter la cohérence des nombreuses mesures avec 
un objectif intégrateur à long terme et pour dédier les ressources requises à leur réalisation. 

4.7.2. Autres pays 

Il est révélateur que les pays les plus performants aient tous adopté des objectifs importants 
à moyen terme, tel qu'illustré au tableau 9, notamment la Suède (- 50 %), l'État de Victoria 
en Australie (- 50 %) et le Royaume-Uni (- 40 %).  

Tableau 9 - Objectifs de réduction des traumatismes dans quelques pays 
industrialisés 

Pays Suède France Etats-Unis Canada Australie Royaume-Uni Québec 

Objectifs -50 % 
décès 

-50 % 
décès 

-20 % décès/
blessés 
graves 

-30 % 
décès/ 
blessés 
graves 

-50 % 
incidence 
et sévérité 

-40 % 
décès/blessés 

graves 

-15 % 
décès et 
blessés 
graves 

Cible 2007 2007 2008 2010 2010 2010 2005 
Période 10 ans 5 ans  10 ans 10 ans  5 ans 
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Le modèle australien, même s'il a adopté une série de cibles semblables à celles du 
Québec, se caractérise par un effort de sensibilisation et de contrôle dont l'intensité est 
nettement plus importante. En Australie, le plan d'action de gestion de la vitesse fait partie du 
plan global 2000-2010 où la vitesse est l'une des priorités. On vise notamment à relever la 
gravité des infractions pour les « grands excès » de vitesse au même niveau que l'alcool. 

4.7.3. La vision de sécurité routière au Canada et au Québec 

Dans le cadre de sa Vision 2010, Transport Canada (2001) propose de rendre les routes 
canadiennes les plus sûres au monde. L'ampleur de cet objectif fait écho à l'absence de 
limite technique à l'amélioration de la sécurité. L'objectif national est de réduire de 30 % le 
nombre moyen d'usagers de la route tués ou gravement blessés pendant la période 
2008-2010 par rapport à la période 1996-2001. L'une des cibles fixées pour y arriver 
concerne les collisions attribuables à l'excès de vitesse. Il a confié la réalisation du mandat 
au groupe de travail sur la sécurité en matière de vitesse et d'intersections qui a proposé 
quatre stratégies : l'éducation et la sensibilisation; la recherche; les normes relatives aux 
infrastructures et à la construction des routes et la mise en application. Ce qui se traduit 
notamment par la conclusion d'ententes entre les intervenants en sécurité routière pour une 
approche concertée de recherche, l'élaboration de normes nationales concernant la vitesse 
limite imposée sur les différents types de voies de circulation et l'élaboration de normes 
concernant l'amélioration des infrastructures routières. 

Au Québec, la Politique de sécurité dans les transports 2001-2005 volet routier choisit une 
approche qui consiste à identifier une série de cibles en misant sur 29 enjeux, dont la vitesse 
est l'un d'entre eux. Elle a fixé un objectif global de réduction des décès de 15 %. Ces 
orientations s'appuient sur la recherche d'un équilibre entre la mobilité et la sécurité, où l'on 
veut « concevoir des mesures permettant de réduire le plus possible les risques d'accidents, 
tout en s'assurant de préserver la mobilité » (MTQ, 2001). On y définit le partage des 
responsabilités par le développement d'une vision globale intégrée et en laissant une liberté 
d'action locale. Pour la mise en œuvre, les approches privilégiées sont la concertation, 
l'échange d'expertise et de savoir-faire, la consultation, l'information et la sensibilisation. 
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5. DISCUSSION 

La revue de la littérature fut réalisée en considérant un classement des interventions selon 
les quatre facteurs de la matrice de Haddon soit : humains, liés aux véhicules, à 
l’environnement physique ainsi qu’à l’environnement socioéconomique. S'ajoute l'approche 
globale comme 5e catégorie. Le choix des interventions à privilégier s'appuie sur les données 
probantes ayant démontré des effets notables sur la réduction de la vitesse et ses 
conséquences sur la santé. Ainsi, les interventions seront discutées selon qu’elles peuvent 
contribuer à l’atteinte des objectifs suivants : 

1. Augmenter le taux de respect des limites de vitesse; 
2. Réduire la vitesse moyenne et la dispersion des vitesses;  
3. Réduire les traumatismes associés à la vitesse. 
 
Les facteurs humains 

Les mesures portant sur les facteurs humains visent la modification de comportements chez 
les usagers de la route, ici le respect des limites de vitesse, soit par des campagnes de 
promotion et de sensibilisation, soit par des activités d’éducation ou coercitives (de contrôle). 
Toutefois, ces mesures ne sont pas toutes garantes d’un changement de comportement 
souhaité ni d'une amélioration du bilan des victimes puisque, selon la portée, la durée et 
l’intensité de la mesure, leur efficacité s’avère parfois non démontrée ou très variable d’une 
mesure à l’autre. 

Les campagnes de promotion et de sensibilisation 

• Les campagnes de promotion et de sensibilisation sur la sécurité routière dans les 
médias, lorsque réalisées seules, n'induisent pas les changements de comportement 
attendus et n'ont pas non plus démontré de réduction significative du nombre 
d'accidents. Toutefois, la combinaison de la publicité avec des interventions de contrôle 
augmenterait les effets du contrôle sur le comportement attendu.  

• Les évaluations ont surtout indiqué que certaines caractéristiques qualitatives 
amélioreraient l'efficacité des campagnes. La présence d'un cadre théorique explicite 
comme base de développement de la campagne a été associée à une réduction plus 
importante d'accident. Les campagnes de promotion montrent des effets plus importants 
qu'à l'échelle nationale ou régionale, lorsque menées à l'échelle de la ville. Les 
campagnes persuasives (visant à renforcer ou modifier des attitudes ou un 
comportement) seraient plus efficaces que les campagnes éducatives (surtout 
informatives). 

• Les campagnes associées à d'autres actions telles l'application de la loi, un programme 
éducatif et la récompense auraient contribué à réduire les accidents pendant les 
campagnes dans une proportion plus élevée quand elles portent sur la vitesse que sur 
d'autres thèmes. Les effets sont limités dans le temps, soit pour la durée de la 
campagne. Quelques résultats indiquent une réduction des accidents avec blessures 
pendant les campagnes, mais on ne connaît pas sur quels thèmes elles portaient.  



La vitesse au volant : son impact sur la santé et des mesures pour y remédier 
Synthèse des connaissances 
 

88 Institut national de santé publique du Québec 

Les mesures traditionnelles de contrôle policier 

• L'efficacité des mesures de contrôle repose sur leur capacité à influencer la perception 
du risque d'être arrêté et cette perception doit correspondre à un risque réel équivalent. 

• Le contrôle policier traditionnel serait efficace à réduire la vitesse moyenne, mais il n'y a 
pas de preuve qu'il agit sur la dispersion des vitesses. Ces effets sur la vitesse sont 
toutefois temporaires (un jour à huit semaines selon l'intensité des activités de contrôle) 
et limités dans l'espace (sur une distance de quelques kilomètres en amont et en aval du 
site de contrôle).  

• Les études recensées ne traitent pas des effets de ce type de renforcement sur les 
collisions ou sur les blessures. 

• Les programmes d'application sélectif (PAS), lorsqu'ils intègrent l'ensemble des critères 
d'efficacité (intensité, haute visibilité, site accidentogène associé au facteur vitesse, 
publicité et rétroaction), constituent des stratégies qui ajoutent aux effets limités du 
contrôle traditionnel dans la mesure où ils augmentent de façon significative le nombre 
de conducteurs interceptés. Seules les expériences de grande intensité ont pu montrer 
une réduction des vitesses moyennes, par exemple un conducteur sur six en infraction 
intercepté sur une période de quatre semaines, ou neuf heures de renforcement par jour 
durant six semaines. Les PAS supposent donc un investissement substantiel en 
ressources humaines et financières s'ils veulent être maintenus dans le temps et couvrir 
un territoire important. 

• Malgré un nombre élevé d'infractions émises pour un dépassement de la vitesse au 
Québec, le pourcentage de non-respect reste important sur l'ensemble du réseau routier. 

• Au Québec, c'est sur les autoroutes que le nombre d'infractions émises est plus grand, 
alors que, selon les enquêtes, c'est dans les zones urbaines (50 km/h) et sur les routes 
principales ou secondaires (90 km/h) qu'on trouve le plus grand ratio de conducteurs qui 
dépassent les limites permises.  

Le contrôle automatisé par cinémomètre photographique 

• Le contrôle automatisé a été l'objet de plus d'évaluations sur les effets du bilan routier et 
des traumatismes que le contrôle policier traditionnel. L'ensemble des études, dont 
certaines assez rigoureuses malgré les difficultés méthodologiques à démontrer une 
relation causale, convergent pour montrer des effets positifs sur la sécurité dans le sens 
d'une diminution des vitesses moyennes, des collisions et des victimes sans qu'il soit 
possible de les quantifier avec certitude. Quelques études sérieuses indiquent une 
réduction autour de 20 % des collisions avec victimes aux sites de contrôle.  

• Bien que supérieur au contrôle policier traditionnel quant aux effets démontrés, le 
contrôle automatisé (cinémomètre photographique) ne constitue pas une mesure 
universelle pour régler les problématiques associées à la vitesse partout, mais s'inscrit 
néanmoins comme une mesure importante parmi celles dédiées au renforcement du 
comportement de la vitesse. En particulier, la présence du cinémomètre photographique 
a montré une efficacité cinq fois supérieure aux sites sélectionnés selon des critères liés 
à une problématique d'accident en rapport avec la vitesse comparée aux sites qui ne 
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répondaient pas à ces critères. À cet égard, il ne faudrait pas sous-estimer l'importance 
du processus et des ressources requises pour identifier les sites accidentogènes où la 
vitesse est en cause selon une méthodologie établie et  la mise en œuvre du mécanisme 
d'approbation des sites retenus. 

• La supériorité du contrôle automatisé par cinémomètre photographique tient aussi à sa 
plus grande capacité en termes d'intensité (détection et constat d'infraction) et ce, sur de 
plus longues périodes continues. Les ressources policières peuvent avantageusement 
être mises à profit sur d'autres priorités de sécurité pour lesquelles une technologie 
équivalente n'est pas disponible. 

• Plusieurs enjeux doivent être considérés dans l'introduction et l'application du 
cinémomètre photographique. L'acceptabilité de la mesure serait liée en partie au choix 
des sites, qui doivent être démontrés et perçus par la population à risque de collision et 
de blessures. Sa crédibilité s'appuie aussi sur la présence de limites de vitesse 
cohérentes avec l'environnement. De même, la vitesse de référence au-delà de laquelle 
les conducteurs seront interceptés doit être revue à la lumière des limites de vitesse 
crédibles où le seuil de tolérance sera ramené progressivement plus près de la limite 
légale au fur et à mesure que les vitesses moyennes seront abaissées. Enfin, le système 
de sanctions doit refléter la gravité des infractions reliées à la vitesse au même titre que 
celles associées à l'alcool. En ce sens, les modèles d'implantation qui ont favorisé le 
maintien des points de démérite sont supérieurs pour confirmer ce message et maintenir 
les effets dissuasifs des sanctions en regard de la vitesse. Différentes options sont 
offertes pour maintenir les points de démérite : les caméras avec photos de face qui 
permettent d'identifier la plaque et le conducteur, ou l'approche de « nomination du 
contrevenant » par le propriétaire lorsque celui-ci n'était pas le conducteur au moment de 
l'infraction. 

Cours de conduite et programme d'éducation 

• Malgré la pression exercée par l'opinion publique et plusieurs intervenants en sécurité 
routière pour promouvoir cette approche auprès des décideurs, la somme de la preuve 
scientifique mondiale permet de conclure, hors de tout doute, que ni les cours de 
conduite, ni les programmes d'éducation à la sécurité routière en milieu scolaire n'ont 
montré d'effets bénéfiques sur la réduction du bilan routier des jeunes conducteurs.  

• L'évidence empirique montre plutôt des effets préoccupants en ce sens que ce type 
d'intervention, en faisant la promotion de l'obtention du permis de conduire à un âge plus 
précoce, augmente l'exposition et le risque de collision et de traumatismes.  

• Le crédit de temps pour l'obtention du permis de conduire chez les nouveaux 
conducteurs accordé à ceux qui suivent des cours de conduite annule même une partie 
des effets positifs du programme d'obtention graduelle du permis parce qu'il réduit le 
temps d'attente et de conduite supervisée chez les jeunes alors que c'est là le principal 
critère d'efficacité de ce programme. 
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• Les assertions qui prônent les cours de conduite pour améliorer les connaissances et les 
habiletés s'appuient sur la prémisse que l'absence de ces habiletés augmente le risque 
d'être impliqué dans une collision. Or, cette prémisse est en grande partie fausse et ne 
s'appuie sur aucune preuve scientifique. 

 

Autres mesures de renforcement du comportement 

• La récompense comme stratégie de modification du comportement a montré certains 
effets chez les jeunes dans le domaine de la sécurité routière et pourrait constituer une 
avenue d’expérimentation appliquée à la vitesse. 

• La publicité et l'utilisation des médias, en tant que mesure de soutien, contribuent à 
améliorer les effets du contrôle comparé au contrôle seul. 

 

Les facteurs liés aux véhicules 

En ce qui a trait aux mesures visant la modification du véhicule pour réduire la vitesse et 
leur efficacité à diminuer les collisions avec victimes, il existe diverses avenues mais les 
mesures passives figurent parmi les plus prometteuses en termes d’efficacité. 

Les limiteurs de vitesse  

• La faisabilité d'implanter, par voie législative, des limiteurs de vitesse maximale dans les 
flottes de camions a été démontrée en Europe, et à ce jour, les évaluations disponibles 
montrent surtout les bénéfices identifiés au chapitre de la réduction de la consommation 
d'essence. À ce titre, ces limiteurs constituent aussi une mesure permettant de diminuer 
la pollution et peuvent contribuer à l'alleinte des objectifs du développement durable. 

• La situation du développement technologique illustre que les limiteurs de vitesse 
adaptatifs disponibles sont déjà qualifiés de fiables et sécuritaires. La technologie permet 
de réduire de manière efficace et passive la vitesse des véhicules testés, et ce, sans 
défaillance selon les expérimentations réalisées en Grande-Bretagne et en Suède.  

• Bien que les évaluations sur les effets aient été surtout réalisées sur des modèles de 
simulation avec quelques évaluations expérimentales sur le terrain, et demeurent plutôt 
théoriques, les pays européens engagés dans le développement de cette mesure 
technologique prédisent déjà des gains substantiels attribuables aux limiteurs de vitesse. 
Ils s'appuient sur leur efficacité intrinsèque à contrôler et à réduire la variance entre les 
vitesses, facteur sur lequel peu d'autres mesures ont pu démontrer de réels effets.  

• Un autre facteur d'efficacité tient au caractère universel de la mesure. En effet, la portée 
des limiteurs de vitesse intégrés au véhicule fait en sorte que, suivant son degré 
d'implantation, la mesure s'applique à tous les types de route ou zones de vitesse, en 
milieu urbain, rural ou autoroutier et sur tous les types de véhicules. Elle est donc 
généralisable à l'ensemble du parc automobile (sauf sur les véhicules antérieurs aux 
normes technologiques permettant son intégration, limite appelée à disparaître avec le 
renouvellement du parc automobile). 
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• Outre les effets sur la sécurité routière, on attribue aux limiteurs de vitesse des effets 
positifs sur l'environnement, puisque les effets sur la diminution des émissions de 
polluants sont directement reliés à la diminution de la consommation d'essence.  

• L'introduction de cette technologie rencontre toutes les phases du modèle de 
l'introduction d'une innovation à l'échelle sociale et doit passer par un stade expérimental 
(en cours en Europe), soit l'utilisation sur une base volontaire, puis sa généralisation sur 
une base normative légale. Le facteur d'acceptabilité d'une telle innovation, tant au 
niveau des usagers que des constructeurs et des décideurs politiques qui doivent 
adopter les normes nécessaires à l'implantation de la technologie, explique une 
proportion importante des délais d'ici à sa généralisation. Ainsi, la Grande-Bretagne 
envisage une phase de production d'ici 2013, la progression de l'usage sur une base 
volontaire en 2019, où on prévoit que 60 % du parc des véhicules serait équipé du 
limiteur de vitesse adaptatif et une réglementation d'ici 2020. Le gouvernement suédois 
prévoit également l'adoption de normes pour l'intégration des limiteurs dans les 
nouveaux véhicules avec pour résultat que 80 % du parc automobile sera équipé d'un 
limiteur de vitesse à usage obligatoire d'ici 2019. De plus, si elle était étendue à 
l'ensemble de la communauté européenne, cette réglementation aurait pour effet de 
rendre inutiles toute signalisation de vitesse et l'usage de cinémomètre photographique. 

• L'acceptabilité sociale passe aussi par sa faisabilité et les coûts engendrés par la 
mesure. Selon l'étude de Grande-Bretagne, les coûts de la mesure des limiteurs de 
vitesse adaptatifs se distribueraient selon le modèle suivant : 97 % aux propriétaires des 
véhicules et 3 % à la gestion publique du système. Les gains pour la sécurité seraient de 
l'ordre de cinq à dix-sept fois l'investissement pour le système de base (portion publique 
du système). Cette considération sur la distribution des coûts est importante dans le 
contexte où les ressources financières liées à d'autres mesures telles les modifications à 
l'infrastructure (apaisement de la circulation) ou l'intensification du contrôle (surveillance 
policière, cinémomètre photographique) peuvent constituer un frein à leur implantation, 
car majoritairement assumées par le système public.  

• Comme la plupart des mesures passives les plus efficaces, les limiteurs de vitesse sont 
intégrés au véhicule et agissent à la fois comme aide à la conduite et contrôle externe. 

• D'un point de vue de santé publique, toute mesure visant à agir sur le facteur vitesse 
devrait permettre de réduire la vitesse globale (vitesse réelle, moyenne et la variance 
entre les vitesses) et non seulement la vitesse dite excessive. La cible visée devrait 
inclure 100 % des véhicules afin qu'ils soient équipés de limiteurs de vitesse adaptatifs et 
que la mesure s'applique à tous les types de véhicules sur l'ensemble du réseau routier. 
Les limiteurs de vitesse rencontrent tous les critères d'efficacité des mesures passives. 

 
Les boîtes noires 

• À mi-chemin entre la technologie et la modification de comportement, ces témoins 
électroniques agissent de deux façons : pour analyser les causes d'accident à posteriori, 
ou exercer une surveillance faite au su de l'individu dans le but d'influencer son 
comportement.  
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• Quelques résultats positifs dans le sens d'une diminution des collisions provenant 
d'évaluations expérimentales indiquent un effet dissuasif potentiel au fait de se savoir 
« observé ».  

• Par ailleurs, le choix ou l'ajout de données enregistrées en lien avec la dimension de la 
sécurité aurait un impact sur les connaissances acquises par l'analyse des collisions sur 
des bases objectives. 

 
Limiter la puissance des véhicules à la construction 

• Peu d'études se sont intéressées à faire la démonstration de l'efficacité de cette mesure. 
Il apparaît cependant que, plus grande est la puissance du véhicule, plus grande est la 
vitesse pratiquée. Or, le parc automobile offre des véhicules qui peuvent dépasser de 
beaucoup les vitesses autorisées et cette tendance va en s'accroissant. Les plus récents 
modèles de motocyclettes peuvent atteindre des vitesses de 300 km/h et plus. 

• On peut se demander quelles sont les normes de puissance utiles et acceptables dans 
une perspective de cohérence des politiques publiques qui, à la fois autorisent la vente 
de ces véhicules, interdisent les vitesses qu'ils peuvent atteindre et fixent des objectifs de 
réduction des émissions de polluants dans le cadre du Protocole de Kyoto. L'industrie 
automobile ne doit pas être la seule à définir ces normes qui ne sont pas que du ressort 
technologique mais dépendent  aussi des valeurs sociales. 

 
Les facteurs liés à l’environnement physique 

Les mesures visant la modification de l'environnement physique pour réduire la vitesse 
portent majoritairement sur l’approche d’apaisement de la circulation. Leur efficacité à 
réduire les collisions avec victimes varie selon la portée, la durée et l’intensité de la mesure. 

Les mesures d’apaisement de la circulation 

• Les mesures physiques d'apaisement de la circulation ne sont pas toutes spécifiques à la 
vitesse , elles servent aussi à diminuer les volumes de circulation et à rétablir un équilibre 
en faveur des piétons et des cyclistes en proposant une nouvelle hiérarchie des besoins. 
Elles ciblent le design et les abords de la route pour augmenter le respect des limites de 
vitesse en créant des contraintes physiques ou visuelles (perceptions) pour amener le 
conducteur à ralentir. 

• L'expérience européenne sur les aménagements qui intègrent l'espace et la sécurité de 
ces usagers a montré des résultats positifs sur la réduction des vitesses. Les principes 
de l'approche d'apaisement de la circulation, principalement réalisée en Europe et pour 
certaines mesures en Australie, sont applicables en Amérique du Nord dans la mesure 
où ils s'adaptent au contexte d'urbanisme. Bien qu'implantée surtout en milieu résidentiel 
et dans un contexte urbain, l’approche s'étend aujourd'hui aux routes collectrices et 
même aux routes principales (en entrées d'agglomération par exemple) plutôt 
qu'uniquement aux quartiers résidentiels, comme c'était le cas au début. On ne dispose 
pas d'évaluation dans ce nouveau contexte. 
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• Globalement, bien qu'on ne puisse conclure que les mesures d'apaisement de la 
circulation ont été efficaces à réduire de façon significative les collisions et les collisions 
avec victimes, la majorité des études ont montré des effets positifs sur la sécurité, 
notamment par rapport à la réduction de la vitesse.  

• L'évaluation de la stratégie globale d'apaisement (area-wide) appliquée dans un contexte 
de zones résidentielles à proximité de centre d'affaires de grandes villes n'a pas non plus 
établi de preuve prépondérante sur le niveau d'efficacité à réduire les collisions avec 
victimes. 

• En ce qui concerne les effets spécifiques des mesures d'apaisement sur les piétons, bien 
que la réduction des vitesses ait été associée à des réductions du bilan des victimes 
piétonnières, des devis contrôlés pré-post n'ont pu montrer d'effets entre les groupes 
exposés et non exposés. Les petits nombres reliés aux cas de piétons sont une 
hypothèse pour expliquer qu'on n'a pu attribuer d'effets directs à ces mesures lorsque les 
données sont soumises à des analyses plus rigoureuses. En effet, si la réduction de la 
vitesse a une relation directe avec la sévérité des blessures chez les piétons, plus 
vulnérables à l'impact, on pourrait croire que les mesures agissent indirectement sur les 
blessures. Or, la qualité de la preuve disponible ne nous permet pas de l'affirmer.  

• Comme il existe une vaste possibilité de mesures physiques d'apaisement de la 
circulation, la prépondérance de certaines mesures dans ces aménagements (tel les dos-
d’âne efficaces à réduire la vitesse) peut aussi contribuer à de moins grands effets pour 
les piétons comparées à d'autres mesures d'apaisement qui ajoutent une dimension de 
protection pour ces usagers, comme celles qui les séparent des véhicules dans l'espace 
(par exemple une zone de refuge central).  

• Les plus grandes réductions de vitesse et de collisions ont été obtenues lorsqu'une 
combinaison de mesures a été implantée et couvrait une plus grande zone (area-wide) 
plutôt qu'en isolé.   

• De même, parmi les mesures d'apaisement, les mesures physiques sont plus efficaces 
que les mesures règlementaires (par exemple, une zone limitée à 30 km/h avec 
aménagement plutôt que sans aménagement) parce qu'elles ne requièrent aucun 
renforcement.  

• Parmi les mesures individuelles, celles qui induisent une déviation verticale, tels les dos-
d’âne, seraient les plus efficaces. 

• Les carrefours giratoires, selon quelques études, auraient permis des réductions 
significatives de collisions avec victimes pour les routes à une voie en milieu urbain et 
rural mais les résultats ne sont pas aussi probants pour les routes à deux voies. 

• On attribue aussi aux mesures d'apaisement de la circulation d'autres bénéfices qui ne 
sont pas facilement quantifiable, notamment la réduction de la pollution et du bruit, 
l'augmentation de la pratique de la marche et l'amélioration de la qualité de vie des 
citoyens.  

• En termes d'acceptabilité, l'implication des résidents concernés est un facteur facilitant 
dans l'implantation de ces mesures.  
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• La réduction des incohérences entre les caractéristiques de la route (critères de 
conception) et les vitesses permises montre un potentiel d'amélioration du bilan routier 
en agissant sur la dispersion des vitesses dont la relation avec le risque de collision est 
connue. Cette plus grande convergence du design routier avec les vitesses légales est 
surtout importante pour augmenter la crédibilité des limites de vitesse, celle-ci étant un 
incitatif au respect volontaire.  

 
Les facteurs liés à l’environnement socioéconomique et législatif 

En ce qui a trait aux mesures visant la modification de l’environnement 
socioéconomique et législatif pour réduire la vitesse et leur efficacité à réduire les 
collisions avec victimes, les mesures ont trait autant à des outils de gestion de déplacement 
urbain qu’à l’établissement de limites de vitesse crédibles, à des sanctions, à la réduction 
des émissions polluantes qu’à l’utilisation d’autres modes de transport. 

Les Plans de déplacement urbain (PDU) 

Les Plans de déplacement urbain (PDU) constituent un outil potentiel pour la planification 
des aménagements, la réalisation d'études et le développement de projets à l'échelle d'une 
communauté. De plus, les plans d’urbanisme et les schémas d’aménagement des MRC 
constituent d’autres outils de gestion pour planifier des interventions sur la vitesse liée à 
l’environnment physique en considérant l’environnement socioéconomique et législatif. 

Les limites de vitesse 

• La non-crédibilité des limites de vitesse serait la première source d'inobservance. Elle 
peut être liée à l'écart entre la vitesse de conception de la route ou l'aménagement des 
abords et la vitesse autorisée, mais aussi au seuil de tolérance appliqué par les policiers 
pour exercer la surveillance qui devient alors la vitesse de référence. Elle dépend aussi 
du risque perçu par les usagers d’être arrêtés. 

• La détermination des limites de vitesse est souvent le résultat d'un compromis entre la 
sécurité et la mobilité qui favorise traditionnellement la mobilité des véhicules. Une 
approche privilégiant la sécurité favorisera l'utilisation de certains critères, notamment en 
considérant les données de collisions et de victimes. Il va sans dire que la vitesse doit 
alors être identifiée comme l'un des facteurs contributifs lors de l'analyse de site par 
exemple. D'autres critères de hiérarchisation du réseau routier basés sur la sécurité et 
non seulement sur la mobilité peuvent aussi rétablir l'équilibre en faveur des piétons par 
rapport aux véhicules à moteur. 

• Il y a une prépondérance de preuve que les limites de vitesse, même dans une relation 
indirecte, ont des effets sur le bilan routier. Si les baisses des limites légales ont été 
associées à des bénéfices substantiels en milieu urbain et sur les autoroutes, les 
hausses des limites légales ont résulté en une augmentation des vitesses moyennes et 
de la dispersion des vitesses surtout en direction des vitesses les plus élevées. Autant en 
termes de nombres absolus qu'en termes de risque relatif (taux), les hausses de vitesse 
ont nettement contribué à une surmortalité qui aurait pu être évitée par le maintien de 
limites maximales moins élevées. 
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• La preuve sur les effets des vitesses différentielles entre les camions et les autres 
véhicules est non concluante même si elle se traduit par une réduction significative du 
nombre de camions conduisant à de grandes vitesses. 

• Les limites de vitesse adaptées à des situations particulières comme les zones scolaires, 
les zones de construction ou variables en fonction de la congestion sur des corridors 
autoroutiers ont peu d'effets sur les vitesses pratiquées sans une forme de contrôle. 
Avec du renforcement automatisé, elles ont certains effets sur la vitesse et les accidents. 

 

Mesures législatives et sanctions 

• L'efficacité d'une loi à influencer la modification de comportement s'appuie sur la 
démonstration des bénéfices attendus en lien avec la sécurité. 

• La peur des sanctions est censée être l'élément central du mécanisme dissuasif 
d'enfreindre la loi, mais aucune étude portant sur des sanctions légales n'a pu montrer 
d'effets dans un sens ou dans l'autre sur le comportement. Même la certitude de la 
sanction n'a pu montrer d'effets à long terme. De plus, il ressort que celle-ci doit être 
supportée par un seuil minimal de détection. En effet, ce n'est pas tant du type ou de la 
sévérité des sanctions que dépendent les effets, mais plutôt de la probabilité réelle du 
risque d'être arrêté. Ce qui laisse croire qu'un plus haut taux de renforcement est plus 
efficace que des sanctions plus sévères qui ne seraient pas accompagnées d'une 
hausse du renforcement. La sévérité des amendes serait moins cruciale que leur 
existence même et n'aurait aucun effet dissuasif lorsque la probabilité d'être arrêté est 
faible et statique. 

• Si aucune évidence scientifique n'est disponible pour démontrer que le système de 
points d'inaptitude ajoute des bénéfices aux effets du renforcement, une étude aurait 
montré un certain degré d'efficacité par l'allongement du temps entre les infractions après 
la deuxième infraction. On ne dispose pas de données spécifiques au contexte de la 
vitesse. 

• Différentes applications de sanctions envisagées pour les récidivistes n'ont pu prouver 
les effets escomptés sur la modification de comportement ou l'implication des 
participants dans une collision. Cependant, l’évaluation des anti-démarreurs éthyliques 
pour les récidivistes de conduite avec facultés affaiblies par l'alcool conclut que ces 
dispositifs sont efficaces durant la période où ils sont présents, mais que les bénéfices 
sont limités à cette période. En effet, le risque de récidive est augmenté dans le groupe 
exposé après le retrait du dispositif par rapport au groupe sans anti-démarreur. On en 
conclut que la mesure en est une de contrôle ayant des effets limités dans le temps 
plutôt qu'une mesure de réhabilitation. L'implantation de limiteurs de vitesse aux 
récidivistes devrait faire l'objet d'une évaluation avant d'envisager la généraliser. 

• De même les évaluations sur la réhabilitation (cours, suivi psychologique ou médical, 
activités dans la communauté) à l'aide de modèles épidémiologiques n'ont pas montré de 
résultats probants notamment parce que les effets n'ont pu être attribués à cette seule 
mesure lorsqu'elle était combinée à d'autres sanctions telle la suspension du permis. Les 
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expériences portent surtout sur la conduite avec alcool et une seule évaluation portant 
sur la vitesse n'a pu trouver de résultat probant. 

 

Pollution et émission de contaminants 

• La vitesse est un facteur qui a un impact sur la consommation d’essence et les niveaux 
des émissions. Même en appliquant les baisses de pollution à des baisses de vitesse sur 
les routes au Québec, d’autres données seraient nécessaires avant de pouvoir évaluer 
l’impact réel de ces diminutions de polluants sur la santé publique. Il faut tout d’abord 
connaître le nombre de personnes vivant le long des voies où une baisse de la vitesse 
pourrait avoir un impact sur l’émission des polluants. Il faudrait ensuite prévoir l'impact de 
ces diminutions sur la concentration des polluants dans l’air ambiant dans des zones 
habitées. Par contre, les diminutions prévues des émissions de CO2 pourraient être 
utilisées pour calculer l’impact d’une diminution de vitesse sur l’atteinte des objectifs du 
Protocole de Kyoto.  

 
Utilisation d’autres modes de transport 

• L’utilisation d’autres modes de transport peut contribuer à diminuer la pression sur le 
réseau routier et, potentiellement, réduire le nombre de véhicules à moteur. Par exemple, 
l’utilisation du transport en commun, du transport interurbain par autobus, du train, du co-
voiturage, du taxi ainsi que le vélo et la marche constituent des voies à privilégier pour 
désengorger le réseau routier, réduire le nombre de collisions et encourager les modes 
de transport dit actifs. 

• La sédentarité est un facteur de risque pour plusieurs problèmes de santé. Parmi les 
mesures pour encourager la marche comme mode de déplacement, figurent les facteurs 
environnementaux. La sécurité piétonnière, la présence et l'accessibilité d'infrastructures, 
l'absence de conflits, le niveau de pollution et de bruit associé au trafic urbain ont été 
identifiés comme les aspects qui influencent positivement la pratique régulière d'activité 
physique, notamment la marche. Les mesures d'apaisement de la circulation rétablissent 
un certain équilibre en faveur des piétons et des cyclistes notamment par la réduction de 
la circulation à moteur et la réduction des vitesses.  

 

Une approche globale de la sécurité 

L'approche globale du type « Vision Zéro » traduit une volonté ferme de l'État qui reconnaît 
sa responsabilité pour fixer des objectifs, mais aussi des moyens auxquels l'ensemble des 
acteurs et la population doivent adhérer et contribuer chacun dans leurs champs de 
compétence respectifs. L'État se reconnaît donc un rôle de leadership et de coordination 
pour la mise en œuvre des mesures qu'il appelle. Son adoption nécessite une grande 
cohésion et reflète ni plus ni moins qu'une reconnaissance de standards de sécurité de 
même niveau que ceux dont s'est doté le transport aérien à l'échelle mondiale.  
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Dans ce type d'approche, il est aussi question d'adhérer au principe qu'il ne sera jamais 
éthiquement acceptable que des personnes soient tuées ou blessées gravement à l'intérieur 
du système de transport routier. 

La réflexion qui mène à l'adoption d'une telle approche passe par : 

• La détermination d'un seuil de victimes de la route le plus bas possible et qui se traduit 
par un objectif clair; 

• La reconnaissance du principe qu'il n'y pas de limites techniques à la réduction de la 
mortalité et de la morbidité associée à la route; 

• Une révision globale à long terme de la politique des transports, cohérente avec les 
objectifs gouvernementaux sur la santé et sur l'environnement, incluant le transport 
durable; 

• Un préjugé favorable à la sécurité par rapport à la mobilité; 

• Les orientations du cadre général des interventions et des actions aptes à permettre 
l'atteinte des objectifs; 

• La définition du partage des responsabilités; 

• Le choix des ressources consenties en fonction des objectifs; 

• La stratégie pour susciter un consensus chez l'ensemble des acteurs. 
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6. CONCLUSION 

À peu près au même moment où l'Institut national de santé publique du Québec entamait 
une étude sur les enjeux reliés à la vitesse dans le cadre d'une entente avec le ministère de 
la Santé et des Services sociaux sur la base de l'article 54 de la Loi de santé publique, la 
Société d'assurance automobile amorçait une démarche de concertation sur le même thème. 
Cette dernière y invitait des représentants de plusieurs secteurs concernés dont celui de la 
santé. 

Les résultats de la présente étude arrivent donc à un moment opportun pour éclairer les 
orientations d'une politique gouvernementale sur la sécurité des usagers de la route qui 
porte sur le facteur vitesse en tenant compte des préoccupations de la santé publique. 

Vitesse et santé : une relation directe 

Si le risque d'être impliqué dans une collision associée à la vitesse a été établi, la relation de 
cause à effet demeure complexe parce que plusieurs facteurs se superposent. La 
problématique des traumatismes routiers est multifactorielle au sens où, comme l'a démontré 
Haddon, plus d'un facteur de risque est en cause au moment d'une collision (par exemple la 
vitesse, l'alcool, une courbe prononcée et mal éclairée, l'inexpérience du conducteur et 
l'absence de contrôle).  

Cependant, la quantité d'énergie dégagée au moment d'une collision routière, et directement 
en fonction de la vitesse, est ultimement toujours la cause de cette mortalité et morbidité. 
Dans l'approche de prévention des traumatismes, le choix des actions prioritaires s'appuie 
d'abord sur l'efficacité des interventions à empêcher, limiter ou atténuer l'accumulation et le 
transfert d'énergie de l'agent (véhicule) à l'hôte (l'individu) et ainsi prévenir les traumatismes 
évitables.  

Plusieurs facteurs de protection (la capacité d'absorption des pare-chocs, le port de la 
ceinture, le coussin gonflable, la colonne de direction déformable, l'amélioration des 
systèmes de freinage et des normes de renforcement des portières, le port du casque à 
motocyclette et à vélo), ont permis d'atténuer l'impact au moment du transfert d'énergie et de 
réduire de façon significative les traumatismes à ce jour. De nouveaux développements 
technologiques viendront encore renforcer la capacité de protection des occupants dans le 
futur. Par contre, actuellement, les mesures de protection liées au véhicule et à l'équipement 
demeurent limitées et ne compensent pas totalement pour les lois physiques qui font en 
sorte que la quantité d'énergie accumulée augmente avec la vitesse. 

Par ailleurs, il a été démontré que, pour les piétons, les blessures graves et mortelles 
surviennent à partir de seuils de vitesse bas où le risque de mourir des suites d'une collision 
avec un véhicule passent de 5 % à 32 km/h à 80 % pour une vitesse de 64 km/h. De même, 
pour un occupant de véhicule à moteur, le risque de décéder augmente rapidement à partir 
de 60 km/h. Le risque relatif d'être impliqué dans une collision avec blessures à 70 km/h 
dans une zone de 60 km/h, serait équivalent au risque relatif lorsque le conducteur atteint un 
niveau de 0,08 mg d'alcool dans le sang, soit la limite légale au Québec. C'est pourquoi 
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l'application de mesures de réduction de la vitesse sur le réseau local est aussi prioritaire en 
milieu urbain qu'en milieu rural, même si les vitesses permises sont moindres que sur le 
réseau supérieur à haute vitesse.  

Des interventions, une stratégie préventive 

Malgré le nombre croissant d'infractions pour vitesse, les enquêtes révèlent la généralisation 
de ce problème et la banalisation de cette pratique dans la population. Ce sont autant 
d’aspects qui font conclure à la nécessité de redéfinir une stratégie globale visant la 
réduction de la vitesse sur les routes du Québec. Cette stratégie doit viser la réduction du 
risque non seulement pour tous les conducteurs, mais aussi pour les piétons et les cyclistes. 
Il ne suffit pas de réduire le risque chez les groupes les plus à risque de pratiquer une 
vitesse excessive. 

Cette préoccupation qui vise à protéger la plus large proportion de la population au moindre 
coût, incite à retenir en priorité les interventions s'appliquant à tous les véhicules, en tout 
temps, c'est-à-dire les mesures passives ou autoexécutoires. Celles-ci, une fois mises en 
place, ne requièrent aucune action particulière du conducteur pour atteindre l'objectif de 
réduire le facteur de risque (la vitesse) et leurs conséquences, les décès, les blessures et les 
incapacités.  

Parmi les interventions qui appartiennent à cette catégorie, les mesures physiques 
d'apaisement de la circulation, moins probantes mais ayant montré des effets positifs sur la 
sécurité, peuvent être introduites à moyen terme dans un contexte d'expérimentation. 
Comme mesure technologique ayant trait au véhicule, l'introduction progressive de limiteurs 
de vitesse adaptatifs, qui permet de régler le problème à la source, est souhaitable et 
faisable à moyen et à long terme. Dans un premier temps, le gouvernement pourrait équiper 
sa flotte de véhicules à titre expérimental.   

À court terme, des solutions ayant trait au comportement, telles les mesures de contrôle 
policières ou automatisées peuvent être envisagées en tenant compte des critères qui 
accroissent leur efficacité, notamment par le choix de sites associés à une problématique de 
vitesse reconnue. 

Quant au risque accru que pose les grands délinquants à l'égard de la vitesse (en fonction 
de l'âge ou du kilométrage parcouru), la pertinence de mesures spécifiques doit être 
examinée aussi sur la base de l'efficacité de telles interventions à modifier les 
comportements à risque. Or, qu'il s'agisse de formation, de sanction ou de réhabilitation, il y 
a peu d'études évaluatives qui démontrent des effets probants sur la modification de 
comportement ou sur leur maintien dans le temps. Il n'y a pas non plus de résultats 
démontrés sur la réduction de leur implication dans des collisions avec blessures. L'efficacité 
de ces mesures s'adressant plus spécifiquement à ces groupes à plus haut risque reste 
encore à démontrer. À ce titre, elles appartiennent davantage à une démarche de recherche 
et nécessitent plus d'évaluation avant d'être généralisées.  
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Enfin d'un point de vue de santé publique, les actions qui concernent la vitesse doivent 
s'inscrire dans une approche globale de la sécurité et identifier un objectif qui fixe les seuils 
de cette mortalité évitable au plus bas niveau atteignable par les moyens disponibles.  Pour 
ce faire, il faut privilégier les mesures qui montrent le plus grand potentiel de réduction du 
problème à la source. Les limiteurs de vitesse adaptatifs constituent la technologie qui offre 
le plus grand potentiel d'efficacité permettant d'atteindre cet objectif dans un horizon de dix 
ans à condition de les introduire dans une phase expérimentale dès à présent. 
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7. ORIENTATIONS ET PISTES D'INTERVENTION À CONSIDÉRER 

Sur la base d'une démarche de connaissance et des grands principes préconisés par l'OMS 
et adoptés par plusieurs pays, les orientations proposées par la santé publique sur la 
problématique de la vitesse des véhicules à moteur se résument ainsi : 

1. Adoption d'une approche globale multifactorielle de la sécurité pour l'ensemble des 
acteurs concernés. 

2. Identification du contrôle de la vitesse comme une priorité dans une politique des 
transports. 

3. Choix d'objectifs qui repoussent le seuil acceptable de victimes de la route, jusqu'au seuil 
des limites technologiques disponibles; 

4. Priorisation de mesures ayant démontré une efficacité à diminuer le nombre de victimes 
de la route;  

5. Réduction du problème à la source notamment par les mesures passives qui génèrent 
des bénéfices à moyen et à long terme; 

6. Considération des gains potentiels d'une réduction généralisée de la vitesse sur le bilan 
environnemental; 

7. Considération des gains associés à la pratique de la marche et du vélo dans la 
planification des aménagements urbains et des plans de déplacements. 

 
De ces principes, trois orientations générales sont dégagées, et des pistes d'intervention qui 
ont été classées sous les quatre catégories selon la cible visée : le comportement, les 
véhicules, l'environnement physique et l'environnement socioéconomique et législatif. Ces 
pistes d'intervention s'appuient sur des mesures dont l'efficacité ou le potentiel d'efficacité a 
été démontré. 

ORIENTATIONS GÉNÉRALES 

1. Adoption d'une politique globale de sécurité routière de type qui interpelle 
l'ensemble des acteurs concernés et qui fixe clairement des objectifs ambitieux. 

Dans le cadre de la réflexion actuelle portant sur le facteur de la vitesse, il serait opportun de 
discuter de la pertinence d’adopter une politique globale de sécurité routière selon le concept 
de « Vision Zéro22 ». Ce concept vise à mettre en œuvre tous les moyens possibles et 
nécessaires pour réduire la mortalité et la morbidité évitables sur les routes. Une telle 
politique se veut mobilisatrice en engageant la responsabilité de l’État à l’échelle nationale et 
à l’échelle des administrations locales ainsi que celle de tous les acteurs concernés. 

                                                 
22  Une politique de sécurité routière reposant sur quatre principes : éthique (la vie humaine et la santé sont 

primordiales et doivent avoir la priorité sur la mobilité); Responsabilité (partagée avec tous les acteurs du 
système); Sécurité (l'être humain étant faillible, on doit réduire au minimum ses conséquences); Mécanismes 
du changement (les autorités responsables doivent faire le maximum pour garantir la sécurité des citoyens et 
coopération mutuelle). 
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Les pays qui ont obtenu les meilleurs résultats de réduction de la mortalité routière ont 
adopté un tel concept ou une politique globale de prévention en sécurité routière : l'Australie, 
l'Angleterre, les Pays-Bas et plus récemment la France, ont tous priorisé la vitesse comme 
l’une des cibles stratégiques pour l’atteinte de leurs objectifs. Ces cibles incluent des 
mesures de types légal, environnemental, comportemental et technologique. En effet, les 
mesures pour améliorer les infrastructures, la sécurité des véhicules et réduire les facteurs 
de risque telle la conduite avec facultés affaiblies, demeurent des composantes essentielles 
à l’atteinte d’objectifs globaux.  

Dans un cas comme dans l'autre, le plan d’action de la politique gouvernementale a pris en 
compte toutes les dimensions de la problématique des traumatismes routiers et a engagé un 
important déploiement de moyens. Les programmes de ce type, comme celui de l'Australie 
entre autres, ont montré une intensité de moyens qui ont permis des gains substantiels au 
chapitre de la sécurité.  

2. Adoption d'une stratégie multifactorielle d'interventions qui favorise la réduction 
de la vitesse pratiquée sur l’ensemble du réseau routier notamment au moyen de 
limites de vitesse crédibles et de mesures qui visent à les faire respecter. 

De multiples facteurs sont en cause dans la survenue de collisions impliquant la vitesse 
mais, un seul facteur est à l'origine de blessures, le transfert d'énergie.  

De plus, les mesures à moyen et à long terme doivent faire partie de la stratégie adoptée et 
être prises en compte dans la mise en œuvre au même titre que celles qui sont réalisables à 
court terme. Une certaine logique doit aussi inspirer la chronologie des moyens. 

Ainsi, avant d’augmenter le contrôle ou l’application de la loi, il est nécessaire de s’assurer 
que les limites de vitesse affichées sont crédibles, cohérentes avec leur environnement et 
que les critères de détermination des vitesses tiennent compte des principes de sécurité 
pour l'ensemble des usagers. Cela suppose une éventuelle redéfinition de la classification et 
la hiérarchisation des réseaux routiers supérieur et local en fonction d’une planification 
globale des plans de déplacement et d’aménagement urbain. Des critères qui tiennent 
compte des objectifs environnementaux, du développement durable, et du préjugé favorable 
envers les piétons et les cyclistes, devraient faire aussi partie de l'analyse lors de l'adoption 
d'une stratégie globale.  

De même, avant de considérer l'augmentation de la sévérité des sanctions, il faut s'assurer 
que le renforcement atteigne un niveau susceptible d'agir sur la perception d'être arrêté et 
corresponde au risque réel d'être arrêté. En effet, si le seuil d'interception et le risque d'être 
arrêté sont perçus comme faibles et que le niveau actuel de sanction reste constant, 
l'augmentation de la sévérité aura peu d'effet. D'autre part, si l'on vise à augmenter la 
perception que la vitesse est aussi grave quel que soit le moyen de détection (par la police 
ou par cinémomètre), on doit se questionner sur l'effet qu'aurait l'introduction du 
cinémomètre photographique sans points de démérite.  
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3. L’ensemble des usagers constitue la cible principale de la stratégie globale de 
réduction de la vitesse.  

Même si les 16-34 ans sont surreprésentés au chapitre des infractions pour vitesse et de 
leur implication dans les collisions, le non-respect des limites de vitesse légale est généralisé 
à l’ensemble de la population : il représente 74 % de toutes les infractions au Code de la 
sécurité routière. De plus, la majorité des 600 000 infractions annuelles sont pour des 
dépassements de 20 km/h et plus. Il y a suffisamment d’évidence qui montre que les 
vitesses moyennes sont associées à des taux plus élevés de collisions et de victimes pour 
justifier que l’on cherche à réduire la vitesse moyenne et la dispersion des vitesses. 

De même, malgré une augmentation du nombre d'infractions, il ressort que les conducteurs 
québécois banalisent encore la contribution et la gravité du rôle de la vitesse dans le bilan 
routier, ce qui correspond à leur faible perception du risque d’être arrêté pour ce type 
d’infraction. Contrairement à l’alcool, le message que « la vitesse tue » n'a pas eu pour effet, 
au-delà de la mémorisation du thème, d'induire un plus grand respect des limites légales. 

Il ne suffit pas de viser les groupes les plus à risque : les interventions ciblant les récidivistes 
(alcool) n'ont pas démontré de résultats probants à long terme. De plus, il n’y a pas 
d’évaluation de ces mesures appliquées aux récidivistes dans le contexte de la vitesse. 

PISTES D'INTERVENTION 

4. Pour les interventions ayant trait à la modification du comportement, les mesures 
suivantes sont à considérer : 

a) Sensibilisation de la population, des intervenants et des décideurs au problème de la 
vitesse en le présentant comme un facteur de risque aussi grave que l'alcool au 
volant. Ces actions de sensibilisation devraient être associées à des actions pour 
avoir des effets. 

b) Les activités de contrôle (PAS, cinémomètre photographique ou surveillance 
traditionnelle) devraient s'appuyer sur une analyse des sites en fonction de la 
problématique accidentogène liée à la vitesse et de critères très précis pour en 
déterminer la pertinence. Les cinémomètres ne devraient donc pas couvrir une 
grande partie du territoire puisque leur efficacité est limitée à des zones bien précises 
(une intersection ou un segment de routes). 

c) Réalisation de programmes d’application sélectifs (PAS23) à l'échelle locale ou 
régionale selon les critères d'intensité qui ont montré les résultats les plus probants et 
là où l'analyse de sites a ciblé cette mesure. À l’heure actuelle, ce type de 
renforcement est exercé en majorité sur les autoroutes alors que le taux de mortalité 
associée à la vitesse est plus important sur les routes de 80 et 90 km/h. 

 

                                                 
23  Programme d'application sélectif (ex. : sur le port de la ceinture de sécurité ou les barrages pour contrer la 

conduite avec facultés affaiblies). 
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5. Pour les interventions ayant trait au véhicule, les mesures suivantes sont à 
considérer :  

a) L'implantation progressive, s'étalant sur une période de dix à quinze ans, des 
limiteurs de vitesse adaptatifs à l'ensemble des véhicules. Par exemple, une première 
phase expérimentale à court terme, peut viser l'introduction de limiteurs de vitesse à 
la flotte des véhicules du gouvernement et en évaluer les effets, tant sur les 
économies d'essence que sur les collisions et les blessures. Cette mesure peut être 
appliquée au fur et à mesure du renouvellement des équipements ou être rétroactive 
sur les véhicules compatibles avec la technologie disponible. Les économies 
réalisées permettraient probablement l'autofinancement d'un tel projet. 

b) Participation à des projets expérimentaux sur les limiteurs dits adaptatifs comme 
ceux réalisés en Europe.  

c) Définition et adoption d'une norme canadienne semblable à celle en vigueur dans la 
communauté européenne pour intégrer les limiteurs de vitesse maximale à la 
construction des poids lourds de plus de 3,5 tonnes, tant pour répondre aux objectifs 
de sécurité routière qu'environnementaux. D'ici à l'adoption de cette norme fédérale, 
le Québec pourrait déjà introduire une réglementation obligeant tous les véhicules de 
cette catégorie immatriculés au Québec à les installer. Il y aurait déjà environ 10 % 
du parc de poids-lourds (± 15 000/107 000 véhicules immatriculés) ayant installé des 
limiteurs de vitesse maximale sur une base volontaire, principalement aux fins 
d'économie d'essence. 

d) L'utilisation des données sur la vitesse enregistrées par les boîtes noires des 
véhicules qui en sont équipés lors de collisions avec victimes aux fins d'améliorer la 
connaissance. 

e) Établissement d'une norme canadienne pour définir la norme en ce qui a trait à la 
puissance maximale des véhicules à moteur.  

 
6. Pour les interventions ayant trait à la modification de l'environnement physique, 

les mesures suivantes sont à considérer : 

a) Évaluation du contexte environnemental dans une perspective d'opportunité de 
baisse potentielle des vitesses pratiquées, dans la mesure où la réduction de la 
vitesse a un effet positif sur le bilan routier. 

b) Réalisation et évaluation de projets expérimentaux d'apaisement de la circulation en 
entrée d'agglomération et dans les zones résidentielles urbaines adaptés au contexte 
nord-américain, là où la densité de piétons et de cyclistes le justifient et là où la 
vitesse est identifiée comme un problème de sécurité ou une contrainte à la pratique 
de la marche ou du vélo, et ce sur la base des bénéfices à la sécurité (réduction des 
vitesses et des collisions avec victimes). 

c) Sélection d'une combinaison de mesures d'apaisement dans une zone plus grande 
(area-wide) plutôt que des mesures prises isolément (un ou deux dos-d’âne sur une 
rue prise isolément). 
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d) Sélection des mesures physiques d'apaisement passives (contraignent les 
conducteurs de véhicules à ralentir) plutôt que celles qui requièrent du renforcement 
(signalisation seule). 

e) Aménagement des environnements routiers pour qu'ils soient toujours cohérents 
avec  les vitesses affichées. Des vitesses crédibles sont le premier incitatif au respect 
des vitesses.  

f) Application d'un principe d'équité envers les usagers piétons et cyclistes par des 
aménagements physiques et fonctionnels du réseau routier destinés à leur usage.  

g) Intégration des concepts d'apaisement de la circulation dans les modèles de 
planification urbaine. 

h) Soutien des acteurs locaux en matière de sécurité routière par l'élaboration d'outils 
pour la planification, la conception et la gestion de ces projets et des activités de 
formation.  

 
7. Pour les interventions ayant trait à la modification des environnements 

socioéconomique et législatif, les mesures suivantes sont à considérer : 

a) Une réduction générale des vitesses pratiquées en sachant que toute hausse des 
vitesses engendre automatiquement une hausse des conséquences sur la mortalité 
et la morbidité. En ce sens, la hausse les limites des vitesses entraîne une hausse 
des vitesses pratiquées, et requiert de hausser d'autant le niveau de renforcement 
(surveillance) uniquement pour maintenir le statu quo. 

b) Révision des limites de vitesse sur les routes existantes du réseau routier (supérieur 
et local) en fonction de paramètres privilégiant la sécurité : des vitesses cohérentes 
avec l'environnement routier, le milieu traversé, les fonctions et les besoins des 
usagers et des résidents. Des limites de vitesse crédibles constituent la première 
mesure de respect volontaire des vitesses légales. 

c) Détermination de seuils de tolérance uniformes et cohérents avec les limites de 
vitesse affichées et selon les pratiques reconnues ailleurs dans le monde. Les 
changements vers un seuil de tolérance moins élevé doivent être précédés d'une 
information aux usagers et peuvent se faire de manière progressive. 

d) Hiérarchisation du réseau qui tienne compte du principe d'équité envers les piétons et 
les cyclistes et pour ce faire, utiliser les critères favorables à leur sécurité dans le 
compromis mobilité-fluidité-sécurité pour la détermination des limites de vitesse, par 
exemple, en créant des zones 30 km/h là où le nombre le justifie. 

e) Intensification du niveau de renforcement de la loi de manière à augmenter de façon 
significative la perception du risque d'être arrêté et le risque réel. L’utilisation du 
système actuel à son plein potentiel est un préalable avant de juger de la nécessité 
d'augmenter la sévérité des sanctions pour vitesse. 

f) Adoption d'une perspective de développement durable et inclure des critères prenant 
en compte les objectifs environnementaux lors de la détermination des limites de 
vitesses, particulièrement dans les zones habitées (par exemple en favorisant 
d'autres modes de transport : en commun, interurbain, covoiturage, actif). 
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g) Annulation du crédit de temps accordé à ceux qui suivent des cours de conduite pour 
l'obtention du permis de conduire chez les nouveaux conducteurs, car elle a montré 
des effets préoccupants. Cette mesure de crédit de temps incite les jeunes 
conducteurs à obtenir leur permis plus tôt et écourte le temps d'apprentissage sous 
conduite supervisée. Elle accélère ainsi leur exposition au risque et leur 
représentation dans le bilan des victimes. 

h) Évaluation des mesures visant les récidivistes tel le limiteur de vitesse avant 
d'envisager leur généralisation. Appliquées à l'alcool, une mesure semblable (anti-
démarreur éthylique) s'est avérée efficace comme mesure de contrôle durant son 
application, mais n'a pas eu d'effet sur la réhabilitation, après le retrait de la mesure, 
des récidivistes exposés.   

i) Dans la perspective d'une approche globale et concertée, détermination des rôles et 
responsabilités des différents acteurs concernés, notamment le ministère des 
Transports, les MRC, les municipalités et les préciser dans la législation pertinente 
pour s'assurer que les mesures retenues seront mises en place. Par exemple, que 
les objectifs en matière de sécurité routière dans les schémas d'aménagement du 
territoire des MRC ciblent les mesures adoptées tant au chapitre de la hiérarchie du 
réseau routier, la planification des affectations des périmètres d'urbanisation 
(services, écoles, commerces, résidentiel) et des choix en matière de déplacement 
(accès automobile, camionnage, réseau cyclable, etc.). Tous ces aspects influencent 
la conception des nouveaux quartiers, le choix des modes de transport, le volume 
des déplacements et par conséquent, les conditions de sécurité. 
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